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RÉUNION DE L’OPEP INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE 
Appel pour des mesures

organisationnelles 
et la mise à niveau du cadre

réglementaire 
P. 24 P. 4

HÉPATITE B:
Les questions
récurrentes

PROCÉDURES DE LEVÉE DE L'IMMUNITÉ 
PARLEMENTAIRE 

Aucune demande n'a été adressée 
à la présidence de l'APN, selon 

le ministère de la Justice 

AUTOROUTE EST-OUEST
Reprise de la circulation 

automobile dans le tunnel 
autoroutier d’Aïn Chriki (Bouira) 

CONSEIL DES MINISTRES 
Réunion 

demain lundi 
P. 24 P. 24 P. 2

RUSSIE: 
Nouvelles 

procédures
administratives 

contre
Facebook  
et Twitter 

P. 16
P. 21

CHAN 2020

F          T B A L L

P.4

M. Arkab : 
‘’probable avancement 

des réunions 
périodiques’’ 

LUTTE CONTRE 
LE TERRORISME 
Un pistolet
mitrailleur, 
3 chargeurs et
des munitions
récupérés suite
de la reddition 
d'un terroriste 
à Tamanrasset 

P. 24

MDN

INDUSTRIE AUTOMOBILE 
Assainir la filière 

du montage et élaborer 
une nouvelle stratégie pour

les industries mécaniques 

La Libye
remplace 
la Tunisie

(CAF) 

COOPERATION ENTRE L’ALGERIE ET LA TUNISIE

Pour sa première visite officielle 
à  l’étranger, Kaïs Saïed 

aujourd’hui à Alger
Comme il l’avait promis avant
son élection en octobre
dernier, le nouveau président
tunisien Kaïs Saïed a réservé 
sa première visite d’Etat 
à l’Algérie. Une bonne
perspective pour la
coopération  bilatérale et  
la coordination des positions
sur les questions régionales 
et internationales. Avec le
président Tebboune, il
examinera la relance des
échanges économiques ainsi
que le renforcement de la
coordination de la lutte contre
le terrorisme. La visite sera
également une opportunité
pour les deux pays de serrer 
les coudes sur les questions
internationales de l’heure,
notamment la crise libyenne et
la situation en Palestine.
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P. 24
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ORNITHOLOGIE - ZONES HUMIDES 
20 espèces d’oiseaux
migrateurs recensés
dans la   région 
de Tassili     

Vingt (20) espèces d’oiseaux migrateurs ont été   réper-
toriés par les ornithologues dans les zones humides et les
plans d’eau   de la région du Tassili -N’Ajjer, a-t-on appris
hier de la Conservation   des forêts (CF) de la wilaya d’Illizi.

L’opération de dénombrement de cette richesse avi-
faune migratrice s’est   effectuée au niveau des zones hu-
mides d’Ifni, Amehrou, Oued Djerat et Oued   Ihrir, ce
dernier classé en 2001 zone humide d’importance mon-
diale au titre   la convention universelle "Ramsar", riches
en lacs au foisonnement   d’espèces aquatiques (poissons)
et d’oiseaux migrateurs, ont indiqué les   mêmes services
dans le cadre de la célébration de la journée mondiale des
zones humides (2 février).

Placée cette année sous le signe "zones humides et bio-
diversité", la   journée a donné lieu à l’organisation, par la
conservation des forêts de la   wilaya d’Illizi, d’une sortie
sur terrain au profit des écoliers au niveau   des plans d’eau
de la zone de Tifertine, (80 km du chef lieu de wilaya).

Menée en coordination avec les différents organismes
et associations   activant dans le domaine de la préservation
de l’environnement, à l’instar   des directions de l’environ-
nement, de la protection civile, ainsi que du   tourisme et
d’artisanat, cette sortie a permis de sensibiliser les écoliers
sur la nécessaire protection de l’environnement et sur les
voies   d’observation des oiseaux migrateurs.

Mettant à profit cette sortie, les services de la Protection
civile ont,   pour leur part , animé un exposé mettant en
garde contre les dangers de   natation dans ces plans d’eau.

Des activités ludiques, de dessin et de cross-country,
sont programmées au   titre de la célébration de cette jour-
née mondiale.  Le programme prévoit, tout au long d’une
semaine, des campagnes de   sensibilisation sur l’impor-
tance de préservation de l’écosystème,   l’organisation d’un
salon de photographies sur les zones humides locales et
les oiseaux migrateurs observés, en sus d’une exposition
sur les produits   de la femme rurale ayant trait aux zones
humides, selon les   organisateurs. 

ROUTE
Reprise de la circulation
automobile dans le tunnel
autoroutier d’Ain Chriki
(Bouira) après la fin des
travaux de mise à niveau 

La circulation
automobile a re-
pris hier dans le
tunnel autoroutier
d’Ain Chriki à Dje-
bahia (Ouest de
Bouira) après qua-
tre jours de tra-
vaux de mise à ni-
veau effectués sur
la voie menant vers
Constantine, a in-
diqué à l’APS le di-
recteur général de l’Algérienne des autoroutes (ADA), Ali Khli-
faoui. Lancés depuis mardi à minuit, les travaux rentrent dans
le cadre de la mise à niveau de la sécurité du tunnel autoroutier
de Djebahia (Bouira).

"Les travaux ont porté sur l'installation des équipements
de contrôle de sécurité, le revêtement de la chaussée du tunnel
autoroutier en béton à l'intérieur et aux entrées et sorties des
tubes du tunnel sur un linéaire de 1.400 m avec le recours à la
technologie de géo-grille", a expliqué M. Khlifaoui.

"Cette opération permettra d’améliorer la résistance à la
déformation de l'ensemble de la couche routière.

Les travaux ont été achevés depuis vendredi soir et la cir-
culation a repris le plus normalement pour la voie menant
vers Bouira", a-t-il précisé.

Pour l’autre voie menant vers Alger, le même responsable
a annoncé qu’une opération similaire serait lancée le 4, 5 et le
6 février en cours afin de mettre à niveau cette partie.

Le directeur général de l'ADA a appelé les usagers à la pru-
dence et à modérer leur vitesse aux abords des chantiers pour
leur propre sécurité et celui du personnel travaillant sur 
l'autoroute.

ARCHÉOLOGIE
Souk Ahras : saisie d'œuvres
d’art en cuivre et de pièces
de monnaies anciennes 

Les éléments de la 8e sûreté urbaine de Souk Ahras ont
saisi plusieurs vases en cuivre portant des inscriptions la-
tines et des pièces de monnaie frappées à l’effigie de per-
sonnages historiques, a-t-on appris mercredi du responsa-
ble de la cellule de communication de la sûreté de la wilaya,
le commissaire de police, Mohamed Karim Merdassi.

"Les objets saisis ont fait l’objet d’une tentative de contre-
bande en direction d’un pays voisin à travers la bande fron-
talière", a précisé la même source qui a expliqué que cette
opération a également donné lieu à l’arrestation d’un quin-
quagénaire. Agissant sur la base d’informations parvenues
à la police, les éléments de la 8ème sûreté urbaine de Souk
Ahras ont mis en place une souricière pour appréhender le
principal suspect dans l’un des quartiers de la ville, a expli-
qué le même commissaire de police.

La fouille de son véhicule a ainsi permis aux policiers de
découvrir de vieux vases en cuivre portant des inscriptions
latines et des pièces de monnaie frappées à l’effigie de per-
sonnages historiques, a-t-il ajouté.

Présenté devant le procureur de la République près le
tribunal de Souk Ahras, le mis en cause a été placé sous
contrôle judiciaire pour "vente et dissimulation d’œuvres
d’art protégées par la loi ", a conclu la même source.

TASSILI AIRLINES 
Plusieurs lots d’équipements
d'assistance au sol réceptionnés 

Le transporteur aérien Tassili-Airlines (TAL) vient
d'achever une opération de réception du matériel d’assis-
tance au sol "Ground Support Equipment" (GSE), composé
de plusieurs lots d’équipements, a annoncé mercredi la
compagnie aérienne publique dans un communiqué.

"C’est en ce mois de janvier 2020, que s’achève une opé-
ration de réception du matériel d’assistance en escale, acquis
par TAL et composé de plusieurs lots d’équipements.

Cet investissement est principalement destiné à amélio-
rer la qualité de service, permettant une économie substan-
tielle sur les coûts d’assistance au sol, précise la compagnie.

Il s’agit, a-t-elle poursuivi, d’"une véritable mutation qua-
litative qu’opérera TAL à travers l’introduction et la mise en
service progressive de ces moyens de traitement et d’assis-
tance des vols en escale". Cette acquisition inclue des passe-
relles auto tractées, des tracmas, des tapis à bagages ainsi
que des générateurs électriques pour aéronefs (GPU) appelés
à être opérés par un personnel qualifié.

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION
Guelma: plus de 100
affaires de corruption
traitées en 2019 (sûreté) 

Pas moins de 105 affaires de corruption impliquant 126
fonctionnaires dans divers services administratifs ont été
traitées courant 2019 dans la wilaya de Guelma, a indiqué
mercredi le chef de la sûreté de wilaya, le contrôleur de
police, Ameur Chouder.

Dans une conférence de presse animée au siège de la
Sûreté de wilaya, le même responsable a précisé que 4 per-
sonnes impliquées ont été placés sous mandat de dépôt et
24 sous contrôle judiciaire, assurant que les enquêtes se
poursuivent concernant d’autres affaires.

La même source a souligné, à ce propos, que les affaires
traitées revêtent toutes un caractère économique et finan-
cier et s’inscrivent dans le cadre de la lutte contre la cor-
ruption, précisant que les mis en cause dans ces affaires
sont des fonctionnaires dans des administrations et insti-
tutions publiques dans différentes communes de la wilaya
relevant de la compétence territoriale de la Cour de justice
de Guelma.

Il a également indiqué que la majorité de ces affaires
ont trait à "l’abus de fonction", relevant que la plus impor-
tante est celle impliquant 4 fonctionnaires de la direction
locale de la santé dont l’ancien directeur du secteur a été
placé sous mandat de dépôt.

Le traitement de ces affaires a été assuré par la brigade
économique et financière du service de wilaya de la police
judiciaire, a-t-il encore affirmé.

Comparativement à 2018 durant laquelle 77 affaires de
corruption avaient été enregistrées, le nombre d’affaires
similaires traitées en 2019 a connu une hausse de l’ordre
de 28, a précisé le chef de la sûreté de wilaya.

Au cours de la conférence de presse, un bilan annuel
des activités des différents services de la sûreté de wilaya a
été présenté.

AIN DEFLA 
Un mort et 3 blessés
dans un accident 
de la circulation 

Une (1) personne est décédée et trois (3) autres
ont été blessées jeudi en soirée à Ain Defla dans
un accident de la route survenu sur le chemin de
wilaya (CW) n 11, a-t-on appris vendredi auprès de
la direction locale de la Protection civile.

L'accident s'est produit au lieu-dit "Chaânabi Si
Mesbah" relevant de la commune de Djendel
lorsque deux véhicules particuliers se sont heurtés
frontalement, causant le décès d'une personne (38
ans) et des blessures plus ou moins graves à trois
autres, âgées entre 24 et 47 ans, a précisé la même
source. La personne décédée a été évacuée vers la
morgue de l'hôpital de khemis MIliana tandis que
les blessés ont été transférées à la polyclinique de
Djendel, a-t-on fait savoir. Une enquête a été ou-
verte par les services de la Gendarmerie nationale
pour élucider les circonstances exactes de cet ac-
cident.

SÉISME 
Secousse tellurique 
de 3 degrés enregistrée
à Aïn Taya (Alger) 

Une secousse tellurique de magnitude 3 degrés
sur l'échelle de Richter a été enregistrée hier à
15h31 dans la wilaya d'Alger, indique un communi-
qué du Centre de recherche en astronomie, astro-
physique et géophysique (CRAAG). 

L'épicentre de la secousse a été localisé à 12 ki-
lomètres au Nord-Est d'Aïn Taya, précise la même
source.

UNIVERSITÉ D'ORAN-1
"AHMED-BENBELLA" 
Convention de
collaboration pour le
développement durable 

Une convention
de collaboration
dédiée à la promo-
tion du développe-
ment durable a été
conclue hier entre
l'université d'Oran-
1 "Ahmed Benbella"
et plusieurs parte-
naires du secteur
socio-économique, a-t-on appris de la présidente
du comité de pilotage de cette opération. Quatre
quartiers populaires et historiques d'Oran ont été
choisis dans le cadre de la mise en œuvre de cette
action pilote intitulée "Eco-développement : ville
durable", a précisé à l'APS Pr Khadidja Guenachi,
signalant qu'il s'agit des quartiers de "Sidi El-
Houari", "Les Planteurs", "Ras El-Aïn" et "El-Mersa".
L'accord de partenariat, a-t-elle expliqué, vise à
"créer une forte synergie entre les partenaires so-
cio-économiques, la communauté scientifique et
les collectivités locales".

La cérémonie de signature a été suivie par l'ou-
verture d'une formation de quatre jours à la thé-
matique "Diagnostic territoire", animée à l'Univer-
sité d'Oran-1 au profit d'une vingtaine de
représentants des parties prenantes, dont le mou-
vement associatif. L'implication citoyenne est au
cœur du plan d'action envisagé qui vise à faire des
quartiers concernés "un modèle de sites mettant à
l'honneur l'environnement, le patrimoine, les
énergies renouvelables et la gestion intelligente
des déchets", a-t-on souligné.

�
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COLLECTIVITÉS LOCALES 
«La prise en charge des préoccupations
du citoyen, une priorité à court terme» 

S’exprimant lors de la cé-
rémonie d’installation du
nouveau wali d’Adrar, Bah-
loul Larbi, dans le cadre du
mouvement partiel dans le
corps des wali décidé par le
Président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, le
ministre a indiqué que
"l’écoute du citoyen et la
prise en charge de ses préoc-
cupations dans tous les do-
maines constituaient une
priorité dans le court terme",
rassurant, à ce titre, sur la
disponibilité des moyens
pour cela.

"Il appartient, à moyen
terme, d’arrêter un pro-
gramme englobant les ac-
tions prioritaires de déve-
loppement, à l’instar de
l’emploi, la PME et les
routes", a relevé M. Beld-
joud, tout en soulignant la
détermination des hautes
autorités du pays à accom-
pagner les efforts de déve-
loppement et en insistant
sur l'impérative "présence
sur le terrain à même de
permettre une amélioration
des choses".

Il a révélé, dans ce cadre,
que le programme du Gou-
vernement, devant être
adopté dans les prochains
jours, sera ponctué de sor-
ties sur le terrain des mi-
nistres afin de s’enquérir
des différentes préoccupa-

tions du citoyen et de leur
apporter les solutions ap-
propriées.

Le ministre a appelé, à
ce propos, les présidents des
assemblées populaires com-
munales, les chefs de daira
et les walis délégués à travers
le pays à "prendre en charge
les différentes attentes du
citoyen liées à son cadre de
vie et ce, comme une res-
ponsabilité qui incombe à
tous". M. Beldjoud a, par ail-
leurs, mis en exergue la
quiétude dans laquelle vit
le pays, grâce aux efforts
consentis par l’Armée na-
tionale populaire et les dif-
férents corps sécuritaires,
ayant contribué au retour
en force de l’Algérie sur la
scène internationale.

Revenant au mouvement

partiel décidé opéré par le
Président de la République
dans le corps des walis, le
ministre a expliqué qu’il
s’insère dans le cadre des
changements qu’il entend
entreprendre dans les dif-
férents domaines, en appli-
cation des engagements
contenus dans son pro-
gramme électoral.

Le peuple algérien est
entré aujourd’hui dans
l’étape de l’Algérie nouvelle
ou prévaudra l’équité, la jus-
tice sociale, la prospérité et
le développement dans tous
les domaines, a-t-il ajouté.

M. Beldjoud a, à ce titre,
mis en avant l’importance
de la responsabilité incom-
bant au nouveau wali qui,
a-t-il dit, a gagné la
confiance du Président de

la République dans ces cir-
constances, et dont il faudra
tenir compte, avant de sou-
ligner sa grande expérience
acquise à différents postes
de responsabilité et d’appe-
ler l’ensemble des acteurs
locaux à l’aider dans sa mis-
sion. Pour sa part, Bahloul
Larbi s’est engagé à ne mé-
nager aucun effort pour être
à la hauteur de la confiance
placée en lui par les pou-
voirs publics, et œuvrer au
développement de cette wi-
laya et à la prise en charge
des attentes de ses habitants,
dans l’équité et la transpa-
rence. Evoquant ses parti-
cularités, son histoire et ses
potentialités diverses, aux
plans agricole, touristique
et industriel, il a estimé que
la wilaya d’Adrar dispose
des atouts pour un essor
économique, avec la fédé-
ration des efforts de tous,
tout en assurant d’un suivi
des programmes de déve-
loppement et de la levée des
éventuelles contraintes et
difficultés.

Le ministre de l’Inté-
rieur, des Collectivités lo-
cales et de l’Aménagement
du territoire n’a pas manqué
lors de cette cérémonie de
saluer le wali sortant, Ha-
mou Bakkouche, pour les
efforts qu’il avait consenti
en faveur de cette wilaya.

RÉVISION DE LA CONSTITUTION 
Le président 
du PRD appelle 
à la "consécration 
de la souveraineté 
du peuple" 

Le président du Parti du renouveau et du développe-
ment (PRD), Dr Taïbi Assyr, a appelé hier à Oran à la
consécration de la souveraineté du peuple dans la pro-
chaine révision de la Constitution.

"Notre parti, dont la vision prend son point de départ
du vécu, insiste sur une vraie démocratie par et pour le
peuple pour l'édification d'une Algérie nouvelle", a sou-
ligné le président du PRD lors d’une rencontre-débat
sur la Constitution, en présence des cadres de sa formation
politique et la société civile .

Abordant certains articles de la Constitution qui don-
nent de larges prérogatives au président de la République,
Taibi Assyr a proposé une révision à la baisse de ces
prérogatives. Au sujet des rapports entre les institutions
(exécutif, législatif et judiciaire), il a plaidé pour un
"meilleur équilibre du pouvoir", tout en insistant sur
l’indépendance de la justice et l’octroi du pouvoir aux
institutions de contrôle. Lors des débats, maître Fatiha
Slimani Figuigui, avocate à la Cour d’Oran et membre
de la société civile, a appelé à une loi fondamentale qui
consacre l’équilibre entre les pouvoirs (exécutif, législatif
et judiciaire) et l'implication des citoyens dans la prise
de décisions. D'autres propositions concernant les sys-
tèmes présidentiel, semi présidentiel et parlementaire
ont été débattus lors de cette rencontre.

PARTIS POLITIQUES 
Blida : Bengrina salue la
position de la diplomatie
algérienne vis-à-vis 
du "Deal du siècle" 

Le président du Mouvement El-Bina, Abdelkader
Bengrina, a salué vendredi à Blida, la position de la di-
plomatie algérienne vis-à-vis du plan de paix américain
pour le règlement du conflit palestino-israélien, dit le
"Deal du siècle".  M. Bengrina, qui a présidé une rencontre
nationale des cadres femmes de son parti, à la maison
de la culture Djilali Bounaâma, a exprimé le soutien de
sa formation politique à la position algérienne à l'égard
du prétendu "Deal du siècle" pour le règlement du conflit
israélo-palestinien. "Une position qui exprime l'avis de
la majorité du peuple algérien", a-t-il observé.

Il a appelé à saisir la célébration du premier anniver-
saire du Hirak pour réaffirmer le soutien du peuple al-
gérien au peuple palestinien, regrettant la position de
certains Etats arabes en faveur de la proposition du pré-
sident américain, Donald Trump.

L'intervenant a réaffirmé le soutien absolu de son
mouvement aux principes de la politique extérieure al-
gérienne et celle se rapportant à la préservation de la
sécurité nationale. Le même responsable politique a
appelé le Président de la République, Abdelmadjid Te-
boune, à "informer le peuple algérien des dangers réels
qui menacent la stabilité nationale", d'autant que "les
Etats arabes qui soutiennent le prétendu +Deal du siècle+
sont ceux-là mêmes qui cherchent à déclencher une
guerre en Libye", a-t-il souligné.

La prise en charge des préoccupations du citoyen constitue "une priorité dans 
le court terme", a affirmé à Adrar le ministre de l’Intérieur, des Collectivités locales 
et de l’Aménagement du territoire, Kamel Beldjoud.

TAMAZIGHT 
Convention de partenariat entre le HCA 
et l'EPTV 

Une session de formation au profit
de 17 journalistes de la chaîne 4 de la
télévision publique a été lancée hier
dans le cadre de la consécration de la
clause 6 de la convention de partena-
riat, signée le 12 janvier dernier entre
le Haut-Commissariat à l'amazighité
(HCA) et l'Etablissement public de té-
lévision (EPTV).

"Nous entamons aujourd'hui la
mise en oeuvre la convention de par-
tenariat, signée le 12 janvier 2020, à
l'occasion du nouvel An amazigh en-
tre le HCA et l'EPTV, avec le lance-
ment d'une session de formation au
profit de 17 journalistes exerçant en
Tamazight dans la chaîne 4 et ce à tra-
vers l'élaboration d'un contenu de
formation encadré par des experts et
des spécialistes en linguistique et en
littérature amazighes, en partenariat
avec l'Académie africaine des
langues", a déclaré le secrétaire gé-
néral du HCA, Si El Hachemi Assad.

Cette session de formation sera
dispensée, chaque samedi, au niveau
du siège du HCA, jusqu'au 15 février
courant, a précisé M. Assad qui a fait
état d'une deuxième session en mars
prochain à Alger et d'une troisième
en novembre prochain au niveau de
l'université d'Adrar.

Cette formation, poursuit M. As-
sad, apportera une plus-value au
journaliste et l'aidera à s'exprimer
correctement en tamazight, en utili-
sant une terminologie globale et in-
clusive de toutes les variantes linguis-
tiques amazighes, d'autant que "nous
œuvrons avec l'EPTV à présenter un
contenu amazigh qui consacre les va-
leurs de la société et nous sommes
conscients de la possibilité de com-
bler les lacunes, si tout un chacun fai-

sait preuve de sens des responsabili-
tés".

A travers le recours aux experts et
spécialistes, le HCA compte "franchir
une nouvelle étape marquée par la
qualité de la production audiovisuelle
sur le petit écran, l'enseignement de
la langue amazighe aux non amazi-
ghophones via un programme d'en-
seignement qui sera diffusé sur la
chaîne 4, dont le contenu sera pro-
posé par le HCA", a-t-il dit.

Mettant en avant l'accompagne-
ment par le HCA de la formation des
journalistes de la Chaîne 4, le Direc-
teur général de l'EPTV, Ahmed Ben-
sebane a déclaré, de son côté, que
"dans les autres chaînes de la télévi-
sion publique, il n'y a pas d'instances
qui les accompagnent notamment
pour détecter et remédier aux la-
cunes, à l'exception de la Chaîne 4 qui
sera assistée par le HCA qui nous ai-
dera à déceler nos lacunes (...) Nous
comptons sur cette formation afin de
hisser notre niveau et permettre ainsi
à la chaîne d'occuper la place qui lui
sied et réaliser plus d'audience".

"La formation est un dossier im-
portant que nous comptons ouvrir
dans les prochains jours.

Nous disposons, à cet effet, d'une
école au Boulevard Mohammed VI
que nous exploiterons pour la forma-
tion de cadres de la télévision pu-
blique et de chaînes privés, outre les
cadres originaires de pays africains,
en ce sens que la Télévision publique
doit diriger la locomotive de l'audio-
visuel tant à l'intérieur du pays qu'à
l'extérieur", a-t-il soutenu, appelant
les bénéficiaires de cette formation à
faire preuve de sérieux afin de rega-
gner leurs postes de travail avec des

connaissances plus larges. Etaient
présents au lancement de la session
de formation, la directrice de la coo-
pération et de la formation au minis-
tère de la Communication, Fouzia
Bendali et le Directeur de la Chaine
4, Youcef Athmane.

A l'issue de cette session de forma-
tion, il sera procédé à la remise d'une
fiche d'évaluation de la maitrise lin-
guistique, servant de document de
base pour la remise d'une attestation
de succès ou d'un certificat de fin de
formation attribué à chaque journa-
liste ayant obtenu des résultats satis-
faisants.

IMMIGRATION CLANDESTINE 
223 ressortissants étrangers arrêtés lors
des marches populaires selon la DGSN 

Le Directeur de la Sécurité publique, le
Contrôleur de police Aissa Naili a fait état de l'ar-
restation, lors de marches populaires, de 223 res-
sortissants de différentes nationalités, dont la par-
ticipation était "de bonne foi pour certains et à
d'autres fins pour d'autres", ajoutant que la ma-
jorité ont été libérés.

Lors d'une conférence de presse consacrée à
l'évaluation des activités de la Sûreté publique de
2019, le Contrôleur de police Aissa Naili a évoqué
la sécurisation des marches populaires, "avec
beaucoup de professionnalisme de la part des élé-
ments de la police", précisant que "223 ressortis-
sants de différentes nationalités ont été arrêté
pour infiltration des manifestations".

Soulignant que la participation de ces per-
sonnes "était de bonne foi pour certains et à d'au-
tres fins pour d'autres", il a indiqué que "la majo-
rité des personnes étrangères interpelées ont été
libérées alors que 24 autres ont été expulsées et
10 autres déférées devant la justice". Par ailleurs,

le Contrôleur de police Aissa Naili a rappelé les
efforts constants de la Direction générale de la Sû-
reté nationale (DGSN) pour relever les défis sécu-
ritaires liés aux différents évènements qui ont
marqué l'année écoulée, "grâce à son efficacité et
son expérience dans lesquelles elle mise sur l'ana-
lyse statistique des activités enregistrées et des in-
formations traitées en les raccordant aux variables
de l'environnement". Concernant les infractions
liées à l'environnement et à l'urbanisme, les
mêmes services ont recensé 34.370 infractions,
soit une baisse de 3876 infractions par rapport à
l'année 2018. S'agissant des constructions sans
permis, il a fait état de 14.816 cas, ajoutant qu'il a
été procédé, dans ce sens, à la démolition de 11.722
constructions. En ce qui concerne les asphyxies
au monoxyde de carbone, les éléments de la Sû-
reté nationale ont secouru 2944 personnes en dé-
plorant 177 décès, soit une hausse de 37 cas par
rapport à 2018.

APS
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PATRONAT 
La CAP veut «une instance tripartite
permanente" de suivi de l'état 
de l'économie nationale 

Lors d'une conférence de
presse tenue au siège de la CAP,
en marge de la réunion de son
bureau national exécutif, M.
Marrakech a souligné que cette
instance sera chargée d'élabo-
rer les différentes propositions
et solutions à même de contri-
buer au traitement des dys-
fonctionnements émaillant
l'économie nationale, et de
trouver des solutions aux la-
cunes enregistrées dans divers
secteurs.

"L'Algérie dispose de tous
les moyens nécessaires à la réa-
lisation d'un décollage écono-
mique régulier et réaliste", a-
t-il fait savoir, précisant que
"les entreprises algériennes
sont tenues de participer au
développement économique
en faisant appel aux compé-
tences nationales".

Il a, dans ce sens, mis en
avant le rôle des petites et
moyennes entreprises (PME)
dans la protection de l'écono-
mie nationale, à travers l'aug-
mentation de leurs apports.

Le règlement des problé-
matiques de l'économie natio-
nale exige une recherche ap-
profondie des causes à l'origine
du retard accusé, en prenant le
patronat comme un partenaire
économique permanent, ga-
rantissant toutes les données
de base aux entreprises et aux
travailleurs à travers les diffé-
rentes wilayas, a-t-il soutenu,
notant que le "pays a franchi
une étape qui requiert des so-
lutions de terrain, des solu-
tions réalistes, et crédibles".

La CAP assume son rôle
dans la défense de l'économie
nationale et appelle les autori-
tés à accompagner les entre-
prises par des mesures admi-
nistratives et financières

l'habilitant à maintenir sa per-
formance sur le marché, a sou-
ligné M. Marrakech, précisant
que le patronat est prêt à inves-
tir pour apporter une valeur
ajoutée à la fois à l'économie
nationale et à l'entreprise.

M. Marrakech a indiqué que
les 286 décisions issues des
précédentes réunions tripar-
tites tenues ces cinq dernières
années représentaient des en-
gagements, arguant que 85%
de ces décisions émanaient de
propositions formulées par la
Confédération.

Les propositions formulées
par la CAP ont été prises en
considération et concrétisées
dans le plan d'action du Gou-
vernement, ce qui encourage,
dit-t-il, "la Confédération à
mettre en place les priorités du
développement selon la réalité
économique du pays".

Dans ce contexte, M. Marra-
kech a salué plusieurs déci-
sions prises par le Président de
la République, M. Abdelmadjid

Tebboune ainsi que les me-
sures figurant dans le plan
d'action du Gouvernement,
notamment celles liées à la
suppression de l'IRG pour les
salaires de moins de 30.000Da,
et la mise à profit des compé-
tences nationales dans la mise
en œuvre des projets de déve-
loppement, au Sud en particu-
lier.

Il a appelé également à la ré-
vision de la grille des salaires à
travers le lancement d'une
étude de la situation des em-
ployés dans les secteurs publics
et privés. La conjoncture éco-
nomique actuelle nécessite da-
vantage de travail sur le terrain
et de temps, a-t-il souligné,
ajoutant que "la solution pour
l'économie algérienne réside
en l'application des lois, la ré-
vision et l'amendement d'au-
tres afin qu'elles puissent
s'adapter aux mutations".

Le président de la CAP a
rappelé, dans ce sens, l'étude
lancée par son organisme en

2018 en collaboration avec des
experts allemands sur la réalité
économique en Algérie hori-
zon 2030, ajoutant que cette
étude a été faite en deux ans et
sanctionnée par nombre de re-
commandations sur les moda-
lités permettant le règlement
de certains problèmes qui pè-
sent sur l'économie nationale.

Dans le cadre de l'élargisse-
ment et du renforcement des
expertises, la CAP a dépêché 20
délégations à l'étranger pour
discuter du partenariat, de la
coopération et de la formation.
Ces délégations ont négocié 14
accords potentiels avec des
opérateurs turcs et 38 autres
avec des pays européens et
asiatiques, a encore mis en
avant M. Marrakech.

La Confédération s'est réu-
nie mardi (hier) avec des pro-
priétaires d'usines de transfor-
mation pour examiner
l'éventualité de cesser l'impor-
tation des conserves et orienter
l'excédent de production vers
l'exportation, a indiqué M.
Marrakech, ajoutant que l'Al-
gérie produisait 120.000 tonnes
/ année de conserves pour une
consommation nationale s'éle-
vant à 80.000 tonnes / année.

Evoquant le programme de
la CAP 2020/2024 dans plu-
sieurs domaines relatifs à l'ha-
bitat, l'environnement, l'agri-
culture, le financement
bancaire et bien d'autres sec-
teurs, M. Marrakech a exprimé
son rejet quant à certaines me-
sures prises ce qui a eu des re-
tombées négatives sur l'écono-
mie.

La CAP préfère s'orienter
davantage vers le renforce-
ment du produit local et l'in-
tensification des investisse-
ments, a-t-il souligné.

Le président de la Confédération algérienne du patronat (CAP), Boualem Marrakech 
a appelé à la création "d'une instance nationale tripartite", permanente et paritaire, regrou-
pant le Gouvernement, le patronat et les travailleurs, chargée de la formulation de proposi-
tions réalistes applicables et favorables à la relance de l'économie nationale.

INDUSTRIE AUTOMOBILE 
Assainir la filière 
du montage 
et élaborer une
nouvelle stratégie
pour les industries
mécaniques 

Le président de l'Association des conces-
sionnaires automobiles multimarques (ACAM),
Youcef Nebbache a salué, mercredi à Alger, la
décision prise par le Gouvernement portant au-
torisation d'importation des voitures d'occasion
pour satisfaire les besoins du marché national
à court terme, appelant les pouvoirs publics à
l'assainissement de la filière de montage auto-
mobile et l'élaboration d'une stratégie à long
terme à même de relancer l'industrie méca-
nique.

Invité du Forum "El Mihwar El Yawmi"
consacré au débat sur l'avenir de l'activité de
montage et l'industrie automobile à la lumière
de l'arrêt de certaines usines et la détermina-
tion du Gouvernement à organiser ce secteur,
M.

Nebbache a salué la décision relative au re-
tour à l'importation des voitures d'occasion
pour satisfaire les besoins du marché national
à court terme.

Dans ce contexte, M. Nebbache a recom-
mandé d'autoriser l'importation des voitures
d'occasion de moins de cinq (05) ans au lieu de
trois (03) ans, comme stipulé dans la loi des fi-
nances 2020, et ce, a-t-il dit, pour "prendre en
compte le pouvoir d'achat des citoyens, les prix
des voitures de moins de trois ans étant encore
chers dans les marchés extérieurs".

Appelant les pouvoirs publics à l'assainisse-
ment de la filière montage automobile, le pré-
sident de l'ACAM a proposé "la fermeture des
usines en activité pour stopper cette hémorra-
gie des deniers publics".

"Les usines de montage automobile n'ont ap-
porté aucune valeur ajoutée, ni contribué à as-
surer la disponibilité des voitures, créer des
postes d'emploi, ou encore moins augmenter
le taux d'intégration locale", a-t-il estimé.

Ces usines ont "bénéficié de crédits allant
jusqu'à 180 millions de dollars, d'assiettes fon-
cières, d'exonérations douanières et fiscales
pour réaliser au final des projets qui n'embau-
chent pas plus de 300 salariés", a ajouté M. Neb-
bache, citant l'exemple des concessionnaires
automobiles qui employaient, sans recourir aux
crédits, quelque 122.000 employés et contri-
buaient au Trésor en s'acquittant des taxes
douanières et fiscales.

En 2018, les usines de montage ont assemblé
180.000 voitures pour un montant de 3,7 mil-
liards de dollars mais sans verser la moindre
taxe, tandis que , poursuit M. Nebbache, les
concessionnaires importaient 300.000 voi-
tures/an pour le même montant (3,7 milliards
de dollars) et ont versé près de 1,5 milliards de
dollars de taxes douanières et fiscales.

Le responsable de l'ACAM a mis l'accent sur
l'impératif de mettre un terme au "pillage" et
de préparer une nouvelle stratégie pour relan-
cer l'industrie mécanique au niveau national,
à travers l'élaboration d'un nouveau cahier de
charges et en négociant directement avec les
firmes internationales pour lancer des projets
en Algérie sans passer par des intermédiaires.

Pour M. Nebbache, la relance de l'indusie
mécanique en Algérie doit impérativement pas-
ser par l'implantation d'une industrie de pièces
de rechange au niveau local afin d'augmenter
le taux d'intégration national et créer un tissu
industriel national cohérent en mesure de créer
de la richesse et des postes d'emploi.

Le responsable de l'Association a indiqué
que "les précédents cahiers de charges régle-
mentant l'activité de montage automobile ren-
fermaient des conditions rédhibitoires pour les
opérateurs locaux.

Un autre cahier de charges a été élaboré par
un ancien ministre de l'Industrie pour servir
les intérêt d'un cercle fermé d'opérateurs".

"Le ministre et les opérateurs en question
font l'objet de poursuites judiciaires, ce qui
prouve que le clientélisme était la base de l'in-
dustrie de montage automobile", a-t-il dit.

A cet effet, M. Nebbache a estimé qu'il est
"nécessaire, comme mesure d'urgence, de re-
tourner à l'importation des voitures d'occasion
pour répondre aux besoins du marché, et de se
préparer parallèlement au lancement d'une in-
dustrie locale fondée sur des bases solides".

INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE 
Appel pour des mesures organisationnelles 
et la mise à niveau du cadre réglementaire 

Des mesures organisationnelles et une
mise à niveau du cadre réglementaire sont
nécessaires afin de tirer vers le haut l’in-
dustrie pharmaceutique nationale, a indi-
qué mercredi à Alger le président de l'Union
nationale des opérateurs de la pharmacie
(UNOP), Abdelouahed Kerrar.

"Nous n’attendons pas de subventions
mais nous voulons des mesures organisa-
tionnelles plus adaptées et une mise à ni-
veau du cadre réglementaire", a fait savoir
M. Kerrar à l’occasion de la 3ème édition
des Journées de l’industrie pharmaceu-
tique algérienne ( JIPA).

Parmi les mesures sollicitées par les par-
ticipants à cet événement, la mise sur pied
de la nouvelle agence du médicament et la
fluidité des enregistrements de médica-
ments dont les délais sont jugés trop long
par les opérateurs présents. Selon M. Ker-
rar, la fixation des prix des médicaments
représente "l’une des contraintes majeures
auxquelles nos entreprises sont confron-
tées aujourd’hui mais non la seule".

"Nous partageons les objectifs des pou-
voirs publics de ne pas altérer les équilibres
de la sécurité sociale en ces temps de crise
budgétaire, mais nous estimons néan-
moins qu’ils ne peuvent pas ignorer l’éro-
sion des marges de production", a-t-il es-
timé soulignant que les prix du

médicament pratiqués en Algérie sont
parmi "les plus bas par rapport à d’autres
pays comparables".  "Un grand nombre de
nos producteurs connaissent des difficultés
financières sérieuses du fait de la baisse et
du blocage des prix qui leurs sont imposés",
a-t-il expliqué, ajoutant que malgré ce
contexte, l’ensemble des entreprises du sec-
teur ont tenu à conserver les emplois par
souci de préserver le climat social dans l’at-
tente d’un retour vers un dialogue serein
avec les pouvoirs publics.

Selon M. Kerrar, l’industrie pharmaceu-
tique du pays a fait économiser à l’Algérie
ces dernières années plus de 300 millions
de dollars par an.  Par ailleurs, selon les par-
ticipants à cette rencontre, la dynamique
du marché pharmaceutique algérien a at-
teint une croissance de 8% au cours des der-
nières années. En revanche, dès fin 2018, il
a été observé décrochage de la croissance
du secteur. Elle a été nulle tout au long de
l’année 2019.  Malgré la crise économique,
les dépenses dans le secteur pharmaceu-
tique ont continué à croitre, ont précisé les
intervenants du secteur pharmaceutique
national.  L’enveloppe de la pharmacie cen-
trale des hôpitaux continue de croitre "ce
qui montre l’effort de l’Etat envers la santé
publique", ont noté les acteurs de cette in-
dustrie. De plus, les experts s’attendent à

ce que cette enveloppe atteigne le milliard
de dollar en 2020.  En outre, les participants
à ces JIPA ont évoqué les résultats de la po-
litique d’encouragement de la production
locale grâce à laquelle la part de marché
des laboratoires locaux augmente d’année
en année pour arriver en 2019 à plus de 50
% des besoins du marché.  "Les laboratoires
locaux ont réalisé 16 % de croissance alors
que les produits importés n’ont réalisé que
1% de croissance en volume entre 2015 et
2018", ont-ils pu détailler.
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AGRICULTURE                          
Boumerdes : baisse de
la production de miel
pour la 3e année
consécutive 

La production de miel à Boumerdes a connu une
baisse pour la 3ème année consécutive (2017, 2018 et
2019) générant une fluctuation des prix du produit
sur les marchés, a-t-on constaté.

La réduction mellifère en 2019 a reculé à près de
1.790 quintaux, contre près de 2000 qx en 2018 et 2.100
qx en 2017", a indiqué à l’APS Rachid Messaoudi, cadre
à la Direction des services agricoles de la wilaya (DSA).

Il a fait part d’une "instabilité" enregistrée dans le
rendement de la filière depuis 2011, la production
ayant atteint à l’époque près de 2000 qx, avant de re-
culer l’année d’après (2012) à 900 qx, puis de remonter
à plus de 1.900 qx en 2013, contre 1.600 qx en 2014.

"Une fluctuation", que nombre d’exposants à la
foire nationale du miel, au même titre que le président
du conseil interprofessionnel de la filière apicole de
la wilaya, Bouchareb Fouad, imputent à de nombreux
facteurs, à leur tête "l’abandon de la profession par
nombre d’apiculteurs" à cause, estiment-ils, "de pro-
blèmes liés aux impôts accumulés et à la commercia-
lisation et autres contraintes administratives, ajouté
à cela la hausse des prix des matières premières".

Parmi les facteurs derrière les fluctuations qui sur-
viennent dans les prix, a-t-il dit, "les conditions cli-
matiques défavorables à la floraison, outre la baisse
des températures qui ont empêché les abeilles de sor-
tir pour butiner, ce qui les a contraint à se nourrir de
la ruche". Selon nombre d’exposants et producteurs,
la contraction de la production "n’a pas eu d’effets no-
toires sur les prix" du miel, demeurés quasiment au
même niveau que ceux des années précédentes, en
restant dans une fourchette entre 3000 DA à 5000
DA/kg pour certaines qualités dites supérieures,
comme le miel de jujubier.

En l’absence d’un marché pour organiser la vente
du produit, la coopérative agricole des apiculteurs des
Issers (est de Boumerdes), unique du genre à l’échelle
locale, selon son responsable, Djemaâtene Ali, œuvre
"au maintien de prix abordables pour ce produit,
qu'elle écoule dans une fourchette entre 2500 et 3500
DA le kilo", a-t-il assuré.

L'élevage apicole dans la wilaya de Boumerdes est
particulièrement concentré dans les piémonts des Is-
sers, Dellys, Baghlia, Sidi Daoud et Naciria, régions
peuplées d’agrumes et autres espèces forestières four-
nissant les ressources floristiques nécessaires au bu-
tinage des abeilles. Le secteur compte actuellement
près de 88.000 ruches, dont 30.000 ruches très pro-
ductives et 20.000 ruches destinées à la production
d’essaims, au moment où les autres sont exploitées à
d’autres fins multiples en relation avec l’élevage api-
cole. La foire nationale du miel, actuellement en cours
à Boumerdes, clôturera la fin du mois.

TARIFICATION DES SACHETS DE LAIT 
Des enquêtes au niveau de 11 unités de
lait pasteurisé dans 6 wilayas de l'Ouest 

Hellaili Amar a indiqué à l'APS que
la direction régionale du Commerce a
donné des instructions aux 6 directions
du commerce de la wilaya qui lui sont
rattachées à savoir Saïda, Tissemsilt,
Tiaret, Chlef, Mascara et Relizane pour
l'ouverture d'enquêtes au niveau des
unités de production (publique et pri-
vée) pour vérifier les factures de vente
de cette matière et de s'assurer du res-
pect de l'application des prix officiels.

"Les équipes de contrôle des pra-
tiques commerciales et de la répression
des fraudes à travers ces directions,
vont ouvrir des enquêtes et établir des
procès verbaux de poursuites judi-
ciaires à l'encontre de toute entreprise
de production de lait subventionnée à
travers les wilayas en question, qui éta-
blit des factures de complaisance", a
souligné le responsable.

Le directeur régional du Commerce
a appelé l'ensemble des responsables
des unités de production de lait à veiller
au respect des prix officiels tels que
consignés dans le décret exécutif n 16-
65- en daté du 16 février 2016, qui sti-
pule que la vente du lait pasteurisé est
fixé à 23,20 DA le sachet pour les distri-
buteurs.

La même source a indiqué que les

services de commerce s'investissent
également dans la lutte contre le phé-
nomène de vente conditionnée de lait
subventionné à travers les unités de
production, en faisant observer que les
distributeurs de lait ont la liberté de se
procurer ce produit subventionné par
l'Etat.

Pour sa part, la direction régionale
du Commerce a pris des mesures de

précaution pour parer à toute éventua-
lité susceptible de faire obstacle à la dis-
ponibilité du lait subventionné, en
chargeant les entreprises de produc-
tion de lait pasteurisé et réglementé à
travers les wilayas en question d'assurer
le transport du lait et de distribuer à
travers les commerces, en plus de l'ou-
verture de points de vente de ce produit,
selon le responsable.

La direction régionale du Commerce de Saïda a annoncé l'ouverture d'enquêtes au
niveau de 11 unités de production de lait pasteurisé conditionné dans des sachets 
en plastique, à travers 6 wilayas de l'ouest du pays, pour s'assurer du respect 
du prix officiel dans les opérations de vente, a-t-on appris de son directeur.

AGRICULTURE   
Oran: manque de main d’œuvre aux campagnes
de cueillette des récoltes agricoles en dépit des
mesures incitatives 

Plusieurs agriculteurs
d’Oran sont confrontés au
manque récurrent de main
d’œuvre à chaque campagne
de cueillette de la récolte
agricole, en dépit des me-
sures incitatives accordées
aux travailleurs saisonniers,
ont déploré des proprié-
taires d’exploitations d'arbo-
riculture fruitière.

Le déficit en main d'œu-
vre est enregistré notam-
ment lors de la cueillette des
olives et de l'orange qui coïn-
cide à la même saison, ce qui
nécessite le recours au ma-
chinisme pour épargner aux
agriculteurs les recherches
contraignantes après des
travailleurs manuels, gagner
du temps et développer

l'agrumiculture, selon le
président du Conseil inter-
professionnel de la filière
agrumes de la wilaya d'Oran.

Constatant que l'activité
de cueillette des légumes et
fruits n’attire pas les jeunes
de la région, certains pro-
priétaires d'exploitations
agricoles recourent à la main
d'œuvre de wilayas avoisi-
nantes ou à défaut à la vente
avant cueillette.

Même lorsque la main
d'œuvre s'y prête, elle revient
chère à l'agriculteur, a fait
savoir le secrétaire général
de la chambre d'agriculture
de la wilaya.

Cette chambre agricole a
proposé aux divers disposi-
tifs de soutien à l'emploi des

jeunes dont l'Agence natio-
nale de soutien à l'emploi
des jeunes (ANSEJ) et la
Caisse nationale d'assurance
chômage (CNAC), d'encou-
rager les jeunes à s’orienter
vers la création de micro-en-
treprises spécialisées en
équipements et matériel
agricoles qui serviront pour
la cueillete, a indiqué Zed-
dam Houari.

Il a souligné que "le ma-
chinisme utilisé même dans
le traitement des plantes est
devenu nécessaire pour dé-
velopper la production agri-
cole et relever le défi de la sé-
curité alimentaire".

En outre, elle organise
des sessions de vulgarisation
agricole au profit des agri-

culteurs afin de les sensibi-
liser sur l'importance d'uti-
liser la machine pour la
cueillette des récoltes, no-
tamment dans l'oléiculture
où la main d’œuvre est coû-
teuse (entre 400 et 500 DA
par caisse de 20 à 25 kg
d'olives), a-t-il ajouté.

L'expérience de cueillette
mécanique, menée pour la
première fois au niveau de
l'exploitation agricole
"Bouarfa" dans la commune
de Sidi Chahmi (est d'Oran),
a été concluante, permettant
de gagner du temps et de
s'en passer de la main d'œu-
vre de cueillette manuelle
nécessitant 30 travailleurs au
lieu de cinq pour l'autre, s'est
réjouit Bouarfa Wassini.

ENTREPRISES - STARTUPS
Le premier prix du programme ELIP remis à Smart Farm 

Le premier prix du entreupreneurship,
leadership and innovation program (ELIP) a
été décerné, jeudi soir à Alger, à Smart Farm,
une startup en cours de création pour son dé-
veloppement d’un collier-intelligent permet-
tant la modernisation des modes et méthodes
de l’élevage bovin. Le prix a été remis à la jeune
fondatrice de cette startup, Assia Lekhal, lors
de la cérémonie de remise des prix du projet
ELIP, un programme initié, au profit des étu-
diants algériens désirant créer leur startup,
par le réseau entrepreneuarial global (REG)
et financé par les Etats-Unis dans le cadre du
programme Middle East Partnership Initiative
(MEPI). Activant dans l’agri-technologie,
Smart Farm, de la wilaya de Tizi-Ouzou, a pré-
senté un collier-intelligent qui détecte les pics
de chaleur durant la reproduction et les ma-
ladies chez les vaches laitières pour les trans-
mettre à une application qui récolte ces don-
nées au niveau du smartphone de l’éleveur lui
permettant de réagir et soigner ses vaches. Le
deuxième prix a été attribué à la startup Sky-
gate, spécialisée dans les systèmes informa-

tiques et lancée par le jeune Baghdad Hireche
de la wilaya d’Oran. La startup NOD, spéciali-
sée dans le domaine électronique a arraché le
troisième prix qui a été attribué à son fonda-
teur, Moussa Bousshaba de la wilaya de Tlem-
cen. Les membres du jury, composé d’entre-
preneurs et d’experts indépendants, ont
attribué un quatrième prix, en guise de "coup
de cœur", à HANDITOUR, une startup de la
wilaya de Sétif, lancée par la jeune Djamila
Touabet, pour son développement d’une ap-
plication facilitant le tourisme et le déplace-
ment des personnes à mobilité réduite.

Le détenteur du premier prix bénéficiera
d’une formation de "plusieurs mois" aux Etats-
Unis, prise en charge par le Conseil d’affaires
Algero - américain, a indiqué sa représentante,
Mme Amel Benaissa.

Pour sa part, la présidente du REG, Mme
Fatiha Rachedi, a expliqué que ELIP, qui est
un programme de formation et d'accélération
de startup, a permis depuis 2018 de la forma-
tion de près de 1900 étudiants issus de 23 wi-
layas du pays. Ces étudiants ont bénéficié

d’une assistance et d’un accompagnement par
des équipes de coaches, d’experts, de mentors
et de quelques 295 volontaires, en collabora-
tion étroite avec les partenaires de l’écosys-
tème local et national, tout au long du proces-
sus de création de la start-up, depuis l’idée,
jusqu’à sa transformation en projet à fort po-
tentiel, a-t-elle ajouté.

Mme Racherdi a souligné que dans le ca-
dres de ce programme 24 start-ups ont été
créées, plusieurs projets ont été brevetés ou
sont en voie de l’être, 160 projets de start-ups
étaient en maturation, 57 processus de matu-
ration avancés, 250 business modèles élaborés,
60 partenariats conclus et 700 idées inno-
vantes recensées. Présent à la cérémonie, l'am-
bassadeur des Etats-Unis d'Amérique en Al-
gérie, John P. Desrocher, a indiqué que son
pays considère que l’entrepreneuriat et les
startups comme "la pierre angulaire" de l’éco-
nomie et les moteurs de l’innovation, ajoutant
que le Président de la République, Abdelmad-
jid Tebboune, et le Gouvernement algérien
reconnaissent également l’importance des

startups et l’entrepreneuriat. Evoquant "l’im-
portance", soulignée par M. Tebboune, de l’es-
prit de l’entrepreneuriat pour le développe-
ment de l’économie algérienne, M.

Desrocher, a salué la création de deux dé-
partements ministériels, celui des startups et
celui des incubateurs, au sein du gouverne-
ment algérien. Pour sa part, la représentante
du premier ministère, Mme Fatiha Slimani, a
indiqué qu’une agence nationale de numé-
rique, composée de représentants des secteurs
concernés, sera mise en place avant la fin du
semestre courant pour le développement de
ce domaine et son intégration dans l'économie
nationale. Elle a également annoncé que l’Al-
gérie a adhéré à l’initiative Smart Africa, re-
groupant une trentaine de pays africain, afin
de permettre à l'Algérie de se positionner au
niveau international grâce au soutien de l’Etat
et à son potentiel dans ce domaine, particu-
lièrement les compétences et les capacités
dont jouissent les jeunes algériens en la ma-
tière.
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PÉTROLE
Les prix du pétrole terminent 
en légère baisse 

A Londres, le baril de Brent de la mer
du Nord pour livraison en mars a reculé
de 13 cents, ou 0,2%, pour clôturer à 58,16
dollars, son plus bas niveau depuis oc-
tobre, et bien loin des 68,91 dollars at-
teints début janvier.

A New York, le baril américain de WTI
pour la même échéance a lâché 58 cents,
ou 1,1%, pour finir à 51,56 dollars, son
plus bas niveau depuis début août.

Début janvier, il s'échangeait encore
à plus de 63 dollars.

Les investisseurs redoutent les consé-
quences de l'épidémie de pneumonie vi-
rale apparue en décembre à Wuhan, au
centre de la Chine, avant de se propager
dans le pays puis à l'étranger.

Le coronavirus a fait à ce jour 213
morts et contaminé près de 10.000 pa-
tients en Chine continentale.

120 cas ont également été déclarés
dans une vingtaine d'autres pays.

L'ampleur des mesures de quaran-
taine imposées par les autorités chi-
noises ainsi que la suspension par de
nombreuses compagnies aériennes de
leurs liaisons avec le pays "posent un
risque économique majeur" pour la
Chine et l'ensemble de l'économie mon-
diale, ainsi que "pour la demande en pé-
trole", remarque Yujiao Lei, consultante
pour le cabinet Wood Mackenzie.

"Etant donné que les mesures préven-
tives se concentrent principalement sur
l'aviation et le transport public de pas-
sagers, la demande en kérosène sera la
plus affectée", avance-t-elle. Au total, an-

ticipe l'experte, la demande chinoise de
pétrole pourrait diminuer de 250.000 ba-
rils par jour au premier trimestre.

En prenant en compte les autres pays,
la demande mondiale sur la même pé-
riode pourrait être amputée de 500.000
barils par jour. Dans ce contexte, les
marchés se font de plus en plus l'écho
de la possibilité que l'Organisation des
pays exportateurs de pétrole (Opep) et
ses partenaires se réunissent plus tôt que
prévu pour tenter d'ajuster au mieux et
au plus vite leur production afin de sou-
tenir les prix de l'or noir. Le ministre
russe de l'Energie a conforté cette idée
en reconnaissant vendredi que l'épidé-

mie pouvait "affecter à la baisse la de-
mande" en hydrocarbures. Alors que le
cartel et ses partenaires doivent théori-
quement se retrouver début mars pour
discuter de l'accord les engageant à li-
miter leurs extractions d'or noir, il a af-
firmé qu'ils pourraient se réunir "plus
tôt". "Nous pouvons nous rencontrer très
rapidement si nécessaire", a déclaré
Alexandre Novak, ajoutant que tout était
encore "en discussion".

"Nous sommes prêts à réagir à ces
choses là, mais nous devons pour cela
évaluer précisément la situation et sur-
veiller son évolution sur plusieurs jours",
a-t-il précisé.

FRANCE
Nette baisse du marché
automobile en janvier 

Le marché automobile français a connu une
nette baisse de 13,44% en janvier, selon des chiffres
publiés hier, un recul qui était attendu après l'en-
trée en vigueur d'une nouvelle contrainte environ-
nementale européenne et la hausse du malus au
1er janvier. Selon le Comité des constructeurs fran-
çais d'automobiles (CCFA), 134.232 voitures parti-
culières neuves ont été mises sur les roues en
France en janvier. Cette forte baisse intervient
après un bond de 27,7% en décembre.

En fin d'année, les ventes ont été dopées car les
consommateurs ont anticipé la hausse drastique
des malus sur les gros véhicules les plus polluants
appliquée au 1er janvier. Les constructeurs ont éga-
lement avancé certaines immatriculations de gros
véhicules émetteurs de CO2 pour éviter qu'ils en-
trent dans le calcul des émissions moyennes de
CO2 de leurs ventes en 2020. Une nouvelle norme
européenne leur impose en effet depuis le début
de l'année de respecter un plafond de 95 grammes
par kilomètre en moyenne sur l'ensemble de leur
gamme, sous peine de fortes amendes.

Parmi les constructeurs français, Renault (avec
Dacia, Alpine) a enregistré la plus forte baisse (-
17,5%), avec 29.749 nouvelles immatriculations, tan-
dis que PSA (Peugeot, Citroën, DS, Opel) a enregis-
tré 51.620 immatriculations de véhicules neufs, soit
un repli contenu à 5,9%.

Chez les constructeurs étrangers, le groupe
Volkswagen a vu ses immatriculations chuter de
16,7% à 14.799 véhicules. La plupart des marques
du groupe allemand sont à la baisse.

Volkswagen recule de 30,6% et Audi de 12,1%.
Mais Skoda (+5,7%), Seat (+16,4%) et Porsche
(+32,9%) tirent leur épingle du jeu en janvier.

BMW (-17,3%), Ford (-33,2%), Fiat Chrysler (-
37,7%), en route pour sa fusion avec PSA, Daimler
(-48,9%), Hyundai (-8,7%) ou Suzuki (-43,6%) ont
également souffert en janvier.

A l'inverse de la tendance, les groupes Nissan
(+28,2%) et Toyota (+15,2%) ont vu leurs immatri-
culations augmenter.

CONTESTATION AU LIBAN
Un milliard de dollars
transférés à l'étranger 

Le gouverneur de la Banque centrale libanaise
a affirmé jeudi qu'un milliard de dollars avaient
été transférés à l'étranger fin 2019 en dépit de res-
trictions bancaires sur les virements, sur fond de
soupçons de fuites de capitaux appartenant à des
responsables politiques. Depuis le 17 octobre, le
Liban vit au rythme d'une contestation populaire
sans précédent contre l'ensemble de la classe diri-
geante, accusée de corruption et d'incompétence.

Parallèlement au mouvement de protestation,
qui a débuté sur fond de crise économique, les
banques ont imposé des restrictions draconiennes
sur les retraits en devises et les transferts de fonds
à l'étranger.

Les manifestants, qui accusent le secteur ban-
caire de complicité avec le pouvoir, soupçonnent
des responsables politiques d'avoir effectué des vi-
rements à l'étranger malgré les restrictions et la
fermeture prolongée des banques locales au début
du mouvement. "Sur les 1,6 milliards de dollars
sortis (du secteur bancaire libanais) entre le 17 oc-
tobre et la fin de l'année (...) un milliard de dollars
ont été transférés à l'étranger par des Libanais", a
reconnu jeudi Riad Salamé dans un entretien avec
la chaîne France 24.

Les 600 millions restants correspondent essen-
tiellement à des provisions de banques étrangères,
a-t-il indiqué. "Notre enquête sera axée sur ce mil-
liard et nous irons dans les détails", a assuré M. Sa-
lamé.

"L'enquête prendra un peu de temps mais cela
ne veut pas dire qu'il y a des manoeuvres dilatoires
ou que nous avons oublié" la question, a assuré le
gouverneur de la Banque centrale.

Fin décembre, Riad Salamé, conspué par une
partie des manifestants, avait annoncé l'ouverture
d'une enquête. Certains ont parlé de "politiciens,
hauts fonctionnaires et propriétaires de banques"
impliqués dans la fuite de capitaux, avait-il ajouté
devant des journalistes, affirmant toutefois qu'une
enquête restait nécessaire pour identifier les res-
ponsables. Selon un rapport du centre Carnegie,
800 millions de dollars sont sortis du pays entre le
15 octobre et le 7 novembre, alors que beaucoup de
Libanais ne pouvaient accéder à leurs fonds, les
banques étant fermées lors des deux premières se-
maines de manifestations.

Les prix du pétrole ont terminé en légère baisse vendredi, chahutés par les inquiétudes
liées à l'épidémie de coronavirus apparue en Chine et la possibilité de plus en plus 
évoquée d'une réunion avancée de l'Opep.

AFRIQUE-CROISSANCE 
La croissance en Afrique n'est pas inclusive,
selon la Banque africaine de développement 

Malgré les solides perfor-
mances de l'économie afri-
caine ces dernières années, la
croissance sur le continent
n'a pas été inclusive pour éra-
diquer l'extrême pauvreté des
populations, a estimé la
Banque africaine de dévelop-
pement (BAD) dans un rap-
port rendu public jeudi à
Abidjan.

"Bien que de nombreux
pays aient connu des épisodes
de forte croissance, relative-
ment peu d'entre eux ont en-
registré une baisse significa-
tive de l'extrême pauvreté et
des inégalités qui restent plus
importantes que dans d'au-
tres régions du monde", a in-
diqué la Banque africaine de

développement (BAD) dans
son rapport Perspectives éco-
nomiques en Afrique 2020.

Selon le rapport, les pers-
pectives économiques en
Afrique continuent de s'amé-
liorer avec un taux de crois-
sance du PIB estimé à 3,4%
pour 2019 qui devrait s'accé-
lérer pour atteindre 3,9% en
2020 et 4,1% en 2021.

"Cependant, la croissance
n'a pas été inclusive, environ
un tiers seulement des pays
ont réalisé une croissance in-
clusive réduisant la pauvreté",
souligne le rapport, précisant
que la croissance a été inclu-
sive dans seulement 18 des 48
pays africains pour lesquels
des données sont disponibles.

"Personne ne mange le
PIB, le PIB doit se ressentir
dans la vie quotidienne des
populations", a martelé le
président de la BAD, Akin-
wumi Adesina, dans un bref
commentaire sur le rapport
lors de la cérémonie de lan-
cement, appelant à "examiner
la vie réelle des populations
derrière les chiffres" du PIB.

Aussi, pour la BAD, la
croissance affichée dans plu-
sieurs pays africains n'a pas
réduit "de manière significa-
tive" l'écart de consommation
entre les riches et les pauvres.

Pour rendre la croissance
de l'Afrique plus inclusive, le
rapport recommande aux
pays africains, entre autres,

d'intensifier les réformes
pour diversifier leur base
productive, de renforcer la
résilience aux changements
climatiques.

Il insiste surtout sur la né-
cessité de renforcer le capital
humain en créant davantage
d'emplois dans les secteurs à
forte productivité, ce qui im-
plique de prendre des me-
sures pour améliorer la quan-
tité et la qualité de
l'éducation. Dans cette pers-
pective, le rapport 2020 de la
BAD offre aux pays africains
de nombreux moyens de for-
mer la main d'oeuvre de de-
main, pour combler les la-
cunes en matière d'éducation
et de compétences en Afrique.

USA
La croissance des Etats-Unis est allée moins
vite en 2019 que ce qu'a promis Trump 

La croissance des Etats-Unis est allée
moins vite en 2019 que ce qu'avait pro-
mis Donald Trump, les entreprises
ayant freiné leurs investissements à
cause de la guerre commerciale déclen-
chée par le président des Etats-Unis avec
la Chine.

L'expansion du PIB de la première
économie du monde a en effet ralenti à
2,3% en rythme annuel contre 2,9% en
2018, selon l'estimation préliminaire du
département du Commerce publiée
jeudi.

La croissance reste solide comparée
aux grands pays européens.

Pour autant, elle demeure loin des
3% visés par l'hôte de la Maison Blanche.

Outre le ralentissement des investis-
sements des entreprises (+2,1% contre

+6,4%), la crise du 737 MAX de Boeing,
gros contributeur du commerce exté-
rieur, a plombé les exportations améri-

caines (0% après +3% en 2018). Cet avion
vedette du constructeur américain a été
cloué au sol en mars 2019 par les auto-
rités de sécurité aérienne du monde en-
tier à la suite de deux accidents rappro-
chés ayant fait un total de 346 morts.

"C'est une économie fondamentale-
ment saine", a réagi le conseiller écono-
mique de la Maison Blanche, Larry Kud-
low, sur Fox news business, notant que
le taux de chômage était au plus bas de-
puis 50 ans.

Il a rappelé que la grève historique
chez General Motors à l'automne avait
aussi eu un impact sur la croissance et
reconnu que la guerre commerciale
avait créé de l'incertitude, minant la
confiance des entreprises.
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ZONES HUMIDES  
Saïda : recensement de plus de 240 oiseaux
migrateurs à la zone humide de "Dayat Zraguet" 

A ce titre, la cheffe du service de la
protection animale et végétale de
cette conservation , Mme Ramas
Hayat a souligné que le décompte
hivernal des oiseaux migrateurs,
exploitant cette zone comme lieu de
repos et de nidification sur l'axe de
migration de l'Europe-Afrique, a été
effectué dans le cadre du recense-
ment traditionnel annuel des
oiseaux migrateurs, s'étalant à
l'échelle internationale du15 au 31
janvier de chaque année.

Cet inventaire a permis l'observa-
tion de quatre types d'oiseaux migra-
teurs, parmi lesquels "la grande cor-
neille d'eau" et les "grues grises",
selon la même source.

Ces oiseaux ont été observés à tra-
vers le plan d’eau de "dayat Zraguet",
relevant de la zone humide de la
commune d'Ain Skhouna, classée
dans le cadre de la convention inter-
nationale "Ramsar".

le plan d'eau en question s'étend

sur une superficie de 500 hectares,
souligne-t-on.

Cette zone constitue une escale
pour des dizaines d'oiseaux migra-
teurs qui recourent pour échapper
au froid et pour nicher et profiter
d'un climat chaud, selon la même

responsable . A noter que la conser-
vation des forets compte une super-
ficie d'environ 12.000 has de zones
humides classées dans le cadre de la
convention internationale "Ramsar",
située dans la commune d'Ain
Skhouna.

Quelque 248 oiseaux migrateurs ont été recensés dans la zone humide, "dayat
Zraguet" située à la sortie ouest de la commune d'Ain Skhouna (90 km à l’est 
de Saida), a-t-on appris hier auprès de la conservation locale des forêts.

BOUMERDÈS
Plus de 15.000 visiteurs à la foire nationale
du miel et des produits de la ruche 

Au moins 15.000 per-
sonnes ont visité la foire
nationale du miel et des
produits de la ruche, qui a
pris fin jeudi après midi à
Boumerdes, après neuf
jours de forte affluence, a-
t-on appris auprès des
organisateurs.

"Une moyenne quoti-
dienne de 1.200 à 1.500
visiteurs (constitués en
majorité de femmes) de la
région et des wilayas limi-
trophes (Alger, Tizi-Ouzou
et Bouira) a été enregis-
trée", à l'occasion de cette
foire nationale ouverte le
21 janvier au centre-ville
de Boumerdes, a indiqué
Djemaâtene Ali, directeur
de la Coopérative de miel
des Issers, organisatrice de

l’événement. Il a relevé
une "énorme différence"
dans le nombre de visi-
teurs de cette foire, com-
parativement, a- t-il dit,
"aux cinq précédentes édi-
fions de cette foire natio-
nale du miel".

Selon le responsable,
cette affluence de visiteurs
est à l’origine de la réalisa-
tion d’une "importante
vente du miel et des pro-
duits de la ruche".

Les exposants ont
"presque épuisé leurs
stocks de produits", s’est-il
félicité, ajoutant que la
quantité de miel vendue à
cette foire a "doublé plu-
sieurs fois comparative-
ment aux précédentes édi-
tions". Selon le président

du Conseil interprofes-
sionnel de la filière apicole
de la wilaya, Bouchareb
Fouad, la vingtaine d’ex-
posants issus de huit
wilayas ayant pris part à
cette foire ont réalisé une
"vente globale de trois
tonnes de miel et de pro-
duits dérivés, soit une
moyenne de 10 kg par
stand". A l’origine de cette
"performance", M.
Djemaâtene a cite princi-
palement "l’emplacement"
choisi cette année pour
abriter la manifestation.

Cette place du centre
ville de Boumerdes a été
"expressément choisie
pour sa proximité avec les
moyens de transport, du
siège de daïra et de nom-

breux commerces", a-t-il
argué.

Il a, également, cité
l’"importante campagne
publicitaire ayant précédé
cette foire, outre la diver-
sité des miels exposés (au
nombre de 13) et des prix +
restés abordables+", a-t-il
estimé.

Sachant que les prix ont
fluctué dans une four-
chette, entre 2.500 DA et
4.500 DA pour le kilo-
gramme de miel de juju-
bier notamment.

La production du miel à
Boumerdes a enregistré
une baisse pour la 3eme
année consécutive, en pas-
sant de 2.100 qx en 2017, à
2000 qx en 2018, pour
reculer à 1.790 qx en 2019.

M’SILA
Plus de 50 écoles
seront raccordées 
au réseau d'électricité
solaire 

Un programme portant raccordement au réseau
d'électricité solaire de plus de cinquante (50)
écoles primaires réparties à travers les communes
de la wilaya de M’sila a été entamé depuis plus
d’une année, a-t-on appris hier des services de la
wilaya.

Plus de vingt (20) écoles ont basculé vers cette
énergie propre depuis le début de l’année 2019 à ce
jour, ont détaillé les services de la wilaya ajoutant
que l'opération profitera en particulier aux écoles
situées dans les grandes agglomérations et les
zones éloignées à caractère steppique, notamment.

Le projet sera concrétisé selon un montage
financier composé des budgets alloués dans le
cadre du programme de développement des
Hauts-Plateaux, du Fonds de garantie et solidarité
des collectivités locales et le budget de la wilaya.

Ces actions devraient permettre de résoudre le
problème de fourniture de l’énergie électrique et
devraient également contribuer à la rationalisation
des charges financières de ces écoles, a-t-on
encore souligné. A titre expérimental, une opéra-
tion de raccordement au réseau d'électricité
solaire de neuf (9) écoles dans la capitale du
Hodna, à Boussaâda et Medjedel a été concrétisée
l’année 2019, a- t- on rappelé de même source.

OUARGLA 
3 nouveaux stades
de football au profit
des jeunes de la région 

Les structures sportives de la wilaya d’Ouargla
ont été renforcées par trois (3) nouveaux stades de
football destinés aux jeunes de la région, a-t-on
appris hier des services de la wilaya.

Ces installations sportives ont été réalisées au
niveau des communes d’Ain El-Beida, Mégarine et
Témacine, alors que le chantier d’une autre struc-
ture similaire a été lancé dans la commune de
Rouissat , selon la même source.

Dotée d’une enveloppe globale de plus de 1,8
milliards de dinars dans le cadre du Programme
complémentaire de soutien à la croissance écono-
mique, la réalisation de ces projets constituera un
atout pour le mouvement sportif à Ouargla, notam-
ment en matière de promotion de cette discipline
populaire, a-t-on souligné.

D’une capacité théorique de 5.000 places cha-
cun, ces stades qui ont fait l'objet d'une récente
visite de terrain menée par les autorités de la
wilaya, disposent de l’ensemble des commodités
nécessaires, dont des vestiaires pour les joueurs et
pour les arbitres, salles de soins et autres.

RELIZANE
Saisie de plus de 360
quintaux de maïs 
et de blé tendre pour
défaut de facturation 

Les éléments de la Gendarmerie nationale à
Relizane ont saisi 361 quintaux de maïs et de blé
tendre pour défaut de facturation, a-t-on appris
hier de ce corps de sécurité.

Cette quantité de maïs et de blé tendre a été sai-
sie dernièrement dans deux opérations distinctes
dans le cadre de la lutte contre le crime à travers le
territoire de la wilaya et les efforts visant la protec-
tion de l’économie nationale contre la contrebande
et la fraude, a-t-on souligné.

La première opération a eu lieu lors d’un bar-
rage de contrôle fixe dans la commune de Relizane
lorsqu'un tracteur à remorque chargé de plus de
271 quintaux de maïs a été intercepté.

Dans la deuxième opération et au même bar-
rage, la fouille d'un camion a permis de découvrir
90 qx de blé tendre sans facture. Les marchandises
ont été saisies et une procédure judiciaire a été
engagée à l’encontre des leurs propriétaires pour
défaut de facturation, a-t-on indiqué.

APS

NAÂMA
Réouverture prochaine de l’aéroport
"Cheikh-Bouamama" de Mécheria 

L’aéroport "Cheikh-Bouamama"
de Mécheria (wilaya de Naama) rou-
vrira prochainement devant la navi-
gation aérienne, a-t-on appris hier
du directeur de wilaya des trans-
ports, Belbachir Boudaoud.

Les services compétents ont pro-
posé aux services du ministère de
tutelle la réouverture de cet aéroport
devant la navigation aérienne avec
une ligne de transport de voyageurs
reliant les wilayas de Naâma et
d'Alger.

Ces services ont récemment reçu
une correspondance de la Direction
générale de l'aviation civile et de la
météorologie relevant du même
ministère pour procéder à la propo-
sition du volume horaire et des vols
en fonction de la demande enregis-
trée localement, a-t-il fait savoir.

"Nous avons proposé d'adopter
deux vols hebdomadaires pour la
liaison aérienne reliant les aéroports
des wilayas de Naama et d'Alger, en
aller-retour dimanche et mercredi.

L'horaire est à l'étude par les ser-

vices concernés notamment la
Compagnie nationale Air Algérie", a-
t-il indiqué.

La proposition de reprise de l’ac-
tivité de navigation aérienne dans cet
aéroport de Naama répond à l’at-
tente de nombreux citoyens de cette
wilaya et à une évolution et une
dynamique sociale et économique
dans cette région, partant du poten-
tiel touristique qu’elle recèle, a-t-il

souligné Le même responsable a
souligné que la reprise des vols à tra-
vers cette infrastructure, restée inex-
ploitée pendant plus de 10 années en
raison de plusieurs facteurs dont la
stagnation du trafic passagers, a
constitué "une préoccupation et une
demande incessante des citoyens de
la région", soulevée par leurs élus à
plusieurs occasions.

Cette opération contribuera à
faciliter la circulation des citoyens de
la région et à désenclaver la wilaya
située au sud-ouest du pays.

Pour sa part, le responsable
chargé de la gestion de l'aéroport de
Mecheria, Rouissat Mohamed, a
relevé qu'un comité relevant de la
Direction générale de la gestion des
aéroports de l’ouest (EGSO) a
séjourné récemment dans la wilaya
pour inspecter la piste d’atterrissage
des avions et prendre les mesures
pour réunir les conditions néces-
saires pour reprendre l'activité de
navigation aérienne dans les "meil-
leurs délais".
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RELIZANE 
Saisie de 20 tonnes
de ciment et 260
qx de fer à Yellel

Les éléments de la gendarmerie natio-
nale dans  la commune de Yellel
(Relizane) ont durant la semaine en
cours, saisi 20  tonnes de ciment et 261
quintaux de fer pour défaut de factura-
tion, a-t-on  appris jeudi de ce corps de
sécurité.  La même source a indiqué que
cette quantité de ciment et de fer a été
saisie dans deux opérations distinctes
dans le cadre de la lutte contre le  crime
économique à travers la wilaya. 

La première opération a eu lieu au
niveau de la route nationale (RN 4)  dans
la commune de Yellel, lorsque la police
routière a intercepté un  semi-remorque
à son bord 261 quintaux de fer. La
deuxième a été réalisée  lors d'un barrage
de contrôle dressé au niveau de l’échan-
geur de  l’autoroute est-ouest à Yellel. La
fouille d'un tracteur à remorque a  per-
mis la découverte de 20 tonnes de
ciment, a-t-on fait savoir. Les produits
ont été saisis et un procédure judiciaire a
été engagée  contre les propriétaires des
marchandises saisies pour infraction de
défaut  de facturation. 

REBOISEMENT 
Plantation 
de mille arbustes
au barrage
"Mefrouch" 
de Tlemcen 

Mille arbustes ont été plantés hier au
barrage "Mefrouch" surplombant la
ville de Tlemcen, à l’initiative de la sec-
tion de Tlemcen de l’association natio-
nale "Fidélité au serment", comme pre-
mière phase d’une série d’opérations
de reboisement, a indiqué la vice-prési-
dente Amir Samira.

La campagne se poursuivra par d’au-
tres opérations de reboisement devant
permettre la plantation de plus de
11.000 arbustes à travers toutes les com-
munes de la wilaya de Tlemcen.

L’opération de reboisement, organi-
sée au niveau du barrage précité au titre
de la campagne nationale de reboise-
ment "Un arbre pour chaque citoyen",
est une première étape, à laquelle ont
pris part des éléments de l’Armée natio-
nale populaire et de la conservation des
forêts, des écoliers et des représentants
de la société, sera suivie par une ultime
opération prévue le 18 février coïnci-
dant avec la journée du chahid, a fait
savoir la même source.

La campagne nationale de reboise-
ment "Un arbre pour chaque citoyen",
lancée en octobre dernier à travers l'en-
semble du territoire national, a permis
jusqu’à ce jour, la plantation de 60.000
arbustes dans la wilaya de Tlemcen, a
indiqué un responsable de la conserva-
tion des forêts.

L’objectif global de reboisement
prévu pour la wilaya est de l’ordre de
160.000, a précisé Lachgar Mohamed.

Ces opérations visent le repeuple-
ment du couvert végétal dévasté par le
feu dans les dernières années et le ren-
forcement des espaces verts urbains et
suburbains pour améliorer le cadre de
vie des citoyens, a souligné le même
responsable.

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ
Arrestation d'un faussaire à Bouzaréah 
Les services de Sûreté de la wilaya d'Alger ont  arrêté un individu qui s'adonnait au trafic 
de faux billets en euro à  Bouzaréah, procurés auprès d'un ressortissant étranger, a indiqué  
un communiqué de ce dispositif de sécurité. 

L'Affaire a été traitée par la
police judiciaire relevant de
la  circonscription adminis-
trative de Bouzaréah, suite à
une plainte déposée  par un
jeune homme contre un indi-
vidu qui lui aurait proposé de
l'aider à  vendre de faux bil-
lets de banque de 50 euros, lui
faisant savoir qu'il  s'agit de
billets contrefaits, ajoute le
communiqué.  

Un plan bien ficelé élaboré
par les services de sûreté a
permis de prendre  en filature
le prévenu, mais son acolyte a
réussi à prendre la fuite,
indique la même source, pré-

cisant que les éléments de
police ont récupéré  12 billets,
soit un montant global de 600
euros. 

Le prévenu a reconnu
avoir acheté un montant de
2000 euros en billets  contre-
faits auprès d'un ressortis-
sant étranger, contre 30 mil-
lions de  centimes. 

Après finalisation des pro-
cédures juridiques en
vigueur, le prévenu a été  pré-
senté près le procureur de la
République territorialement
compétent qui  a ordonné son
placement en détention pré-
ventive, conclut le document. 

Plus de 973.000 têtes du bétail ovin,
caprin et  bovin ont été vaccinées dans la
wilaya de Nâama contre différentes zoo-
noses  en 2019,  a-t-on appris jeudi de
l’inspecteur vétérinaire de wilaya,
Aissaoui Redouane.  Il s’agit de 880.000
ovins et caprins vaccinés contre la peste
des petits  ruminants,16.000 têtes
bovines contre la fièvre aphteuse et
77.800 têtes  ovines vaccinées contre la
clavelée.  Les campagnes de vaccination
ont touché, à la même période dans le
cadre  de la mise en £uvre du plan natio-
nal de lutte contre les zoonoses, toutes
les communes de la wilaya où 4.500 éle-
veurs en ont bénéficié. 

En outre, les services compétents ont

mobilisé 60 vétérinaires du secteur
privé. Dans ce cadre, les services vétéri-
naires de la wilaya lanceront, au  mois de
février prochain, une autre campagne de
trois mois de vaccination  contre la rage
ciblant 3.000 têtes bovines, a-t-on fait
savoir.  Dans le cadre de la lutte contre
les maladies transmises par l’animal,
l'inspection vétérinaire avait recensé en
2019 pas moins de  44 cas de  bovins tou-
chés par la brucellose après la décou-
verte de foyers de cette  maladie dans les
communes d'Ain Sefra, Ain Benkhelil et
Mekmene Benamar.  

Les têtes bovines affectées ont été
abattues et les éleveurs concernés
indemnisés, a-t-on rappelé. Les services

vétérinaires avaient vacciné, au cours de
la même période, 56  vaches et 78 autres
animaux (chiens et chats) contre la rage
et avaient  détruit 1.135 kg de viscères de
bétail infectés au niveau des abattoirs
communaux afin d'éviter la transmis-
sion du kyste hydatique, selon la même
source.  Parallèlement aux opérations de
vaccination, les vétérinaires mobilisés
pour mener l'opération de vaccination
animent des campagnes pour  sensibili-
ser et informer les éleveurs et les maqui-
gnons sur les différentes  maladies qui
peuvent affecter le bétail et les moyens
de prévention et de  traitement, en orga-
nisant des sorties périodiques au niveau
des marchés de  bétail de la  wilaya.

L’association de promo-
tion de la société rurale
d’Oran «Tamari» a octroyé
400 plants de maraîchers au
foyer des personnes  âgées de
hai «Es-salem» d’Oran pour
créer une ferme permettant
aux  résidents de pratiquer
une activité artisanale et
récréative, a-t-on appris  de
cette association. Il s’agit de
plants de haute qualité et
d’un bon rendement de
tomates,  concombre, poivron
qui seront plantés dans une
serre à l’hospice précitée
permettant à cette catégorie
vulnérable d'être liée au
milieu naturel et  compenser
leur vide familial, a indiqué le
président d'association préci-
tée  Abed Fatah. 

L'objectif de cette initiative
est de lier cette frange de la
société au  milieu naturel
pour qu’ils passent du temps

amusant et de pratiquer une
activité qui les fait sortir de
l'isolement, en plus de la
récolte après  maturité, a-t-
on souligné.  Afin que cette
expérience soit couronnée de
succès, l'association a pris  en
charge la formation des tra-

vailleurs de l’hospice des per-
sonnes âgées  lors d'un
Forum de formation sur les
«bonnes pratiques de perma-
culture»  (agriculture biolo-
gique), qu'elle a organisé avec
la Fédération algérienne  des
consommateurs et l’accom-

pagnement de la chambre
d'agriculture de la  wilaya
d'Oran à la  mi-decembre
dernier, encadré par un
expert français dans ce
domaine. Les serres ont été
dotées d'équipements sim-
ples pour l’irrigation des
plants de légumes, en plus
d'un accompagnement, a fait
savoir le président  d’associa-
tion «Tamari», qui a appelé
les bienfaiteurs à fournir à ce
projet  des équipements agri-
coles simples utilisés dans le
domaine de l'agriculture
vivrière.  En cas de succès de
cette expérience, la même
association entend soutenir
l’hospice des personnes
âgées de hai «Es-salam» avec
des cultures sous  serres ainsi
que généraliser l'initiative
aux centres de l’enfance
assistée. 

APS

NAÂMA : 
Vaccination de plus de 973.000 têtes 
de bétail contre différentes  zoonoses 

ORAN: 
400 plants de produits maraîchers pour la création
d’une  ferme au foyer des personnes âgées

Arrestation d'un individu ayant extorqué 500 
millions de centimes à son collègue comptable 

La Brigade de recherche et
d'intervention (BRI) relevant
des services de la Sûreté
d'Alger a arrêté un individu
qui a agressé le comptable de
l'entreprise où il exerçait,
une société privée de distri-
bution de lait et lui a extor-
qué la somme de 500 mil-
lions de centimes, a indiqué
hier un communiqué des
mêmes services. Interpellé

par les services de Sûreté
d'Alger, le mis en cause,
employé dans une société
privée de distribution de lait,
a agressé, avec deux com-
plices, repris de justice, son
collègue comptable, en lui
extorquant sa valise conte-
nant la somme de 500 mil-
lions de centimes, précise le
communiqué.

La BRI a réussi à arrêter le

suspect au niveau de la ville
de Zéralda (Alger ouest).
Confronté aux charges rete-
nues contre lui, le suspect a
reconnu avoir commis le vol,
en compagnie de deux aco-
lytes, en fuite, qui ont été
identifiés (des repris de jus-
tice), souligne le communi-
qué, ajoutant que les
recherches sont en cours en
vue de leur arrestation. Un

montant de 121 millions de
centimes et un téléphone
portable ont été récupérés.

Après finalisation des pro-
cédures légales en vigueur, le
mis en cause a été présenté
devant le Procureur de la
République territorialement
compétent, qui a ordonné
son placement en détention
provisoire, conclut le com-
muniqué.
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RUSSIE 
Un mort dans
l'effondrement
spectaculaire d'un
complexe sportif 

Un ouvrier a trouvé la mort vendredi  dans
l'effondrement spectaculaire d'un grand com-
plexe sportif en pleins  travaux de démontage
à Saint-Pétersbourg, la deuxième ville de Russie. 

Une vidéo filmée au moment de l'effondre-
ment montre cette énorme structure  recouverte
de neige, un ouvrier coupant à la scie électrique
un bout de  béton  lorsque le bâtiment dans
son ensemble tombe et s'affaisse sous son
propre  poids.   L'ouvrier tente de s'enfuir avant
de tomber dans le vide dans un nuage de  pous-
sière géant, sous les yeux impuissants de son
collègue niché dans une  nacelle.  Le ministère
local des Situations d'urgence a annoncé avoir
retrouvé le  corps sans vie de cet ouvrier âgé de
29 ans. La surface qui s'est effondrée représente
plus de 28.000 mètres carrés,  selon la même
source. Le bâtiment du complexe sportif "Pe-
terbourgski" est situé au sud de  l'ancienne ca-
pitale impériale russe. Il a été construit dans
les années  1970 et était en cours de démontage. 

ERYTHRÉE 
Un glissement de
terrain fait au moins
16 morts dans 
une mine d'or 

Un glissement de terrain dans une mine
d'or a tué au moins 16 personnes dans le sud-
ouest de l'Erythrée, a  rapporté vendredi le
média d'Etat Eri-TV. Le glissement de terrain
s'est produit le 18 janvier. Trois autres  personnes
sont toujours portées disparues et 15 autres
ont été blessées. Toutes les victimes étaient des
chercheurs d'or, d'après Eri-TV.  Les autorités
tentaient de fermer cette mine traditionnelle
depuis 2014,  en raison de craintes pour la sé-
curité, mais les habitants n'ont pas tenu  compte
des avertissements officiels et ont continué de
la faire  fonctionner.

TANZANIE 
13 morts et plus de
15.000 sans-abri à la
suite d'inondations  

Au moins 13 personnes ont été tuées et
15.096 autres ont perdu leur foyer à la suite
d'inondations soudaines qui  ont balayé 16 vil-
lages du district de Kilwa, dans la région tan-
zanienne de  Lindi (sud), a déclaré hier un res-
ponsable local. Christopher Ngubiagai, com-
missaire du district de Kilwa, a déclaré que les
inondations causées par les pluies torrentielles
en cours avaient également  endommagé des
milliers d'hectares de terres agricoles et tué
du bétail. "Les inondations survenues depuis
le 26 janvier ont causé un choc  dévastateur
dans 16 villages", a-t-il indiqué lors d'un en-
tretien  téléphonique, ajoutant que les autorités
du district avaient créé quatre  centres héber-
geant 8.000 sans-abri. M. Ngubiagai a déclaré
que les 7.096  autres sans-abri étaient hébergés
par leurs proches. Le district de Kilwa  compte
90 villages au total, a-t-il ajouté. Le responsable
a appelé les particuliers, les hommes d'affaires
et les  organisations à faire don d'approvision-
nements de secours aux victimes,  notamment
de nourriture, d'eau, de médicaments, de tentes,
de couvertures,  de matelas et de vêtements.

Selon des informations provenant du district
de Magu (nord-ouest), dans  la région de
Mwanza, 152 personnes se sont retrouvées sans-
abri après que  89 maisons eurent été démolies
par les inondations vendredi. 

Dimanche dernier, l'Autorité météorologique
de Tanzanie avait publié son  dernier avertis-
sement météorologique concernant les fortes
pluies  imminentes dans plus de dix régions
du pays de l'Afrique de l'Est.

APS

INDE : 
Libération de 23 enfants retenus 
en otage dans l'Uttar Pradesh  

Parmi les personnes prises
en otage figuraient la femme et
la fille de  l'homme abattu,
ainsi que des enfants de son
quartier, selon des médias.
Des "commandos"  de la Garde
de sécurité nationale (NSG) se
sont déplacés  depuis New
Delhi, en plus d'autres forces
spéciales de Lucknow, la capi-
tale  de l'Etat, pour mener à
bien l'opération, car l'accusé

était armé, selon  des officiers
de police locaux.     

La police locale a indiqué
que le séquestreur avait été tué
vers 1h30 du  matin vendredi.
Selon les médias, cet homme
déjà condamné pour meurtre,
avait invité jeudi  les enfants à
son domicile dans le district de
Farrukhabad en prétextant
une fête d'anniversaire et les
avait rapidement pris en otage.

Vingt-trois enfants et une femme pris en  otage dans
l'Etat indien de l'Uttar Pradesh (nord) ont été secou-
rus  vendredi sains et saufs, tandis que leur séques-

treur a été tué dans une  opération de police 
qui a duré près de dix heures, a indiqué la police.    

ONU/AG/HISTOIRE 
Le président de l'Assemblée générale 
de l'ONU inaugure une visite guidée 
consacrée au Mois de l'histoire des Noirs 

Le président de l'Assemblée générale
des Nations unies, Tijjani Muhammad-
Bande, va inaugurer une visite guidée
spéciale du siège de l'ONU, qui aura pour
but de commémorer pendant un mois
les victimes de l'esclavage et de la traite
des esclaves, a déclaré sa porte-parole.

Vendredi après-midi, M.
Muhammad-Bande inaugurera une
visite guidée consacrée au Mois de l'his-
toire des Noirs devant le mémorial de
l'Arche du retour, un monument qui

rend hommage au courage des esclaves
et des abolitionnistes sur l'esplanade des
visiteurs de l'ONU, a indiqué la porte-
parole Reem Abaza. Elle a déclaré que le
président de l'Assemblée générale discu-
terait ensuite avec un groupe d'écoliers
sur les contributions des personnes d'as-
cendance africaine aux Nations unies
dans des domaines comme la paix, la
sécurité et les droits de l'homme, en met-
tant notamment l'accent sur la décoloni-
sation.   Selon les autorités touristiques

de New York, la visite guidée consacrée
au Mois de l'histoire des Noirs de l'ONU
sera disponible tous les après-midi de la
semaine pendant tout le mois de février.

Elle comprendra une visite de l'Arche
du retour, de la salle du Conseil de sécu-
rité, de la salle du Conseil de tutelle et de
la salle de l'Assemblée générale. 

Conçue par Rodney Leon, un archi-
tecte américain d'origine haïtienne,
l'Arche du retour a été dévoilée au public
le 25 mars 2015 à New York.

FRANCE
7 membres d'un réseau criminel d'immigration
illégale mis en examen 

Sept membres d'un réseau criminel
d'immigration illégale, responsable de
l'entrée illicite de milliers de citoyens
pakistanais, indiens et bangladeshis
dans des Etats européens ont été mis en
examen à Lyon (centre-est de la
France), a annoncé le parquet ven-
dredi.

Ces mises en examen font suite à un
coup de filet mené le 10 décembre der-
nier par une équipe d'enquête franco-
italienne, qui avait permis l'arrestation
de dix personnes dans plusieurs villes
d'Italie et d'une onzième en France,
selon le parquet de Lyon, qui n'a pas
précisé la nationalité des suspects.

Après leurs mises en examen, cinq
d'entre eux ont été placés en détention
provisoire et deux autres sous contrôle
judiciaire. Au cours des opérations,

une maison avait notamment été
découverte à Bergame (Italie) avec à
l'intérieur 20 Pakistanais sur le point
de partir vers l'Europe du Nord.

A Turin, avait également été décou-
vert un foyer hébergeant 14
Pakistanais, a précisé la police turi-
noise.

Celle-ci estime qu'entre 2018 et 2019,
le groupe est parvenu à déplacer plus
de 1.000 immigrants irréguliers avec
des gains chiffrés à environ un million
d'euros. Etabli par les enquêteurs, le
mode opératoire du groupe prévoyait
une prise de contact avec les clandes-
tins par téléphone via une application.

Une fois le tarif établi pour la desti-
nation voulue, les "clients" s'entas-
saient dans des appartements le temps
de trouver un véhicule. En général, le

réseau utilisait des fourgons loués pour
y entasser des dizaines de migrants
irréguliers, parfois des mineurs, et
quand des voitures étaient utilisées,
leurs passagers devaient voyager dans
leurs coffres, a rapporté la police de
Turin.

Le 19 novembre dernier, la police
italienne avait notamment intercepté
une camionnette avec 36 personnes
entassées à bord, chacune ayant payé
environ 500 euros pour rejoindre la
France et d'autres pays européens.

Des dizaines d'arrestations de
conducteurs embauchés par le groupe
ont aussi été effectuées à travers
l'Europe, notamment en Italie, en
France et dans d'autres pays euro-
péens, toujours selon la police turi-
noise.

EQUATEUR - GALAPAGOS 
Découverte aux Galapagos d'une tortue géante
apparentée au célèbre Georgele Solitaire  

Une expédition scienti-
fique a découvert dans  l'ar-
chipel des Galapagos une tor-
tue apparentée à l'espèce dis-
parue du  célèbre George le
Solitaire, mort sans descen-
dance, a annoncé vendredi le
Parc national des Galapagos
(PNG).

Le spécimen découvert,
une jeune femelle, est consi-
dérée comme de "grande
priorité du fait qu'elle pos-
sède une importante charge
génétique de  l'espèce
+Chelonoidis abingdonii+",
tortue géante de l'île Pinta
considérée  comme éteinte et
à laquelle appartenait
George, selon le communi-
qué du PNG. Elle a été identi-

fiée durant une expédition
sur le volcan Wolf, dans l'île
Isabela, menée sur les traces
des anciens pirates et balei-
niers qui y  abandonnaient
autrefois les tortues quand ils
devaient alléger la charge de
leurs bateaux.

Leur nombre aujourd'hui
est estimé entre 10.000 et
12.000,  sur une superficie de
600 km2.

Les gardes et scientifiques
du parc ainsi que de l'ONG
Galapagos  Conservancy ont
en outre localisé 29 autres
tortues, dont 18 femelles et 11
mâles, présentant un
"lignage partiel" avec l'espèce
"Chelonoidis niger",  consi-
dérée comme éteinte sur l'île

Floreana. Les experts esti-
ment que la tortue géante
apparentée à George, mort
en  2012 après avoir refusé de
s'accoupler en captivité avec
des femelles  d'espèces
proches, "pourrait être une
descendante directe d'un
spécimen pur  habitant
encore dans les parages" du
volcan Wolf. George est la
figure emblématique des
Galapagos, archipel situé à
1.000 km  de la côté équato-
rienne, classé au patrimoine
naturel de l'humanité et
réserve de la biosphère pour
sa flore et sa faune unique au
monde. Les trente tortues
récupérées durant l'expédi-
tion qui a duré dix jours ont

été transférées au centre
d'élevage "Fausto Llerena"
sur l'île Santa Cruz.

Après une période de qua-
rantaine, les spécimens
apparentés à l'espèce
"Chelonoidis niger" seront
ajoutées au programme de
reproduction en  captivité.

Le PNG va par ailleurs étu-
dier les mesures à prendre
concernant la tortue  appa-
rentée à George.

Il reste aux Galapagos
onze espèces de tortues
géantes, après l'extinction  de
quatre autres depuis l'arrivée
de Charles Darwin en 1835
sur ces îles  dont l'observa-
tion lui a inspiré sa théorie de
l'évolution. 
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NÉPHROLOGIE
Identifier les champs
d’examens médicaux
pour éviter le
diagnostic erroné 
des maladies rénales 

Les participants à un séminaire mé-
dical sur la néphrologie, tenue samedi à
El-Oued, ont mis en avant la nécessité
d’identifier les champs d’examens mé-
dicaux pour éviter le diagnostic erroné
des maladies rénales.

Le néphrologue Youcef Oussaid a,
dans ce cadre, mis l’accent sur l’impor-
tance des campagnes de sensibilisation
et d’orientation en direction des prati-
ciens spécialistes et généralistes pour
déterminer les champs des examens mé-
dico-chirurgicaux, mesure, a-t-il indiqué,
s’inscrit au titre de l’organisation de la
pratique médicale et la prévention des
malades des pathologies rénales.

"Les services de la santé doivent iden-
tifier, dans le cadre de la mise en £uvre
du programme de dépistage précoce des
maladies rénales, les champs de diag-
nostic par la relance des activités des
commissions d’inspection et d’accom-
pagnement au niveau des directions de
la santé et de la populations des wilayas,
a préconisé le Dr. Oussaid.

Le président de l’association des né-
phrologues privés algériens, Dr. Djamel
Zouakou, a, de son côté, évoqué les dan-
gers encourus d’un diagnostic hâtif et
erroné qui serait à l’origine de maladies
rénales chroniques chez de nombreux
patients.

L’intervenant a, dans ce cadre, mis
en avant la mission informative et coer-
citive du conseil national de déontologie
médicale, notamment en termes de dé-
finition des champs de diagnostic par
les praticiens en fonction des spécialités
médico-chirurgicales à travers l’orien-
tation, en premier lieu, et la sanction en
second. Le traumatologue Abdelkader
Melouka a, pour sa part , abordé l’utili-
sation empirique des anti-inflammatoires
d’arthrite, de certains antibiotiques en-
trainant une intoxication rénale, notam-
ment chez les diabétiques et autres qui
souffrent  d’hypertension artérielle
(HTA). Les participants ont, à cette oc-
casion, plaidé pour le recours aux réfé-
rents scientifiques dans l’administration
des médicaments aux patients, notam-
ment chez les plus âgés, et le respect par
les officines des ordonnances médicales,
en vue de prémunir le patient des mala-
dies rénales. Les intervenants qui ont, à
ce titre, fait savoir que la contraction des
maladies rénales est due largement aux
maladies chroniques, dont le diabète et
l’hypertension artérielle, ont relevé
qu’entre deux (2) à quatre (4) millions
de personnes sont atteints des maladies
rénales en Algérie, et 30.000 sont des
insuffisants rénaux. Initiée par l’asso-
ciation des néphrologues algériens privés,
cette rencontre scientifique qui regroupe,
deux jours durant, des néphrologues et
des praticiens généralistes de l’intérieur
et de l’extérieur du pays, a été riche en
communications inhérentes aux mala-
dies rénales, l’hypertension artérielle,
le diabète, le dialyse et la transplantation
rénale.

EL-OUED : 
Plus de 2.800 cas de cancer
enregistrés depuis 2014
Plus de 2.800 cas de cancer ont été  enregistrés dans la wilaya d'El-Oued, depuis le lancement
du Registre du  cancer en 2014 jusqu'à la fin 2018, a-t-on appris auprès du Centre  
anticancéreux (CAC). 

Ce recensement, dont le bilan
2019 n'est pas encore arrêté et
pris en  compte, concerne les ma-
lades ayant subi un traitement au
niveau du service  de chimiothé-
rapie des tumeurs cancéreuses,
ouvert à la fin de 2013 au  niveau
de l'Etablissement public hospi-
talier (EPH) ''Benamar Djilani'' à  

El-Oued, a expliqué le Dr La-
mine Merigua, coordinateur du
Registre du  cancer et chef des
services hospitaliers au CAC ''Cha-
hid Rezgui Bachir''. Les cas en-
registrés portent sur dix (10) types
de cancer, ceux du sein, du  col
de l'utérus et de la thyroïde chez
les femmes, du poumon, du colon,
de  la prostate, de la vessie, des
glandes lymphatiques et de la
gorge chez les  hommes, ainsi
que la leucémie chez les enfants,
a-t-il précisé, notant une  légère
hausse des cas de prévalence du
cancer chez la femme, soit 52%
contre 48% pour les hommes. 

Selon le Dr Merigua, le recen-
sement des cas cancéreux n'obéit
pas à un  mécanisme technique
à même de donner une indication
précise et systématique  des nou-
veaux cas de cancer à travers les
30 communes de la wilaya  d'El-
Oued, l'opération étant souvent
menée de manière ''classique''
sur la  base de relations person-
nelles à travers le contact direct
avec les  établissements publics
hospitaliers (EPH) et de santé de
proximité (EPSP)  et les cliniques
privées afin d'enregistrer les cas
de malades du cancer. 

Le procédé de recensement,
que ce soit pour l'enregistrement
des cas  nouveaux ou des décès
dus à cette maladie, reste pour le
moins  ''classique'' et ne permet
pas de développer le système de
prévention et de  soins, a-t-il dé-

ploré. D'où la nécessité d'une ré-
flexion ''sérieuse'' sur sa ''numé-
risation'', à  la faveur d'un plan
d'action commençant par
contraindre les EPH, les EPSP  et
les cliniques privées au signale-
ment systématique des cas d'at-
teinte de  cancer,  et les collecti-
vités locales (communs) à consi-
gner les cas de  décès dus au can-
cer, afin de parvenir à un suivi
précis de ce dossier, a  estimé le
responsable.                

Dans le même contexte, le vice-
président du bureau national,
également  président du bureau
régional à El-Oued, de l'Associa-
tion ''El-Fadjr''  d'aide aux can-
céreux, Mohamed Zeghdi, a si-
gnalé, pour sa part, l'existence  de
cas non recensés de cancéreux
au niveau des localités enclavées,
du fait  d'une faible couverture
médicale et l'éloignement des
structures de santé,  n'ayant pas
permis des consultations médi-
cales pouvant diagnostiquer les
symptômes de la maladie. L'as-
sociation a assuré en 2019 l'ac-
compagnement et le suivi médical
de 280  malades atteints de cancer
sur les 1.600 inscrits à son niveau,
a-t-il fait  savoir, alertant égale-
ment sur les données ''effrayantes''

du secteur de la  Santé qui font
état de 37 nouveaux cas de cancer
chaque mois et d'une  vingtaine
de décès sur la même période. 

M. Zeghdi a imputé cette
hausse du nombre de décès à la
découverte  ''tardive'' de la mala-
die, soit à son stade terminal, ne
permettant pas de  soumettre le
malade à la chimiothérapie et à
la radiothérapie, mais de  l'orien-
ter seulement en soins intensifs. 

CAC d'El-Oued : 4 services uni-
quement sur 11 onze en service 

Dans le cadre de la prise en
charge de cette maladie lourde,
un Centre  anticancéreux a été
mis en service au début d'avril
2018 à El-Oued, mais ne  fonc-
tionne qu'à 37%seulement de ses
capacités, avec l'ouverture de qua-
tre  (4) services seulement, les
sept (7) autres souffrant encore
soit de  l'absence d'équipement
médical, soit d'un manque d'en-
cadrement médical et  paramé-
dical, selon le Dr Merigua. 

Les quatre services fonction-
nels sont les services de chimio-
thérapie  transféré de l'EPH d'El-
Oued et d'Hématologie, ainsi que
la pharmacie et le  laboratoire. 

Les autres, bien que devant

constituer l'ossature essentielle
du CAC, ne  sont pas encore opé-
rationnels (radiothérapie, méde-
cine nucléaire,  radiologie, onco-
logie, anatomie, Centre de trans-
fusion sanguine et  anesthésie-
réanimation), a précisé le  res-
ponsable. Cette importante struc-
ture de santé, d'une capacité de
140 lits, s'insère  dans le cadre de
la Carte nationale arrêtée par le
ministère de tutelle  pour une
meilleure prise en charge du Can-
cer, à travers aussi bien un  rap-
prochement des structures de
santé du malade que de la dispo-
nibilité des  équipements pour le
traitement de la pathologie, a sou-
ligné  Dr Merigua. De sont côté,
le président du bureau régional
de l'association  ''El-Fadjr'' a ap-
pelé à l'ouverture de l'ensemble
des services du CAC pour  une
meilleure prise en charge des ma-
lades, surtout que les pouvoirs
publics  ont mobilisé un finan-
cement de 3,5 milliards DA pour
son équipement, en  plus des 5,2
milliards DA qui ont été consacrés
à son étude et sa  réalisation. 

En dépit des prestations limi-
tées qu'offre l'établissement
jusque-là, la  cellule d'écoute
continue d'apporter son assis-
tance (orientation,  accompagne-
ment et soutien psychologique)
aux malades cancéreux, que ce
soient ceux qui sont suivis au ni-
veau du CAC d'El-Oued, ou ceux
contraints  à se diriger vers d'au-
tres structures du type à travers
le pays ou vers  d'autres services
médicochirurgicaux opération-
nels, a expliqué M. Zeghdi. Le
CAC d'El-Oued a assuré durant
l'année 2019 des prestations  hos-
pitalières à 10.944 malades issus
de 33 wilayas du pays, ainsi que
8.879  consultations spécialisés. 

Au total soixante (60) enfants
souffrant de la  paralysie obstétricale
du plexus brachial (POPB), issus de
différentes  wilayas du pays, béné-
ficient vendredi et hier d'interven-
tions  chirurgicales au niveau de
l'Etablissement hospitalier spécialisé
(EHS)  d'orthopédie de Ben Aknoun

(Alger). Soixante (60) enfants souf-
frant de la paralysie obstétricale du
plexus  brachial (POPB), issus de
différentes wilayas du pays, seront
opérés  vendredi et samedi à l'Eta-
blissement hospitalier spécialisé
(EHS)  d'orthopédie de Ben Aknoun
(Alger), en collaboration avec une

équipe  médicale française, a précisé
Dr Fouad Bessa, chirurgien ortho-
pédique. Le plexus brachial est un
plexus nerveux situé à la base du
cou et dans la  partie postérieure
de la région axillaire. Sa principale
fonction est  l'innervation somatique
et autonome des membres supé-

rieurs (bras). La  lésion de ces nerfs
entraine des dysfonctionnements
dans les mouvements des  membres.
Depuis 2012, quelque 600 enfants
ont été opérés à l'initiative d'une
association caritative en France, qui
£uvre à mettre en contact les  spé-
cialistes algériens et leurs homo-

logues français, a indiqué sa  prési-
dente Mme Zhour Nafa. Ces inter-
ventions offrent aux médecins al-
gériens l'opportunité d'une  forma-
tion continue et permettent de ré-
duire les transferts coûteux vers
lÆétranger, a souligné Mme Nafa. 

APS

Les maladies rhumatismales représen-
tent un  «problème de santé publique»
induit par des «conditions favorables à leur
développement», a affirmé mercredi soir
à Alger, le Directeur général des  Services
de la Santé au ministère de la Santé, de la
Population et de la  Réforme hospitalière,
Mohamed El Hadj. 

Intervenant à l’ouverture des travaux
du 15ème Congrès international de  Rhu-
matologie organisé par la Société algérienne
de Rhumatologie (SAR), le  Pr El-Hadj a
ainsi soutenu que «les maladies rhumatis-
males représentent un  problème de santé
publique de par leur fréquence et par la
multitude des  organes qu’elles touchent,
outre les articulations et l’appareil  loco-
moteur». 

L’intervenant soulignera que ce type de
maladies est «à l’origine de  souffrances
des patients en Algérie et dans le monde»,
avant d’imputer  l’évolution de leur préva-
lence à des «conditions favorables à leur
développement», citant notamment la dé-
térioration de l’environnement, le  chan-

gement des habitudes alimentaires, la
charge pondérale et le stress. Tout en esti-
mant que ce congrès permettra de «mettre
l’accent sur  l’importance» de ces maladies
dans la mesure où des «thématiques  per-
tinentes et d’actualité» y seront abordées,
le même responsable a  également relevé
les acquis en termes de formation et d’in-
formations que la  rencontre offrira aux
participants. 

Allant dans ce sens, le président de la
SAR, le Pr Hachemi Djoudi, a mis  en
exergue la qualité de la participation étran-
gère, à travers la présence  de spécialistes
et chercheurs en provenance du Canda,
de France, de  Jordanie, du Maghreb, du
Sénégal, etc. 

«Le but de cette 15éme édition est la
mise à niveau par rapport aux  dernières
données algérienne inhérentes à la rhu-
matologie afin d’adapter au  mieux la thé-
rapeutique à notre population, tout en s’im-
prégnant de ce qui  se fait ailleurs», a-t-il
explicité, notant que les «défis» consistent
d’abord à «identifier les profils des rhu-

matisants». 
Ce qui est connu, en revanche, a-t-il

poursuivi, est qu’un «nombre de  maladies
inflammatoires chroniques sont totalement
différentes les unes des  autres», faisant
savoir que certaines sont «plus graves que
d’autres»,  tandis que les poli-arthrites rhu-
matoïde et les spondylarthrites en  consti-
tuent les plus dominantes, suivies notam-
ment de l’arthrose. Beaucoup moins fré-
quents, les rhumatismes inflammatoires
de l’enfant sont,  particulièrement «inté-
ressants à étudier», a ajouté le Pr Djoudi,
relevant  la «difficulté» d’une telle maladie
autant pour le jeune sujet que pour sa  fa-
mille, avant de conclure par souligner «l’im-
portance» d’établir un  Registre national
reflétant la prévalence des maladies rhu-
matismales. Le 15éme Congrès international
de Rhumatologie, qui se poursuivra jusqu'au
1er février, se déclinera sous formes d’ate-
liers thématiques, de  conférences et de
présentations de travaux de recherche me-
nés sous la  houlette de la SAR, selon les
organisateurs. 

CONGRÈS 
Les maladies rhumatismales, un «problème de santé publique» 

CHIRURGIE 
Soixante enfants souffrant de la paralysie obstétricale 
du plexus brachial opérés à l'hôpital de Ben Aknoun 
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PROCÈS D'UN CAS D'EU-
THANASIE EN BELGIQUE: 
Les trois médecins
acquittés 

Trois médecins belges qui compa-
raissaient  devant la cour d'assises
de Gand (nord-ouest de la Belgique)
pour une  euthanasie non conforme
à la loi ont été acquittés dans la nuit
de jeudi à  vendredi, ont rapporté
les médias belges. Dans ce procès
inédit en Belgique depuis la dépé-
nalisation de l'euthanasie  en 2002,
le jury n'a pas suivi les réquisitions
de l'avocat général. Ce  dernier avait
réclamé mercredi un seul acquit-
tement et estimé que deux des  pro-
fessionnels poursuivis, le médecin
exécutant et une psychiatre ayant
approuvé l'acte, devaient être re-
connus coupables. 
Les avocats de la défense avaient en
revanche exigé que les trois méde-
cins  soient acquittés, jugeant que
ce procès n'aurait jamais dû avoir
lieu. Le  verdict a été rendu vers
01H00 vendredi après sept heures
de délibérations,  selon l'agence de
presse Belga. 
Fin 2009-début 2010, une Belge de
38 ans, Tine Nys, avait souhaité
mourir  en raison de ses lourdes
souffrances psychiques. Elle avait
connu pendant  une vingtaine d'an-
nées de fréquents états dépressifs
et fait plusieurs  tentatives de suicide.
L'acte avait été exécuté le 27 avril
2010 à son  domicile en présence
de ses proches. Une psychiatre et
le médecin de  famille avaient donné
leur feu vert au médecin choisi par
Tine pour  exécuter l'injection mor-
telle. 
Mais en 2011, une de ses soeurs avait
porté plainte en reprochant aux
médecins d'avoir décidé trop hâti-
vement de satisfaire sa demande.
Jugés  pour "empoisonnement" dans
ce procès d'assises entamé à la mi-
janvier, les  trois accusés risquaient
en théorie la réclusion criminelle à
perpétuité. 
En définitive, l'enquête effectuée
"ne permet pas de déterminer avec
certitude" si des infractions ont été
commises par le médecin exécutant
dans le cadre de l'euthanasie de
Tine Nys, a tranché le jury dans les
motivations, selon Belga. Concer-
nant la psychiatre, "aucune faute
ou méfait ne peut lui être  reproché".
Pour le médecin de famille, dont le
consentement avait été sollicité en
dernier par Tine Nys, "sa signature
a été utilisée abusivement", avait dit
mercredi l'avocat général en de-
mandant son acquittement, tout
comme  l'avocat de la famille Nys.

CORONAVIRUS: 
L'OMS appelle le "monde entier à agir" 

Vingt-six décès supplémen-
taires ont été enregistrés depuis
mardi, ont  annoncé le même jour
les autorités sanitaires chinoises,
faisant état au  total de 132 morts
et d'environ 6.000 cas confirmés
de contamination en  Chine conti-
nentale (hors Hong Kong). 

Un chiffre qui dépasse désor-
mais le nombre - 5.327 - des ma-
lades du Sras  (Syndrome respi-
ratoire aigu sévère), un précédent
coronavirus qui avait  fait en 2002-
2003 un total de 774 morts, dont
349 sur le territoire  chinois. 

Parallèlement, la liste des pays
touchés s'allonge, les derniers en
date  étant les Emirats arabes unis
et la Finlande. "Le monde entier
doit être en alerte, le monde entier
doit agir", a à cet  égard déclaré
mercredi de Genève Michael Ryan,
le directeur des programmes  d'ur-
gence de l'OMS, qui aura jeudi
une nouvelle réunion d'urgence. 

Celle-ci sera consacrée à "la
question de savoir si l'épidémie
actuelle  constitue une urgence
de santé publique de portée in-
ternationale", a  expliqué le di-
recteur général de cette organi-
sation, Tedros Adhanom  Ghe-
breyesus, à son retour de Pékin. 

"La plupart des plus de 6.000
cas du nouveau îcoronavirus se
trouvent en  Chine - seulement
1%, soit 68 cas, ont été enregistrés
à ce jour dans 15  autres pays. Mais
une transmission interhumaine
a été enregistrée dans  trois pays
en dehors de la Chine", à savoir
l'Allemagne, le Vietnam et le  Ja-
pon, et la a-t-il ajouté. 

De leur côté, une vingtaine
d'Etats étrangers ont annoncé en-
viron 80 cas  confirmés au total
sur leur sol. Signe du durcisse-
ment des mesures de précaution
au niveau international,  des com-
pagnies aériennes comme British
Airways, l'Allemande Lufthansa
et  l'Indonésienne Lion Air, qui
exploite la plus grande flotte aé-
rienne d'Asie  du Sud-Est, ont à
leur tour annoncé la suspension
immédiate de tous leurs  vols vers
la Chine continentale. Et ce après
que plusieurs pays, dont le
Royaume-Uni, l'Allemagne et les
Etats-Unis, y avaient déconseillé
tout voyage. Hong Kong a de son
côté décidé de fermer six de ses
14 points de passage  terrestre
avec le reste de la Chine. 

Dans le même temps, environ
200 Américains et 206 Japonais
évacués de  Wuhan sont arrivés

respectivement en Californie et
à Tokyo. Près de 600 citoyens eu-
ropéens veulent aussi être évacués
de Chine, a  annoncé mercredi la
Commission européenne, qui re-
commande à son personnel  de
ne pas s'y rendre. 

Paris prévoit de ramener à bord
de deux avions au moins 350 Eu-
ropéens,  dont 250 Français. Le
premier décollera "probablement
vendredi". Et Berlin  a annoncé
l'évacuation de quelque 90 Alle-
mands présents à Wuhan "dans
les  prochains jours". A l'instar de
plusieurs autres compétitions
sportives (cyclisme, football,  ten-
nis), les épreuves de Coupe de
monde de ski alpin prévues en
Chine pour  février ont été annu-
lées.

L'OMS juge contre-productif de
fermer les frontières  

L'OMS a averti vendredi que
la fermeture des  frontières avec
la Chine, foyer du nouveau coro-
navirus, serait  contre-productif
car cela risque de pousser les per-
sonnes à voyager  illégalement,
favorisant la propagation de l'épi-
démie. 

"Il a été dit et réitéré très clai-
rement que les restrictions aux
voyages  et au commerce ne sont
pas recommandées par l'Organi-
sation mondiale de la  santé", a
souligné un porte-parole de l'OMS,
Christian Lindmeier, lors d'un
point de presse à Genève. "Il sem-
ble peut-être logique de dire +Re-
gardez, nous voyons un danger
venir, alors enfermons-nous+.
Mais comme l'ont montré d'autres
situations,  comme notamment
avec Ebola, quand les gens veulent
voyager, ils le font. Et  si les fron-
tières officielles ne sont pas ou-
vertes, ils trouveront d'autres
points de passage informels", a-
t-il dit. Alors que l'angoisse mon-
diale monte autour du virus, qui

a tué 213  personnes en Chine de-
puis son apparition fin décembre
dans ce pays, la  Russie, Singapour
et la Mongolie, ont annoncé la
fermeture de leurs  frontières aux
voyageurs venant du géant asia-
tique afin de tenter de  limiter la
propagation de l'épidémie de
pneumonie virale. 

Or, a relevé Christian Lind-
meier, "la seule façon de contrôler
qui passe  par les frontières et de
surveiller s'ils présentent des
signes  d'infection, c'est en les fai-
sant passer par des points de pas-
sage  officiels". Il est dont "im-
portant" de laisser les frontières
ouvertes car  tout franchissement
illégal augmenterait le risque de
propagation de  l'épidémie,  a-t-
il insisté. Si l'OMS estime qu'il n'y
a pas lieu de limiter les voyages
avec la Chine,  le directeur général
de l'organisation, Tedros Adha-
nom Ghebreyesus, a loué  avec
véhémence, et à de multiples re-
prises, les mesures prises par Pé-
kin -  dont la mise en place d'un
cordon sanitaire qui concerne
quelque 56  millions de personnes
- pour endiguer l'épidémie. In-
terrogé sur la différence d'appré-
ciation de ces mesures d'isole-
ment, le  porte-parole de l'OMS a
rappelé que son directeur avait
dit espérer que les  mesures chi-
noises soient "à la fois efficaces
et de courte durée". Le  nombre
de patients contaminés approche
10.000 en Chine continentale
(hors  Hong Kong et Macao), dé-
passant celui atteint lors de l'épi-
démie de Sras  (Syndrome respi-
ratoire aigu sévère) en 2002-2003.
Si l'immense majorité des cas de
contamination restent localisés
en Chine,  une centaine ont éga-
lement été déclarés dans près de
20 autres pays, y  compris en Eu-
rope et Amérique du nord. L'OMS
et la Chine se sont mis  d'accord
sur l'envoi d'une mission inter-

nationale d'experts, mais les  dé-
tails ne sont pas encore connus,
a indiqué l'organisation vendredi.

De possibles traitements à
l'étude 

Plusieurs pistes de traitements
sont à l'étude  contre le nouveau
coronavirus qui a émergé en
Chine et pour lequel aucune  thé-
rapie n'a encore fait ses preuves,
a indiqué vendredi un médecin
expert. Yazdan Yazdanpanah, di-
recteur de l'Institut d'immuno-
logie, inflammation,  infection et
microbiologie (I3M) à l'Inserm
(Institut de la recherche médicale)
et expert auprès de l'OMS, a indi-
qué  que "trois stratégies sont à
un niveau avancé" lors d'une
conférence de  presse à Paris. La
première consiste à utiliser le Ka-
letra seul, médicament anti-
VIH/SIDA  (association de deux
molécules antivirales lopinavir et
ritonavir). "Un  certain nombre
de collègues chinois l'ont utilisé
en Chine dans le cadre  des essais
cliniques, dont on n'a pas encore
les résultats", a-t-il dit. La
deuxième option est d'associer ce
médicament à l'interféron (anti-
viral  et immunothérapie), une
combinaison utilisée sur le coro-
navirus Mers  (syndrome respi-
ratoire du Moyen-Orient) dans
un essai clinique en cours. 

La troisième repose sur le rem-
desivir, un antiviral ayant servi
dans le  passé pour Ebola. On a
très peu de données sur son effi-
cacité. D'après un  article de la
revue Nature, l'efficacité "semble
plus importante que le  Kaletra".
Autres pistes possibles, des trai-
tements à base d'"anticorps mo-
noclonaux",  "mais c'est moins
avancé", a-t-il relevé. "L'OMS va
commencer assez rapidement un
essai clinique randomisé  inter-
national (basé sur des tests com-
paratifs avec tirage au sort, ndlr).
En attendant, on voudrait utiliser
des traitements chez des patients
graves  au moins", a-t-il dit. Les
chercheurs peuvent s'inspirer des
travaux sur les deux autres  coro-
navirus Srars et Mers à l'origine
d'épidémies mortelles, celle du
Mers  étant toujours en cours.
Mais la possibilité de cultiver ce
nouveau  coronavirus permet
aussi de tester des molécules, dont
certaines déjà  disponibles pour
d'autres pathologies, souligne  M.
Yazdanpanah.

L'Organisation mondiale de la santé  (OMS) a appelé mercredi le "monde entier à agir" face au
nouveau  coronavirus, qui a d'ores et déjà fait plus de malades que le Sras, tandis  que des cen-
taines d'étrangers ont été évacués de Wuhan, la ville chinoise  d'où s'est propagée l'épidémie. 

ETATS-UNIS
L'espérance de vie a cessé de chuter aux Etats-Unis en 2018 

L'espérance de vie des Améri-
cains à la  naissance est remontée
à 78,7 ans contre 78,6 ans en 2017,
selon des  statistiques publiées
jeudi, un tournant notable après
quatre années de  baisse alimentée
par la crise des morts par overdose. 

"En 2018, pour la première fois
en deux décennies, moins d'Amé-
ricains sont  morts d'overdoses
que l'année précédente, et pour la
première fois en  quatre ans, l'es-
pérance de vie américaine a aug-
menté", a déclaré le  secrétaire à
la Santé, Alex Azar. 

"Cette nouvelle est une véritable
victoire", a-t-il ajouté en attribuant
une partie de cette hausse aux po-
litiques du président Donald
Trump contre  les  overdoses par
opiacés. 

"Ce n'est pas une coïncidence,
il y a un lien de cause à effet", s'est
félicitée la conseillère du président
Kellyanne Conway lors d'une
conférence de  presse à la Maison
Blanche. "C'est dû largement à l'ap-
proche complète du  gouverne-
ment pour traiter la personne en
sa totalité, une approche conduite
par  le président Trump et la Pre-
mière dame". 

Les statistiques officielles de
mortalité pour 2018 ont été pu-
bliées jeudi  par les Centres de
contrôle et de prévention des ma-
ladies (CDC). L'espérance de vie
pour une personne née en 2018
était de 76,2 ans pour  les hommes
et de 81,2 ans pour les femmes.
Depuis 2014, l'espérance de vie
baissait sous l'effet des overdoses

par  opiacés, en particulier les
opiacés de synthèse, comme le fen-
tanyl, dont  quelques milli-
grammes, saupoudrés dans des
comprimés imitant des  médica-
ments et facilement envoyés par
un vendeur dans une enveloppe,
suffisent à tuer. 

Ces overdoses avaient précipité
la première baisse majeure d'es-
pérance de  vie depuis l'épidémie
du sida au début des années 1990.
Selon les dernières statistiques
disponibles, les overdoses par
drogues et  opiacés ont tué 69.000
personnes dans la période de 12
mois se terminant en  juin 2019,
ce qui représente une baisse par
rapport au pic de 72.000 morts
par an observé en 2017.

APS
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20 % de patients seraient concer-
nés

HÉPATITE C
Les traitements peuvent-ils encore progresser ?
Plus de 90% de guérison, quel que soit le stade de gravité de la maladie, et pour les différents types de virus C,
c'est le résultat spectaculaire des essais présentés lors du congrès international sur le foie qui s'est déroulé à

Londres. Une révolution thérapeutique.

«Avant je disais à mes malades, nous
avons une chance sur deux de vous guérir
mais il va falloir s'astreindre à un traite-
ment long et difficile, maintenant je peux
leur annoncer 9 chances sur 10 avec un
traitement court et beaucoup mieux sup-
porté », se réjouit pour ses malades le Pr

Stanislas Pol, chef du service d'hépatologie
à l'hôpital Cochin (Paris). Les médecins
étaient venus en nombre, ils étaient près de
10 000 du monde entier, s'informer sur ces
nouveaux traitements de l'hépatite C. Car
tout a été très vite: les nouveaux médica-
ments présentés il y a seulement deux ans
sont déjà dépassés et de nombreuses ques-
tions se posent pour utiliser au mieux les
derniers mis au point : des super antiviraux
qui marchent vite et bien mais qui sont
chers.

Quels sont les signes
de la maladie ?

On parle ici d'hépatite C chronique, une
infection du foie causée par le virus VHC
que le malade n'est pas parvenu à éliminer
(70 à 80% des cas). Selon leurs caractéris-
tiques (génotypes), six familles de ce virus
ont été identifiées. L'infection virale s'ac-
compagne d'une maladie propre du foie
qui explique que, avec le temps et en l'ab-
sence de traitement, peuvent survenir des
lésions hépatiques graves (fibrose, puis cir-
rhose, puis cancer). Trente ans après la
contamination peuvent ainsi apparaître
une fatigue inexpliquée, une perte d'appé-
tit, une jaunisse. Où un bilan biologique ré-
vèle une anomalie hépatique
(augmentation des transaminases...). Des
signes extra-hépatiques sont aussi possi-
bles, avec des douleurs rhumatismales, des
troubles neurologiques (polynévrite).

Comment l'attrape-t-on ?
L'hépatite C se transmet par contact

avec le sang d'une personne infectée. Chez
nous, on ne se contamine plus lors d'une
transfusion, comme cela s'est produit dans
le passé et continue de se produire dans les
pays où la situation sanitaire est moins
bonne. Mais on peut être en contact avec du
sang infecté quand on se dogue par intra-
veineuse ou par voie nasale (sniff ), par des
piqures ou des tatouages réalisés avec du
matériel souillé, lors du partage d'objets
qui peuvent faire saigner (rasoir, brosse à
dent), des relations sexuelles avec une per-
sonne infectée, la naissance d'une mère

contaminée. En France, on estime que
4000 nouvelles personnes sont contami-
nées chaque année.

Qui devrait se faire dépister ?
Aux Etats-Unis, il a été décidé de dépis-

ter tous les baby-boomer, c'est-à-dire les
personnes nées entre 1945 et 1965. Chez
nous, ces âges correspondent aussi à la ma-
jorité de la population qui déclare des
symptômes aujourd'hui puisque le gros
des contaminations a eu lieu il y a 30 ans
(avant le contrôle des dons du sang et des
infections nosocomiales). Les personnes
qui ont eu une transfusion sanguine au
début dans les années 1980 et avant, ont
subi des opérations ou des examens médi-
caux invasifs, se sont droguées (même une
fois) ont tout intérêt à se faire dépister. Une
prise de sang suffit et des tests de diagnos-
tics rapides seront bientôt disponibles. En
France, on estime qu'entre 180 000 et
200 000 personnes infectées ne sont pas
traitées, dont 35% ne connaissent pas leur
contamination.

Pourquoi autant
de personnes ne sont-elles
pas traitées ?

Le plus souvent parce qu'elles ne se sont
pas fait dépister mais pas seulement. Les
traitements classiques comportent des injec-
tions (interféron), sont difficiles à supporter,
empêchant souvent de travailler près d'une
année. Au courant des nouveaux traitements
qui arrivent, notamment par les réseaux so-
ciaux, certains préfèrent attendre. D'autant
que si le foie ne montre aucun signe inquié-
tant (fibrose, cirrhose...), il n'y a pas d'ur-
gence et pas de perte de chance. Une
surveillance peut suffire dans un premier
temps. Les premiers traitements n'étaient
pas non plus efficaces sur toutes les familles
de virus et ne guérissaient que 70% des pa-
tients. Cela explique qu'on comptabilise en-
core 2 500 décès par an.

En quoi consistent les
nouveaux traitements ?

La révolution, c'est que 12 semaines de
traitement suffisent (contre une année au-
paravant), les effets secondaires sont mi-
nimes et c'est efficace sur les différents
types de virus (avant, la guérison était plus
difficile en cas de génotype 1). Il s'agit d'an-
tiviraux qui ne ciblent plus le système im-

munitaire mais le virus lui-même, à diffé-
rents niveaux, ce qui permet de les asso-
cier. Le seul qui ait déjà obtenu une
autorisation de mise sur le marché (AMM)
est le Sofosbuvir. Trois autres ont une Au-
torisation temporaire d'utilisation ATU). Et
une nouvelle combinaison, dont les résul-
tats détaillés étaient présentés à Londres,
affiche 96% de réussite. Le laboratoire de-
vrait demander prochainement une AMM.
Pour l'instant, ces médicaments portent
des noms de code.

Qui pourra en bénéficier ?
Les autorisations actuelles sont liées à

des critères stricts. Et les prochaines ne de-
vraient pas être différentes : on peut traiter
les hépatites C avancées (fibrose, cirrhose)
et celles qui ont résisté aux précédents trai-
tements. Les autres personnes infectées
devront attendre que les autorités élargis-
sent les indications.  Les traitements sont
chers (autour de 50 000 euros) mais ils
vont en éviter d'autres encore plus chers.
L'hépatite C est la principale cause de
transplantation du foie en Europe. Si les

traitements sont plus simples à prendre, ils
nécessitent une surveillance attentive,
donc des consultations. Une nouvelle orga-
nisation des soins est donc à mettre en
place pour répondre à l'objectif visé : guérir
100% des patients d'ici quelques années.

Les traitements peuvent-ils
encore progresser ?

Les chercheurs réfléchissent déjà à des
traitements encore plus courts et encore
plus pratiques. C'est à dire ne nécessitant
qu'une seule gélule par jour dans laquelle
seraient incorporés les trois antiviraux. On
cherche aussi de nouveaux marqueurs
pour mieux identifier les personnes qui
ont besoin d'un traitement rapidement. Le
suivi des personnes guéries permettra en-
suite de voir ce qu'elles deviennent. Garde-
ront-elles une sensibilité accrue vis-à-vis
du cancer du foie ? Nul ne le sait. En re-
vanche, on constate que le virus n'est plus
détectable, et que cela dure. Ce qui est bien
le signe de la guérison de la maladie virale.
Dépistée et traitée, l'hépatite C pourrait
donc théoriquement disparaitre...

Vrai. 

Faux. 

Faux. 

Vrai. 

Vrai. 

Vrai. 

Vrai. 

Hépatite E : la Ribavirine serait un traitement efficace
La Ribavirine serait un traitement efficace et sûr contre
l'hépatite E selon une nouvelle étude scientifique fran-
çaise. La Ribavirine, utilisée en monothérapie pendant 3
mois, permet de lutter efficacement contre l'hépatite E,
selon les résultats d'une étude publiée dans la revue
spécialisée The New England Journal of Medicine.
Vincent Mallet, Stanislas Pol et leur équipe de l'Institut
Cochin (Université Paris Descartes, Assistance Publique
– Hôpitaux de Paris, Cnrs, Inserm) ont prouvé l'efficacité
du traitement par Ribavirine chez des patients souffrant
d'une infection chronique par le virus de l'hépatite E. Ils
ont constaté que la Ribavirine utilisée en monothérapie
pendant 3 mois permet de guérir la majorité des pa-
tients. Dans cette nouvelle étude, 59 patients greffés at-
teints d'hépatite E ont été traités par Ribavirine.

Après analyse de leurs données médicales, les cher-
cheurs ont révélé que «la Ribavirine prescrite en mono-
thérapie pendant 3 mois est un traitement efficace de
l'infection chronique par le virus de l'hépatite E ». En
effet, pour la majorité des patients (46 patients sur 59),
le virus restait indétectable 6 mois après l'arrêt du traite-
ment. En revanche, pour les patients fortement immuno-
déprimés ou ceux chez lesquels le virus est détectable
dans le sang après un mois de traitement, la prescription
de Ribavarine doit être plus longue. Le seul effet secon-
daire identifié et prévisible de ce traitement était l'ané-
mie qui a été gérée facilement chez la plupart des
malades.  L'hépatite E est responsable d'une inflamma-
tion aiguë ou chronique du foie. Il s'agit d'une maladie
émergente parfois mortelle et sans traitement connu au-

jourd'hui. Le virus de l'hépatite E est la première cause
d'hépatite virale dans le monde et on estime que le tiers
de la population mondiale a été infectée par ce virus. Si
la majorité des cas survient dans les pays en voie de dé-
veloppement, on assiste à une émergence de cas d'infec-
tion en France et dans les autres pays industrialisés où le
virus se transmet à l'homme par la consommation d'ali-
ments contaminés insuffisamment cuits. «Cette décou-
verte est une grande avancée dans le domaine » a
déclare Vincent Mallet. «Nous espérons que nos résul-
tats ouvriront une porte vers d'autres études prospec-
tives dessinées pour évaluer l'efficacité de la Ribavirine
dans le cas de formes graves d'infection par le virus de
l'hépatite E, notamment dans les pays du Sud, où il est
un véritable fléau».
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On va pouvoir
prévoir la

réactivation
du virus

De nombreux patients infectés
par le virus de l’hépatite B ne déve-
loppent aucun symptôme. Les cher-
cheurs ont découvert deux
marqueurs sanguins qui indiquent
si le virus restera toujours latent ou
s’il risque de se réactiver un jour.

20 % de patients seraient concer-
nés

L’hépatite B est une maladie
contagieuse, sexuellement trans-
missible. 90% de ces personnes tou-
chées par cette maladie  guériront
complètement, mais  10% d’entre
eux souffriront d’une hépatite chro-
nique B.

Pour certains patients touchés
par l’hépatite B, la fonction de leur
foie est tout à fait normale et leur
taux de transaminases reste lui
aussi à une valeur normale. Pour la
grande majorité de ces porteurs que
l’on dit «asymptomatiques», l’évo-
lution de la maladie est souvent fa-
vorable. Le virus restera toujours
latent.  Toutefois, chez environ 20%
d’entre eux, l’hépatite B peut se
réactiver et entrainer d’importantes
lésions au foie. Malheureusement
ces réactivations ne préviennent pas
et le traitement démarre parfois un
peu tardivement.

«Il est important d’identifier ces
personnes car se sont de bons can-
didats au traitement, explique Mi-
chelle Martinot-Peignoux. Or, la
mesure combinée de deux mar-
queurs, l’ADN du virus et l’antigène
viral HBs (AgHBs), permet désor-
mais d’identifier un patient présen-
tant un risque de réactivation dès la
première consultation. Il devient
ainsi possible d’optimiser son
suivi», se réjouit-elle.

Un outil prédictif
généralisable
et peu coûteux

Cette mesure a été testé sur 129
personnes atteintes d’une infection
asymptomatique par le virus de
l’hépatite B. 22 des 24 patients
avaient un seuil d’AgHBs supérieur
à 1 000 unités/ml et d’ADN viral su-
périeur à 200 unités/ml au moment
de la prise en charge. L’année sui-
vante, une réactivation du  virus de
l’hépatite B s’est produite.

«La sensibilité de ce test est de
96%, clarifie la chercheuse. Le do-
sage de ces deux marqueurs est
simple et peu couteux : il peut donc
être envisagé en routine. A ce titre,
il s’agit donc d’un véritable outil
prédictif, rapidement utilisable en
clinique. En cas de risque de réacti-
vation, le clinicien pratiquera un
suivi du patient plus rapproché, par
exemple une mesure des transami-
nases tous les trois mois, au lieu de
six ou douze mois en cas de portage
inactif confirmé. Cela permettra de
mettre en œuvre un traitement le
plus rapidement possible après la
réactivation de la maladie».
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Vrai/Faux

sur l'hépatite B
Un virus très
contagieux
Le virus de l’hépatite B est aussi
contagieux que le virus du sida.
Faux. Le virus de l’hépatite B est
100 fois plus contagieux que celui
du sida.

On peut mourir
de l’hépatite B.
Vrai. 
L’hépatite B est la 10e cause de
mortalité dans le monde. Entre
600 000 et un million de per-
sonnes en meurent chaque année.
En France, on compte 1 500 décès
chaque année dus à l'hépatite B.

On estime que 10 %
de la population
mondiale a été en
contact avec le virus.
Faux. 
On estime que près d'une per-
sonne sur trois a été en contact
avec le virus dans le monde. Au
total, ce sont 400 millions de per-
sonnes qui souffrent de la forme
chronique de la maladie. En Eu-
rope, on estime à 1 million le nombre de nou-
velles personnes touchées par l’hépatite B
chaque année. Si 90% de ces personnes gué-
riront complètement, 10 % souffriront d’une
hépatite chronique B pour le reste de leur vie,
avec pour triste conséquence le décès de près
de 25% de ces patients.
Une maladie souvent silencieuse
En France, 300 000 personnes ont contracté
la maladie et la moitié l’ignorent. Chaque
année, on dénombre 1 000 à 2 000 nouveaux
porteurs chroniques.

Lorsqu’on a une hépatite B,
on a les yeux jaunes.
Faux. 
Rappelons-le : l’hépatite B est considérée
comme une maladie silencieuse. Seules 30 %
des personnes atteintes présentent des symp-
tômes tels que les yeux jaunes ( jaunisse), des

diarrhées, des nausées, des douleurs abdomi-
nales, musculaires ou articulaires, une fa-
tigue importante… D’où l’importance de se
faire dépister.

La mère peut transmettre
le virus de l’hépatite B au
nouveau-né.
Vrai. 
La transmission peut se faire de la mère à
l’enfant lors de l’accouchement ou de l’allai-
tement. Dans 90 % des cas, l’enfant restera
porteur chronique du virus toute sa vie.

L’hépatite B est une maladie
sexuellement transmissible.
Vrai. 
Les moyens de transmission du virus sont le
sang, le lait maternel ou lors de l’accouche-
ment et les rapports sexuels non protégés.

Bien au contraire, la France
est l’un des pays où le taux de
couverture est le plus faible
avec 30 % de la population
vaccinée. Par comparaison,
les taux de couverture vacci-
nale à 2 ans contre l’hépatite
B sont de 81 % en Allemagne,
97 % en Espagne, 95 % en Ita-
lie, 92 % aux Etats-Unis.

Plus de neuf fois
sur 10, on guérit
définitivement de
l’hépatite B.
Vrai. 
5 à 10 % de la population in-
fectée sera porteuse chro-
nique du virus pour la vie
entière. 
Parmi celle-ci, 25 % en décè-
dera suite à un cancer du foie,
une cirrhose ou une insuffi-
sance hépatique. 
Enfin, entre 0,1 et 1 % de la po-
pulation infectée contractera
une hépatite B fulminante
mortelle en l’absence de
greffe du foie (80 % des pa-
tients décèdent en quelques

jours seulement).

Le foie est le plus grand
organe du corps humain car il
remplit 500 fonctions
différentes.
Vrai. 
Cet organe vital joue un rôle essentiel. Il fa-
brique rapidement de l’énergie selon les be-
soins de l’organisme. Il stocke les vitamines et
les minéraux. Il contrôle la quantité de cho-
lestérol dans le sang. Il neutralise et élimine
les déchets, drogues et poisons présents dans
le sang. 
Il produit et contrôle la quantité d’hormones.
Il aide le système immunitaire à combattre les
infections. Il fabrique la bile pour faciliter la
digestion… Sans lui, l’être humain ne peut
survivre plus d’un ou deux jours.

La Commission européenne vent d'auto-
riser la mise sur le marché de Sovaldi,  un
médicament pour le traitement de l'hépatite
C chronique. Ce nouveau traitement va
transformer la vie des patients.

L'autorisation de mise sur le marché de
Sovaldi, un médicament à base de Sofosbu-
vir, vient d'être accordée par la Commission
européenne. Le Sofosbuvir a été approuvé
pour le traitement de l'Hépatite C chez
l'adulte (VHC) de génotypes 1 à 6.

Pour les spécialistes, il s'agit là d'une
réelle avancée thérapeutique car  le Sofos-
buvir est actif sur tous les génotypes et pré-
sente des taux de réponses virologiques de
l'ordre de 90%. « Ce sont les taux de guérison
les plus élevés jamais observés auparavant.
A cela s'ajoute une tolérance excellente
puisque nous comptons seulement 2% d'ar-
rêt de traitement pour des effets indésira-
bles» insiste le Dr Christophe Hézode,
hépatologue à l'hôpital Henri Mondor de
Créteil. Les premiers patients atteints d'hé-

patite C étaient traités il y a 25 ans avec de
l'interféron, avec des injections que l'on ef-
fectuait pratiquement tous les jours. «En-
suite on a eu la ribavirine, qui est un
antiviral oral pas très efficace mais qui aug-
mentait l'efficacité de l'interféron, donc c'est
ce qu'on appelait une bithérapie (interféron
et ribavarine). On a ensuite eu des traite-
ments qui permettaient de ne faire qu'une

seule injection d'interféron, augmentant
ainsi l'efficacité. Avec ces traitements, le
taux de guérison, notamment pour les gé-
notypes 1 était un peu inférieur à 50%. Et
puis il y a eu à partir de 2011, des nouveaux
antiviraux, avec des molécules uniquement
orales, passant alors de 45 à 70% de chances
de guérison.

Le sofusbuvir est donc un nouvel antivi-
ral oral mais il a la particularité d'une part,
d'être très bien toléré, et d'autre part, de ne
pas induire de résistances virales, ce qui té-
moigne donc d'une barrière génétique éle-
vée et d'une puissance antivirale
importante, et donc d'une très grande effi-
cacité activité antivirale. Surtout, il contrôle
à peu près tous les types de virus.

Donc grâce au sofosbuvir, on va pouvoir
non seulement pouvoir guérir dans 90% des
cas l'infection liée au génotype  mais aussi
aux autres génotypes » explique le Dr Stanis-
las Pol, chef de service d'hépatologie du
Groupe Hospitalier Cochin.

Un nouveau traitement autorisé en Europe
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Le gouverneur de Dar es Salaam interdit
d'entrée aux Etats-Unis 

Dans un communiqué daté de ven-
dredi, l'administration américaine
souligne que la sanction prise contre
Paul Christian Makonda, commis-
saire régional de Dar es Salaam - la
capitale économique de la Tanzanie -
intervient dans un contexte de préoc-
cupations croissantes sur les viola-
tions des libertés fondamentales dans
ce pays africain. Cette sanction
"contre Paul Christian Makonda sou-
ligne notre préoccupation face aux
violations et abus des droits de
l'homme en Tanzanie", selon les
termes du communiqué américain.

Makonda et son épouse, Mary Felix
Massenge, sont désormais interdits
d'entrée aux Etats-Unis.

"Le Département d'Etat désigne
publiquement Paul Christian
Makonda (...) pour son implication
dans des violations flagrantes des
droits de l'homme, notamment le
déni flagrant du droit à la vie, à la
liberté ou à la sécurité des personnes",
affirme Washington. "Il a également
été impliqué dans l'oppression de
l'opposition politique, la répression
de la liberté d'expression et d'associa-
tion, ainsi que pour le ciblage d'indi-
vidus marginalisés", selon la même
source. "Les Etats-Unis restent pro-

fondément préoccupés par la détério-
ration du respect des droits de
l'homme et de l'état de droit en
Tanzanie", souligne le communiqué
américain.

Le département d'Etat appelle
enfin le gouvernement tanzanien à
"respecter les droits humains et les
libertés fondamentales, dont les liber-
tés d'expression et d'association et le

droit de se rassembler pacifique-
ment". Amnesty International et
Human Rights Watch (HRW) ont
dénoncé fin octobre un recul inédit
des libertés fondamentales en
Tanzanie depuis l'arrivée au pouvoir
fin 2015 du président John Magufuli,
dont le gouvernement a multiplié les
actions répressives contre les médias,
la société civile et l'opposition.

Washington a interdit d'entrée aux Etats-Unis le gouverneur tanzanien de Dar es Salam
qui a lancé une répression contre la liberté d'expression, a annoncé le département 
d'Etat américain.

RD CONGO 
Un chef rebelle 
pygmée accusé 
de déforestation du 
parc de Kahuzi-Biega 

Un chef rebelle pygmée accusé de défores-
tation du parc national de Kahuzi Biega
(PNKB), l'un des joyaux naturels de la
République démocratique du Congo, a été
arrêté et présenté vendredi au public par les
autorités militaires dans l'est du pays.

"Le chef pygmée Jean-Marie Kasula (40 ans)
et sept de ses acolytes, dont deux femmes, ont
été arrêtés dans le village de Muyange à la
lisière du parc" dans la nuit du 24 au 25 janvier,
a déclaré le colonel Michel Koth, chef des ren-
seignements à la 33e région militaire (Sud-
Kivu). Le colonel Koth s'exprimait lors d'une
cérémonie de présentation d'une dizaine de
rebelles, issus de différents groupes armés, aux
autorités politiques et à la presse à Bukavu,
capitale provinciale. Les autorités accusent le
groupe armé Kasula de "faire peur aux tou-
ristes", de "détruire l'écosystème" du PNKB, un
établissement de l'Institut congolais pour la
conservation de la nature (ICCN).

Le groupe armé Kasula menait "des actions
de carbonisation, sciage de bois, occupation
des terres, exploitation des minerais, insécuri-
sait les passants et les touristes", a ajouté De
Dieu Bya'Ombe, directeur du PNKB.

M. Bya'Ombe a invité les touristes à "venir
visiter les gorilles sans problèmes" dans le parc
de Kahuzi-Biega. Dans le Sud-Kivu comme
dans l'ensemble de l'est de la RDC, les rebelles
font la loi depuis 25 ans.

Depuis 2018, un conflit ouvert oppose les
rangers (gardes du parc) aux leaders pygmées
(des chefs autochtones) qui affirment avoir été
spoliés de leurs terres ancestrales dans les
années 70 lors de l'extension du parc.

MALAWI 
La justice se 
prononcera lundi 
sur la validité 
des résultats de 
la présidentielle 

La Cour constitutionnelle du Malawi doit
annoncer lundi si l'élection présidentielle rem-
portée par le sortant Peter Mutharika en mai
2019 est annulée ou validée, un jugement très
attendu après des mois de manifestations vio-
lentes dans ce petit pays d'Afrique australe.

Les cinq juges de la Cour à Lilongwe, qui
sera placée sous haute protection pour l'occa-
sion, se prononceront sur la régularité de la
présidentielle, après avoir été saisis par deux
des perdants, Lazarus Chakwera et Saulos
Chilima, arrivés respectivement deuxième et
troisième.

Seulement 159.000 voix séparent le gagnant
Peter Mutharika, au pouvoir depuis 2014, de
Lazarus Chakwera, chef du Parti du congrès du
Malawi (MCP).L'opposition accuse le régime
d'avoir manipulé les résultats de la présiden-
tielle, en utilisant notamment du blanc à corri-
ger sur de nombreux procès-verbaux. Le camp
du vainqueur nie lui farouchement toute
fraude. Peu après le scrutin, le chef des obser-
vateurs de l'Union européenne, Mark
Stephens, avait cependant "reconnu" que
"beaucoup d'erreurs avaient été commises pen-
dant le décompte".C'est la première fois depuis
l'indépendance du Malawi en 1964 que les
résultats d'une élection présidentielle sont
contestés devant la justice. Et les implications
de l'arrêt de la Cour sont potentiellement
explosifs.Si elle annule les résultats de la prési-
dentielle, de nouvelles élections devront être
organisées dans les soixante jours, à moins
qu'une des deux parties ne fasse appel.

Le pays attend donc avec fébrilité l'arrêt de la
Cour constitutionnelle d'autant plus que le
Malawi a connu ces derniers mois de nom-
breuses manifestations de l'opposition, émail-
lées de violences avec les forces de sécurité.

Par crainte d'incidents lundi, des établisse-
ments scolaires et des entreprises ont d'ailleurs
décidé de garder leurs portes closes le jour du
jugement.

ÉGYPTE - ÉTHIOPIE 
Barrage sur le Nil: l'accord repoussé 
à fin février au plus tard 

L'Egypte, l'Ethiopie et le
Soudan ont repoussé à fin
février au plus tard la signa-
ture d'un accord global sur
un immense barrage sur le
Nil bleu qui suscite depuis
neuf ans des tensions régio-
nales, selon un communi-
qué commun publié ven-
dredi.

Réunis depuis mardi à
Washington avec des repré-
sentants du Trésor améri-
cain et de la Banque mon-
diale, les ministres des
Affaires étrangères et de
l'Eau des trois pays "ont
conclu un accord" prélimi-
naire sur plusieurs points-
clés, dont le calendrier du
remplissage du réservoir de
la future digue éthiopienne,
appelée à devenir le plus
grand barrage hydroélec-
trique d'Afrique.

Ils se sont aussi entendus
sur des "mécanismes" pour
"atténuer" les effets du rem-
plissage du réservoir puis de
l'exploitation du Grand bar-
rage éthiopien de la renais-
sance (Gerd) pendant les
"périodes de sécheresse".

"Les ministres ont
demandé aux équipes tech-
niques et juridiques de pré-
parer l'accord définitif", qui
inclura les compromis déjà
conclus, pour "une signa-
ture par les trois pays d'ici
fin février", ont-ils affirmé
dans le communiqué après
quatre journées de négocia-
tions.

Ils doivent d'ici là encore
mettre au point un méca-
nisme pour gérer l'exploita-
tion du barrage "dans de
conditions hydrologiques
normales", ainsi qu'un
"mécanisme de coordina-
tion" et un dispositif "de
résolution des différends".

Ce projet fait l'objet d'une
confrontation depuis neuf
ans entre l'Ethiopie, l'Egypte
et le Soudan, mais les négo-
ciations se sont accélérées
ces derniers mois.

Les ministres avaient
esquissé un compromis mi-
janvier dans la capitale amé-
ricaine et s'étaient initiale-
ment donné jusqu'à mer-
credi pour "finaliser un
accord".

Vendredi, le président
américain Donald Trump a
fait le point sur les négocia-
tions avec le Premier minis-
tre éthiopien lors d'une
conversation téléphonique.

Il a exprimé son "opti-
misme" sur la conclusion
"proche" d'un "accord".

Longue de 1,8 km et haute
de 145 m, la digue, dont les
travaux ont débuté en 2011,
inquiète vivement l'Egypte,
située en aval et dont 97%
des besoins en eau sont four-
nis par le Nil.

Pour sa part, l'Ethiopie
affirme avoir un besoin cri-
tique de cette électricité
pour son développement.

Trump "optimiste" sur la

conclusion d'un accord 
Le président américain,

Donald Trump a exprimé
vendredi son "optimisme"
sur la conclusion prochaine
d'un accord sur un immense
barrage sur le Nil bleu qui
suscite des tensions régio-
nales, alors que les négocia-
teurs jouent les prolonga-
tions à Washington.

Lors d'un échange télé-
phonique avec le Premier
ministre éthiopien Abiy
Ahmed, le président des
Etats-Unis s'est dit
convaincu qu'un "accord sur
le Grand barrage éthiopien
de la renaissance (GERD)
était proche et bénéficierait
à toutes les parties concer-
nées", selon un compte-
rendu de la Maison Blanche.

Ce projet, visant à créer le
plus grand barrage hydro-
électrique d'Afrique, fait
l'objet d'une confrontation
depuis neuf ans entre
l'Ethiopie, l'Egypte et le
Soudan, mais les négocia-
tions se sont accélérées ces
derniers mois.

Des ministres des trois
pays avaient esquissé un
compromis mi-janvier dans

la capitale américaine, en
présence du Trésor améri-
cain et de la Banque mon-
diale. Ils se sont retrouvés
mardi à Washington et
s'étaient initialement donné
jusqu'à mercredi pour "fina-
liser un accord".

"Les discussions sur le
GERD entre l'Ethiopie,
l'Egypte et le Soudan, qui ont
débuté le 28 janvier, se pour-
suivent aujourd'hui pour la
quatrième journée consécu-
tive", a confirmé vendredi
sur Twitter l'ambassadeur
éthiopien aux Etats-Unis,
Fitsum Arega.

Il a prévenu une fois de
plus que son pays n'accepte-
rait aucun accord qui ne
reconnaisse pas son droit à
utiliser l'eau du fleuve.

Longue de 1,8 km et haute
de 145 m, la digue, dont les
travaux ont débuté en 2011,
inquiète vivement l'Egypte,
située en aval et dont 97%
des besoins en eau sont four-
nis par le Nil.

Pour sa part, l'Ethiopie
affirme avoir un besoin cri-
tique de cette électricité
pour son développement.

Les ministres avaient fait
des progrès mi-janvier sur la
principale pierre d'achoppe-
ment: le rythme et les moda-
lités du remplissage du
réservoir du futur barrage,
censé contenir 74 milliards
de m3 d'eau.

Plusieurs points tech-
niques et juridiques res-
taient toutefois à finaliser.

Le Nil bleu, qui prend sa
source en Ethiopie, rejoint le
Nil blanc à Khartoum pour
former le Nil, qui traverse le
Soudan et l'Egypte avant de
se jeter dans la
Méditerranée.
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PALESTINE - COLONISATION - ETATS-UNIS
Abbas: La Palestine rompt "tous les liens"
avec l'occupant israélien et les  Etats-Unis 

"Nous vous informons qu'il n'y
aura aucune sorte de relation avec
vous  (les Israéliens, NDLR) ainsi
qu'avec les Etats-Unis, y compris en
matière  sécuritaire, à la lumière" du
plan américain, qui est une "violation
des  accords d'Oslo" signés avec Israël
en 1993, a dit le président palestinien
au Caire.

M. Abbas, qui a affirmé avoir trans-
mis le message au Premier ministre
israélien Benjamin Netanyahu, a
appelé l'Etat hébreu à "prendre ses
responsabilités en tant que puissance
occupante" des Territoires  palesti-
niens.

Les Palestiniens "ont le droit de
continuer leur lutte légitime par des
moyens pacifiques pour mettre fin à
l'occupation", a-t-il ajouté.

Donald Trump a proposé la créa-
tion, soumise à des conditions draco-
niennes,  d'un Etat palestinien
amputé de la vallée du Jourdain et des
colonies  israéliennes qui seraient
annexées par Israël, et avec une capi-
tale  reléguée dans les faubourgs d'Al
Qods-Est.

Les dirigeants palestiniens ont
immédiatement refusé de négocier
sur cette base.

L'administration de l'ex-magnat de
l'immobilier défend ses positions très
favorables à Israël en faisant valoir
que les solutions sur la base du

consensus international ont jusqu'ici
échoué à favoriser la paix. L'ex-prési-
dent américain Jimmy Carter, artisan
du premier accord de paix  israélo-
arabe, a vivement critiqué le plan de
Donald Trump, en estimant  qu'il vio-
lait le droit international.

Le plan Trump "viole la solution à
deux Etats sur la base des frontières
de 1967, inscrite dans un grand nom-
bre de résolutions du Conseil de
sécurité des Nations unies", a déploré
l'ex-président. "En outre, cette  propo-

sition viole le droit international au
sujet du droit à  l'autodétermination,
de l'acquisition de territoires par la
force, de  l'annexion de territoires
occupés", a-t-il estimé. 

"En nommant Israël +l'Etat-nation
du peuple juif+, le plan favorise aussi
le déni de droits égaux pour les
Palestiniens citoyens d'Israël", a-t-il
mis en garde, appelant les pays mem-
bres de l'ONU à "rejeter toute mise en
oeuvre israélienne unilatérale de
cette proposition".

Le président palestinien Mahmoud Abbas a  annoncé hier la rupture de "toutes les rela-
tions" entre l'Autorité  palestinienne d'une part, et Israël et les Etats-Unis d'autre part,
lors  d'une réunion extraordinaire de la Ligue arabe sur le projet américain.

14 blessés dans des frappes de l'occupation
israélienne 

Les forces de l'occupation israéliennes ont  bombardé
vendredi l'est de Jabalia, au nord de la bande palestinienne
de  Ghaza, faisant 14 blessés, ont annoncé des sources médi-
cales. Les forces d'occupation positionnées derrière la ligne
de séparation ont  ouvert le feu sur un groupe de citoyens à
l'est de la ville de Jabalia,  faisant plusieurs blessés qui ont
été transférés à l'hôpital. L'artillerie de l'occupant a égale-

ment bombardé deux sites à l'est des  camps al-Breij et al-
Maghazi dans le centre de Ghaza. Les avions israéliens
avaient effectué samedi matin une série de raids  contre la
province de Rafah dans le sud de la bande de Ghaza, a rap-
porté  l'agence de presse palestinienne Wafa.

Ils avaient ciblé avec 7 obus tirés, des terres agricoles à
l'ouest de  Rafah, causant des dommages matériels.

MONDE ISLAMIQUE 
UPCI: la centralité de la cause palestinienne
réaffirmée  

L'Union parlementaire
des Etats membres de
l'Organisation de la coopé-
ration islamique (UPCI) a
réaffirmé, jeudi à
Ouagadougou, la centralité
de la cause palestinienne,
exprimant sa  solidarité
avec le peuple palestinien
dans la quête de ses droits
légitimes  à l'établissement
d'un Etat indépendant avec
El-Qods pour capitale,
conformément aux résolu-
tions des Nations Unies.

Au terme des travaux de
sa 15e Conférence, l'Union
parlementaire des Etats
membres de l'Organisation
de la coopération isla-
mique (UPCI) a publié la
Déclaration de
Ouagadougou dans
laquelle elle a condamné
"les activités  d'implanta-
tion de colonies, ainsi que
les crimes commis par les
autorités  d'occupation à
l'encontre des sites musul-
mans et chrétiens et des
habitants  d'El-Qods, dans
le but de modifier la nature
et l'identité de cette ville",
indique vendredi un com-
muniqué de l'Assemblée
populaire nationale (APN).

L'UPCI a, à cet égard,
exhorté l'Organisation des

Nations Unies (ONU) et  ses
agences spécialisées à
"assurer la protection
nécessaire au peuple
palestinien et aux monu-
ments et sites architectu-
raux et culturels dans les
territoires occupés" et à
"lever le siège inique
imposé au peuple  palesti-
nien". Elle a, par ailleurs,
lancé un appel à "une soli-
darité internationale plus
forte vis-à-vis des pays du
Sahel dont les populations
subissent les effets
néfastes du terrorisme,
compromettant leurs
efforts de développement",
affirmant sa "solidarité aux
populations du Burkina

Faso et, à travers  elles, à
tous les peuples des pays
du Sahel confrontés au ter-
rorisme, à  l'extrémisme
violent et à l'insécurité".

La Déclaration de
Ouagadougou a également
condamné "les massacres
et  attaques terroristes per-
pétrés contre les pays du
Sahel et d'autres pays  afri-
cains".

L'UPCI a, dans ce cadre,
renouvelé son "rejet de la
pensée extrémiste et  du
terrorisme qui vise de
nombreux pays musul-
mans et non musulmans",
lançant, à ce titre, un appel
pour "s'attaquer aux
racines profondes du  ter-

rorisme et renforcer la coo-
pération entre les mem-
bres de la communauté
internationale".

L'Union a, de surcroit,
"banni toutes formes de
discours extrémistes et
fanatiques, quelle que soit
leur origine, et rejeté
l'amalgame entre le  terro-
risme et l'Islam et les
musulmans et les discours
islamophobes et  racistes".

Après avoir appelé à
" l ' o p é r a t i o n n a l i s a t i o n
rapide et effective des
résolutions des
Conférences des parties à
la Convention-cadre des
Nations  Unies sur les
changements climatiques",
la Déclaration de
Ouagadougou a  soutenu
"les actions menées par
l'Organisation de la coopé-
ration islamique  (OCI)
dans le cadre de l'accompa-
gnement des pays mem-
bres dans la mise en  £uvre
des politiques publiques,
notamment en matière
d'appui aux groupes  vul-
nérables" et souligné "la
nécessité de préserver la
dignité et les  droits des
réfugiés et des migrants
provenant des zones de
conflits".

UE - BREXIT   
"Glorieux" ou 
"Et maintenant ?", 
la presse britannique
après le Brexit 

Le Royaume-Uni est sorti vendredi soir de
l'Union européenne, mettant fin à 47 ans de mariage
houleux et ouvrant,  après trois ans et demi de
déchirements, une nouvelle page incertaine de  son
histoire.

Reporté trois fois, le grand départ historique est
devenu effectif à 23H00  à Londres et GMT, minuit à
Bruxelles. Enthousiastes ou affligés, les journaux
britanniques, ont réservé au Brexit un accueil à
l'image du pays sur la  question: divisé.

"Point de départ: le Royaume-Uni quitte l'UE",
résume le Times pour  décrire la situation du pays,
qui va entamer des négociations pour établir  ses
nouvelles relations avec le bloc européen, mais
aussi avec des pays  tiers au premier rang desquels
les Etats-Unis. Le tabloïd Daily Express salue un
"nouveau Royaume-Uni glorieux", alors  que le pays
quitte l'Union européenne après 47 ans d'un
mariage agité et  trois reports du Brexit.

"Le Brexit est fait", se réjouit sur son site internet
le tabloïd Daily  Mail, tandis que le Daily Telegraph,
pro Brexit et pro Boris Johnson,  détaille les plans du
Premier ministre pour imposer des contrôles doua-
niers  aux produits européens et salue dans un édi-
torial: "Bien joué peuple  britannique, enfin dehors".
Mais plusieurs journaux s'interrogeaient avec scep-
ticisme sur la suite,  reflétant la division qui traverse
le pays depuis le référendum de 2016, où  le "leave"
l'a emporté à 52%. "Les émotions partagées du jour
du Brexit montrent que le Royaume-Uni  n'est pas à
l'aise avec lui-même", écrit le Guardian, marqué à
gauche. "Et maintenant ?", s'interroge le gratuit i en
une. Le Daily Record, tabloïd écossais, raillait la
pièce de 50 pence frappée à  l'occasion du Brexit, en
détournant le "paix, prospérité et amitié avec  toutes
les nations" en "isolé, plus faible et divisé". L'Ecosse
a  massivement voté contre le Brexit.

ESPAGNE 
Nomination d'une
femme à la tête 
des services secrets 

Le gouvernement espagnol a annoncé vendredi
la  nomination d'une femme à la tête des services de
renseignement, une  première dans ce pays.

Paz Esteban López, actuelle directrice par inté-
rim du Centre national du  renseignement espagnol
(CNI) "sera (sa) nouvelle directrice", a annoncé un
communiqué du gouvernement de Pedro Sanchez
qui entend promouvoir l'égalité  des sexes. Cette
licenciée de philosophie "devient la première
femme de l'histoire de  la démocratie espagnole à
assumer cette responsabilité", souligne le texte. Le
CNI "coordonne le travail de quelque 3.500 per-
sonnes" afin de  "faciliter les décisions du gouverne-
ment", a rappelé Madrid.

Fondée en  2002, cette institution sert aussi de
"canal discret de communication entre  États" selon
son site Internet. Paz Esteban López, spécialiste de
la politique internationale, succède  ainsi formelle-
ment au général Félix Sanz Roldßn dont elle avait
repris le  poste par intérim l'an dernier.

Née en 1958, Paz Esteban López a fait toute sa car-
rière dans le  renseignement.

Elle était entrée en 1983 au Centre supérieur d'in-
formation  de la Défense (Cesid), le prédécesseur du
CNI. Ce choix du nouveau gouvernement espagnol,
investi en janvier, succède à  une série de nomina-
tion féminine à la tête de grands corps de l'État. Une
femme a aussi été nommée pour la première fois à
la tête de la Garde  civile espagnole, corps de police à
statut militaire, en janvier. Arrivé au pouvoir en juin
2018, Pedro Sanchez a fait du féminisme un des
piliers de l'action de son gouvernement, qui compte
actuellement autant de femmes que d'hommes.
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RUSSIE: 
Lancement de nouvelles 
procédures administratives 
contre Facebook  et Twitter 

Le régulateur russe des médias Roskomnadzor a  annoncé vendredi avoir lancé de nouvelles procédures
administratives contre  les réseaux sociaux Twitter et Facebook, les accusant de ne pas se plier à  la loi russe. 

Le régulateur russe accuse, dans un communiqué,
publié sur son site, les  deux réseaux sociaux de ne
"pas avoir fourni d'informations" quant à leur  respect
de la loi russe, qui exige que les données des utilisa-
teurs russes  soient stockées sur le territoire national. 

Les deux groupes risquent "une amende admi-
nistrative d'un montant d'un, à  six millions de rou-
bles" (de 14.230 à 85.400 euros au taux actuel), précise
Roskomnadzor. 

La Russie travaille à se doter d'un "internet sou-
verain" capable de  fonctionner de manière indé-
pendante en cas de coupure du pays des grands  ser-
veurs mondiaux, mais aussi à accroître encore son
contrôle du réseau. 

La Russie a déjà ordonné, en 2016, le blocage du
réseau social  professionnel LinkedIn, qui avait
refusé de se plier à la loi sur le  stockage des données
des utilisateurs russes. LinkedIn est depuis  inac-
cessible en Russie. 

En avril 2018, après avoir tenté sans succès de
bloquer la messagerie  cryptée Telegram, l'autorité
de contrôle des télécoms russe avait déjà  annoncé
sa volonté de mettre au pas Facebook. "Les amendes
valent mieux que le blocage", a néanmoins déclaré
le 18  janvier le patron de Roskomnadzor, Alexandre
Jarov, ajoutant que "la  question du blocage de Face-
book ne vaut pas la peine d'être posée". Roskomnadzor
avait déjà intenté des procédures similaires contre
Facebook  et Twitter début 2019.
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Pour sa première exposition en
solo, l'enfant d'Illoula Oumalou a
choisi  pour thème "Regard sur l'art
figuratif" en sélectionnant parmi sa
collection des £uvres réalistes de
villes, villages et paysages de  Tizi-
Ouzou peintes en aquarelle et qui
sont riches en couleurs. 

Lors de l'exposition, le visiteur
peut admirer une série de tableaux
sur  lesquels sont représentés des
sites repères de la ville de Tizi-Ou-
zou, dont  la maison de l'artisanat,
le square premier novembre, l'an-
cien hôtel de  ville ainsi que quelques
carrefours et vieilles mosquées. Puis,
l'artiste sort le visiteur de ce milieu
"citadin" pour le plonger  dans l'au-
thenticité des maisons tradition-
nelles et le guider à travers les  ruelles
étroites des anciens villages. Il lui
fait aussi partager la beauté  des
paysages naturels, le faisant voyager
à travers les forêts, les  prairies et
les rivières. 

S'exprimant sur sa reconversion
de la musique à l'art plastique qu'il
pratiquait lorsqu'il était étudiant en
faisant des portraits de ses  camardes
avant d'opter pour des études en
musicologie, Djamel Hoceini a dit

avoir renouer à partir de l'année
2000 avec les pinceaux, ajoutant
s'être  passionné pour le monde de
la peinture à l'âge de 10 ans. ''Pour
moi, il s'agit d'une aventure. Je ne
suis pas plasticien de  formation,
lorsque je peins j'essaie de peindre
les sons, je réfléchie  musicalement
et c'est pour cela qu'il y a beaucoup
de couleurs dans mes  £uvres même

si on y retrouve aussi des touches
de mélancolie avec des  couleurs un
peu sombre'', a-t-il dit. Les bruits
d'une ville, le calme d'un village, le
bruissement des  feuilles, le mur-
mure d'un ruisseau, le brouhaha
d'une foule, sont autant de  sources
d'inspiration pour ce musicien-pein-
tre qui est en ''quête d'un  équilibre
entre les deux arts'', a-t-il dit. 

TIZI OUZOU : 
Vernissage du plasticien 
Djamel Hoceini  

Une exposition de Djamel Hoceini,  musicologue de formation et plasticien
amateur, a été inaugurée vendredi à  la Maison de la culture Mouloud Mammeri

de Tizi-Ouzou. 

ORAN :
Appel à mettre en exergue les
contributions et œuvres des
musulmans  d’Andalousie 

Les participants à une conférence nationale sur le  thème
«L'Andalousie à travers l'ouvrage (Nafh Ettib) d’El Makarri»,
organisée jeudi à Oran, ont appelé à mettre en exergue les
£uvres et  contributions civilisationnelles des Musulmans
d’Andalousie. L’enseignant Abdelkader Boubaya de l’université
d’Oran 1 «Ahmed Benbella»  a axé sa communication sur
l'art raffiné des Musulmans en Andalousie dont  ceux origi-
naires d’Algérie, à l’instar de Abou El Abbas El Makkari  Et-
Tilimsani» et son ouvrage «Nafh Ettib Fi Ghosn El Andlaous
Ratib». Le conférencier a qualifié El Makkari Et-Tilimsani
«d'encyclopédie» qui a  laissé son empreinte dans l'histoire
de l'Andalousie, soulignant la valeur  du livre «Nafh Ettib»
dans l'histoire de l'Andalousie. Pour sa part, l’universitaire
Hadj Abdelkader Yekhlef de l'Université  d'Oran 1 a plaidé
pour l’exploitation des sources d'El Makkari dans son  livre
«Nafh Ettib» qui traite de divers domaines dont la littérature,
l'histoire, la géographie, la traduction, la charia et le hadith.
L’enseignement Belbachir Omar de la même université a
insisté sur la  réhabilitation du patrimoine historique lié
aux familles de savants en  Algérie durant cette époque à
travers en leur consacrant de chaires  scientifiques à l'uni-
versité avec leurs noms. Plusieurs communications ont été
présentées à cette rencontre abordant,  entre autres «les
sources d’El Makkari dans l’écriture de Nafh Ettib min
Ghosn El Andalous Ratib», «le message d’El Chakandi dans
les vertus de  l’Andalousie et ses savants dans le livre d’El
Makkari», «l'histoire de  l’Andalousie de Abi ElKacem Ibn
Bachkoual à travers le livre d’El Makarri»  et «les villes anda-
louses à la lumière des textes de Nafh Ettib, ville de  Zahra
comme modèle» et «l'agriculture en Andalousie à travers le
livre  précité. Cette rencontre a été organisée à l'initiative du
laboratoire «Histoire  d'Algérie» de la faculté des sciences
humaines et Islamiques de  l'Université d'Oran 1 «Ahmed
Benbella» avec la participation  d’universitaires du pays, à
l'occasion de l'anniversaire de la proclamation  du Califat
omeyyade par Abderrahmane En-Nasser lidin Allah le 3 Dhu
El  Hidja Correspondant au 17 janvier 928. Abou El Abbas El
Makkari Et-Tilimsani (1578-1631), né dans la ville de  Tlemcen,
fut un érudit de la pensée en Algérie à l'époque ottomane.
Parmi  ses ouvrages les plus célèbres «Voyage au Maghreb et
en Orient» et «Fleurs  de Ryad dans les actualités du cadi
Ayyadh» et «Hosn ethannae fil aafw  aamane djana» et» arf
ennachak   fi akhbar Dimachk». Abou El Abbas El Makkari
Et-Tilimsani a cité dans son livre «Nafh Ettib fi  Ghosn El
Andalous Er-RatIb» l'oeuvre du ministre Lissan-eddine Ibn
El  Khatib de l'époque d'écriture de l'histoire et de la civilisation
de  l'Andalousie en s'appuyant sur les sources historiques
laissées par les  Andalous et autres.

Un concert de musique basé sur le
mixage d’une  variété de genres actuels
mêlés au flamenco, a été animé jeudi
soir à Alger  par le jeune chanteur es-
pagnol Nestior, dans une ambiance de
grands soirs,  devant un public nom-
breux. Accueilli à la salle Ibn Zeydoun
de l’Office Riadh El Feth (Oref ), après
un premier spectacle réussi animé la
veille au Théâtre régional d’Oran,  «Ab-
delkader-Alloula», Nestior a enchanté,
une heure durant, le public  algérois
avec une quinzaine de pièces qu’il a
écrites, composées et  brillamment in-
terprétées devant un public conquis. 

Dans une fusion judicieuse des
genres, l’artiste a su mettre en valeur
toute la richesse de la musique flamenco,
inscrite au patrimoine culturel  imma-
tériel de l'humanité en 2010, mêlée aux
musiques, électronique, reggae,  trap,
rock, latino, hip hop, rumba, bossa nova,
techno et R&B (rythme and  blues),
entre autres. S'affranchissant de tout
type d'appartenance à un style de mu-
sique, à une  forme de jeu, à une famille
musicale ou à quelques règles à respec-
ter,  l’artiste, «aimant le son», entend
transmettre à son public «un ressenti
intact, tel qu’il a été conçu par ses émo-
tions». Les pièces «A Mi Manera», «Val-
lentes», «En Tu Cabesa», «Carromato
Punk»,  «La Rumba», «No Me Metas
Bulla», «Las Penas Pa’ Fuera», «Somos
La Misma»,  «No Tiene Sentido», «Loca»,
«La Vida Moderna», «Malafolla», «Sién-
telo», ont  été enchaînées dans un groove
emballant, avec de courtes phases ryth-
miques  de transition annonçant le chan-

gement. L’amour, la force des senti-
ments, le vivre ensemble, la paix, l’hu-
manisme  et le changement par l’indi-
vidu épurant son fort intérieur, sont
quelques  thématiques évoquées par
l’artiste dans des chansons qu’il inter-
prète en  déclamant ses textes à la ma-
nière d’un rappeur. Equipé comme un
vrai «DJ» (disque jockey), Nestior est
monté sur scène  avec un puissant sys-
tème de sonorisation, (tables, de mixage,
d’effets  sonores et de percussions) qui
produisait le gros son, ainsi que celui
constant et percutant du ton fort donné
par la basse et la grosse caisse de  la bat-
terie. 

Se servant de la table des effets so-
nores, Nestior donnait plus de beauté
et de consistance à ses compositions
préenregistrées en leur ajoutant, en
temps réel, des bruitages et des orne-

ments sonores ou en exécutant quelques
phrases rythmiques sur les pads multi
percussion, réglés au son des  timbales. 

Très énergique, la jeune Catia, as-
sistante de l’artiste sur scène, a été  d’un
apport considérable au spectacle, contri-
buant à sa réussite en  reprenant les re-
frains des chansons et en allant vers les
spectateurs pour  les faire danser avec
beaucoup de générosité dans des tenues
qu’elle  changeait à chaque nouveau
titre. Sous un éclairage vif ou feutré,
aux gélatines multicolores, synchronisé
avec les pulsions rythmiques et agencé
souvent à la manière d’un  stroboscope,
le public, hétérogène au regard de sa
composante jeune et  adulte, a assisté
au spectacle dans des atmosphères de
discothèque qui  l’ont poussé au sur-
passement de soi et au déhanchement. 

Les ambassadeurs et représentants
des missions diplomatiques accréditées
en Algérie d’Espagne, d’Argentine, de
Grèce et de Cuba, étaient parmi le  public
présent au spectacle de Nestior. Multi-
instrumentiste, Nestior, qui compte à
son actif un seul opus, «La  vie moderne»
(2019), a été bercé dans l’univers musical
depuis son jeune  âge, s’exerçant régu-
lièrement aux différentes techniques,
ce qui lui a  permis d’acquérir beaucoup
de métier et atteindre un niveau de  pro-
fessionnalisme très apprécié par la cri-
tique. Le concert de Nestior, programmé
pour la première fois en Algérie, est  or-
ganisé sous l’égide du ministère de la
Culture, par l’ambassade d’Espagne  et
l’Institut Cervantès d’Alger en collabo-
ration avec l’Oref.

MOSTAGANEM: 
Début du 3e festival national
de la poésie des jeunes 

ÉGYPTE: 
Découverte de tombes de prêtres vieilles d'environ 3.000 ans  

Des tombes de grands prêtres vieilles
d'environ 3.000 ans et contenant des sar-
cophages en pierre et en bois, ont  été
découvertes au sud du Caire, a annoncé
jeudi le ministère égyptien des  Antiquités. 

Seize tombes, contenant au total vingt
sarcophages dont certains gravés  d'hié-
roglyphes, ont été exhumées par une
mission archéologique égyptienne  sur

le site d'Al Ghoreifa dans la région de
Minya, à 300 km au sud du  Caire, a-t-il
indiqué. Elles abritent les dépouilles de
plusieurs grands prêtres du dieu Thot,
au  corps d'homme et à la tête d'ibis,
ainsi que celles d'importants  dignitaires
de Haute Egypte. Et elles sont vieilles de
près de trois  millénaires. 

L'un des sarcophages, en pierre, est

dédié au dieu pharaonique Horus, à la
tête de faucon, fils d'Isis et Osiris. Gravée
à même la pierre, une  représentation
de la déesse Nout, considérée comme la
mère de tous les  astres, qui étend ses
ailes sur le sarcophage. Les archéologues
ont aussi découvert 10.000 figurines en
faïence bleue et  verte, 700 amulettes en
forme de scarabée, dont certaines en or

pur, ainsi  qu'une amulette représentant
un cobra ailé. Destinés à accueillir les
viscères des défunts, des vases canopes
ont  aussi été exhumés. Ces dernières
années, les autorités égyptiennes ont
cherché à promouvoir  les découvertes
archéologiques pour relancer le tourisme
dans le pays.

APS

MUSIQUE
Le chanteur espagnol Nestior présente à Alger,
le flamenco dans un  habillage moderne 

Le troisième festival national
de la poésie  des jeunes a débuté
jeudi à la maison de la culture
«Ould Abderrahmane  Kaki» de
Mostaganem avec la participation
de plus de 70 poètes de 25  wilayas
du pays, a-t-on appris des orga-
nisateurs. Les participants se dis-
putent le titre du meilleur poète
en trois genres,  à savoir la poésie
arabe classique, le melhoun (en
dialecte) et la poésie  amazighe.
Le thème des poèmes doit abor-
der l’unité nationale, a indiqué
le  directeur de la jeunesse et des
sports, Ramdane Benloulou. En
marge de cette manifestation de
quatre jours se tiendra une troi-
sième  conférence nationale de
la poésie des jeunes qui sera axée
cette année sur  l’unité  nationale
dans la poésie algérienne avec la
participation  d’universitaires et
de chercheurs. Le festival s'ajoute
aux activités qui seront organisées

au camp de jeunes  de Salaman-
dre, dont notamment trois soirées
artistiques en genres andalou,
chaabi et aissaoui, a-t-on fait sa-
voir. Pour rappel, les titres de
l'édition du festival en 2018 ont
été remportés  par Djamel-eddine
Wahdi de Sétif (poésie classique),
Ali Anoun d'Oum El  -Bouaghi
(poésie amazighe) et le poète Ab-
dellah Zoubeidi de Biskra en  mel-
houn. Organisé par la direction
de la jeunesse et des sports de
Mostaganem en  coordination
avec la ligue de wilaya des activités
culturelles et  scientifiques de
jeunes «W'iam», le festival vise à
détecter des talents  dans le do-
maine poétique et littéraire, à
encourager les jeunes poètes en
herbe, à développer leurs dons
et à raviver le goût artistique dans
les  domaines de la poésie clas-
sique, populaire et amazighe, se-
lon les  organisateurs.
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Programme de la soirée

Pour les femmes de la fa-
mille d'Isabelle, le premier
amour n'est jamais le bon.
Pour être sûre de ne pas
perdre Pierre, l'homme de
sa vie, la jeune femme a
l'idée de se marier au Da-
nemark avec un inconnu,
puis divorcer immédiate-
ment. Dans l'avion, elle
fait la connaissance de
Jean-Yves, un bavard in-
supportable. Quand le
plan tombe à l'eau à Co-
penhague, Isabelle décide
de charmer Jean-Yves. La
voilà partie pour le Ke-
nya. 

20:05

Un plan parfait

20:05 20:00 20:05

Dans un monde ravagé, où
les humains tentent de sur-
vivre dans d'horribles
conditions, Max, un ancien
policier, est capturé après
une course-poursuite par
les soldats d'Immortan Joe,
qui règne en tyran sur la
région. Parallèlement, Fu-
risoa, une fidèle lieute-
nante de Joe, prend la fuite
en compagnie des jeunes
femmes de son harem.
Alors que les hommes de Joe
se lancent à sa poursuite,
Max accroché en proue à
l'un de leurs véhicules, ils
sont pris dans une violente
tempête. 

Bosch reçoit la visite de
Carl Nash au commissa-
riat, qui lui révèle avoir en-
tendu Allen se disputer vio-
lemment avec un homme
environ six mois avant son
meurtre au cours de ce qui
semblait être une réunion
de travail. Quand Harry
lui présente les photos de
plusieurs suspects, il recon-
naît immédiatement Joey
Marks. Bosch et Edgar re-
partent pour Las Vegas afin
de tenter de le retrouver
ainsi que Layla, l'ancienne
protégée de Tony Allen.
George Irving confie les dé-
tails de sa mission d'infil-
tration à son père. 

Harry Bosch

Benoît Hennart, maire de
Quittebeuf, dans l'Eure,
fait tout pour sa ville et ses
concitoyens. Il fait des tra-
vaux de bricolage et déjeu-
ner les enfants à la can-
tine. De son côté, Catherine
Arenou, édile de Chante-
loup-les-Vignes, dans les
Yvelines, se bat pour chan-
ger l'image de sa ville gan-
grenée par la délinquance
et les trafics. Quant à Syl-
vine Thomassin, maire de
Bondy, en Seine-Saint-De-
nis, elle manque de
moyens pour régler les
problèmes d'insécurité et
de chômage. Et Marieme
Tamata-Varin, élue à Yè-
bles, en Seine-et-Marne, a
réussi à sauver l'école du
village... 

Réalisé par George Miller 

Réalisé par Pascal Chaumeil 

20:00

Devant leur public, Jimmy
Briand et les Girondins
vont tenter de mettre fin à
la belle série des Phocéens,
deuxièmes au classement.
Eliminés des coupes natio-
nales, les Bordelais peuvent
encore se mêler à la lutte
pour les places qualificative
en Ligue Europa. Pour cela,
les coéquipiers de Benoît
Costil doivent faire le plein
de points devant leur public
lors de cette deuxième par-
tie de saison. Paulo Sousa,
le coach de Bordeaux devra
trouver la bonne tactique
pour contrarier le jeu col-
lectif très efficace des Mar-

seillais.

Réalisé par Ernest R Dickerson 

Samouraï-Sudoku n°2377
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«Celui qui contrôle les médias
contrôle les esprits.»

Jim Morrison 

Jeux

Ve
rt
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en

t :
 

1 - Film didactique
2 - Contenu de bas de laine - Matière de râtelier
3 - Réfléchit - Fabrique une étoffe
4 - Calibrera - Symbole de vertu
5 - Espoir de naufragé - Détermineras le taux
d'alcool
6 - Bande de tissu - Expérience - Devient auda-
cieux
7 - Aprés midi - Juste
8 - Marqué par le régime - Appelle
9 - Effet du froid - Décantai
10 - Quart de touriste - Vieil ibérique

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

A - Rupture de chaîne
B - Tache de plume - Déposa
C - Ecrite en langage secret - Pièce de barri-
cade
D - Mariés - Prince arabe
E - Chants d'église - Fait d'hiver
F - Garnir d'abrasif
G - Négation - Dysfonctionnements des cen-
tres nerveux
H - Fête vietnamienne - Vallée envahie - Rap-
port de cercle
I - Havre de paix - Silence !
J - Dégustera
K - Tabassas - Poème suranné
L - Temps de règne - Pas inquiet du tout

Bordeaux / Marseille
Zone interdite

Mots croisés n°2377

Dimanche 2 février 2020

Mad Max : Fury
Road
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1077
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JEUX OLYMPIQUES 2020 /
ALGÉRIE : 
Noureddine Morceli : 
«Le nombre de
qualifiés reste
limité» 

Le secrétaire d'état chargé du sport d'élite,
Noureddine Morceli, a estimé jeudi à Alger, que
le nombre de 13 athlètes qualifiés aux Jeux olym-
piques de Tokyo ( JO-2020), à six mois du début
de la compétition, reste «limité». 

«Treize athlètes qualifiés aux JO-2020 est un
pourcentage très faible. Je pense que cela s'ex-
plique par les conflits entres les différentes par-
ties. Aujourd'hui je lance un appel pour ouvrir
une nouvelle page et oublier les conflits qui
alimentent le sport algérien, surtout que nous
sommes à quelques mois du début des JO-2020
et les Jeux méditerranéens de 2021 à Oran», a
déclaré Morceli en marge de l'inauguration
d'une nouvelle école de judo à Alger. 

«La bureaucratie et le manque de moyens
sont les deux facteurs qui bloquent l'évolution
du sport d'élite. Nous devons faire de notre pos-
sible réunir les meilleures conditions et donner
la chance à toutes les disciplines sportives pour
augmenter le nombre de qualifiés aux compé-
titions internationales», a-t-il ajouté. 

De son côté, l'ancienne championne olym-
pique du 1500m, Hassiba Boulmerka, a estimé
que les chances de médailles algériennes aux
JO-2020 sont «presque nulles». 

«Je ne pense pas que l'Algérie aura des mé-
dailles aux prochaines olympiades, car nous
n'avons pas assez travaillé pour en obtenir. 

Si nous devons parler des Jeux olympiques,
il faut déjà penser aux JO-2024 et les éditions
qui suivront, en donnant les moyens aux tech-
niciens pour préparer les athlètes», a-t-elle pré-
dit. 

Boulmerka a également appelé les acteurs
du sport algérien à œuvrer à une véritable ré-
conciliation pour résoudre les conflits qui gan-
grènent le milieu sportif. 

«Il est impossible de continuer à travailler
dans ce climat malsain, haineux et égoïste entre
les différentes parties. Le mouvement sportif
est ouvert à tout le monde, nous devons travailler
la main dans la main et mettre de côté nos
conflits pour réhabiliter le sport algérien», a-t-
elle souligné. 

Concernant le nombre d'athlètes algériens
qualifiés aux JO-2020, la chef de mission pour
Tokyo-2020 a estimé que l'Algérie a encore des
chances de qualifier d'autres athlètes, notam-
ment, en athlétisme, reconnaissant cependant
un recul important avec seulement 13 athlètes
qualifiés. 

«Aujourd'hui il faut faire un état des lieux.
Ou sont les engagements des Fédérations spor-
tives avec le ministère de la Jeunesse et des
Sports ?. Les conflits entre les personnes ont
submergé le travail», a conclu Boulmerka. 

AVIRON / MONDIAUX
INDOOR 2020: 
Sid Ali Boudina en
préparation à Paris

Le rameur algérien Sid Ali Boudina a entamé
un stage de préparation au CREPS de Paris, en
prévision des Championnats du monde indoor,
prévus du 6 au 9 février prochains dans la
capitale française. 

Boudina sera rejoint à partir du 9 février,
par son coéquipier Kamel Ait Daoud, indique
le CREPS sur son site officiel. 

Les rameurs algériens Sid Ali Boudina et Ka-
mel Ait Daoud avaient validé leur billet pour
les Jeux olympiques JO-2020 de Tokyo, en rem-
portant l'épreuve du 2000 skiff (messieurs) en
deux de couple poids légers, du Tournoi de
qualification olympique, disputé en octobre
2019 au Lac de Tunis. 

Rappelons que Sid Ali Boudina avait pris part
aux derniers JO-2016 disputés à Rio de Janeiro
dans l'épreuve individuelle. Il avait atteint les
quarts de finale (skiff ).

APS

TENNIS/OPEN D'AUSTRALIE: 
Djokovic trop fort pour Federer, 
jouera sa 8e finale

Le tenant du titre, en
quête d'un 17e trophée du
Grand Chelem qui le rap-
procherait du record de Fe-
derer (20) et du total de Ra-
fael Nadal (19), affrontera
dimanche en finale Domi-
nic Thiem (5e) ou Alexan-
der Zverev (7e), opposés
vendredi dans l'autre demi-
finale. 

Tout a pourtant semblé
possible en début de partie,
tant le Suisse a entamé le
match sur les chapeaux de
roues en prenant notam-
ment deux fois le service
de Djokovic dans la pre-
mière manche. 

Mais le Serbe ne s'est pas
laissé impressionner et est
parvenu non seulement à
sauver d'autres balles de

break, mais à recoller au
score jusqu'à ce tie break
en sens unique en sa faveur. 

Effectivement, Federer
a tenté de raccourcir les
échanges, mais ses adduc-
teurs ne lui ont jamais per-
mis de réellement inquié-

ter Djokovic qui s'est fina-
lement imposé en seule-
ment 2h18, dont quasiment
la moitié (1h02) pour la
seule première manche.
Désormais, Djokovic mène
27 victoires à 23 dans ses
confrontations avec Fede-

rer qui restait sur une vic-
toire en indoor aux Masters
de Londres. Et le Serbe
jouera, à 32 ans, sa 27e fi-
nale de Grand Chelem, rat-
trapant ainsi Rafael Nadal.
Seul Federer (31) a fait
mieux. 

Le président de la Fédération al-
gérienne de rugby (FAR), Sofiane Ben-
hacen, n'a pas écarté, jeudi, l'idée de
renoncer à briguer un second mandat
olympique à la tête de l'instance fé-
dérale, à une année de la tenue de
l'assemblée générale élective. 

Le premier responsable de la FAR,
a laissé entendre, dans une entretien
à l'APS, qu'il pourrait quitter son poste
dès l'expiration en 2021, de son actuel
mandat à la présidence de la Fédéra-
tion algérienne de rugby qu'il a lancée
en 2016 avec son équipe à lui. 

«J'accompli actuellement la der-
nière année de mon mandat olym-
pique... 

à vrai dire, je suis en phase de ré-
flexion au sujet d'une nouvelle can-
didature, ou pas, à la tête de l'instance. 

L'idée de renoncer à faire partie
de l'équipe dirigeante n'est pas à écar-
ter», a-t-il fait savoir. 

Benhacen a indiqué qu'il a dû sui-
vre, depuis 2007, un processus «long
et pénible» pour jeter les bases de la
pratique du rugby en Algérie, ponctué
en 2016 par la mise sur pied de la Fé-
dération algérienne de la discipline. 

«J'active sur le terrain depuis 2007,
lorsque j'ai créé le club oranais de
rugby. 

Maintenant, je commence à res-
sentir l'épuisement et je désire, plus
ou moins, me consacrer à ma vie fa-
miliale et à mes enfants». 

«Pour l'heure, je ne veux pas trop
parler de l'avenir. Je préfère me fo-
caliser sur le présent et voir après»,
a-t-il dit. Par ailleurs, le président de
la FAR a indiqué que son instance
s'emploie actuellement à donner une
nouvelle dimension au rugby féminin
algérien, et ce à travers l'organisation
de la première rencontre, dans l'his-
toire de l'Algérie, pour la sélection
nationale féminine (seniors) compo-
sée de 15 joueuses. 

«La sélection féminine algérienne
seniors jouera son premier match
face à la Tunisie le 28 mars prochain
à Tunis. 

A travers cette rencontre, nous
comptons donner la meilleure image
de l'Algérie sur le double plan, africain
et international», précisant que cela
va donner «une impulsion» au rugby
féminin. La sélection féminine algé-

rienne a effectué un premier stage
de préparation en août dernier en
Algérie, et un deuxième à Avignon
en France en décembre dernier. 

Un amalgame de joueuses locales
et professionnelles compose l'équipe
Concernant l'amélioration de la ges-
tion au sein de l'instance fédérale,
Sofiane Benhacen a indiqué que
son bureau accorde une grande im-
portance au volet «médias et com-
munication» afin de faire connaitre
davantage la discipline rugby, et
faire connaitre le travail qu'entre-
prend la Fédération au niveau des
clubs et des sélections «Nous avons
lancé, ces dernières jours, notre
site web www.dzrugby.com conte-
nant toutes les informations rela-
tives à la Fédération, les compéti-
tions nationales, ainsi que les stages
de préparation des différentes sé-
lections nationales. Cela, en plus de

notre chaine youtube DZ Rugby TV.
L'objectif est d'être le plus près pos-
sible de nos athlètes et de nos fans.»
Le président de la FAR a fait savoir,
par ailleurs, que son instance «conti-
nue à doter les clubs locaux en ma-
tériel pédagogique dans le cadre de
sa stratégie de soutien aux clubs»,
entamée depuis le lancement de la
Fédération. 

«Durant les deux premières an-
nées, nous avons axé notre travail sur
la formation, ensuite en 2019 nous
avons tablé sur le développement. 

L'année 2020 par contre, est celle
de la compétition et du renforcement
du rôle des clubs», a-t-il conclu. 

L'instance fédérale avait renouvelé
mercredi son partenariat avec la
banque française Société Générale,
représentée par le président de son
conseil d'administration, Eric Worm-
ser. 

Novak Djokovic (N.2 mondial), n'a pas éprouvé beaucoup de difficultés jeudi à battre
Roger Federer (3e), physiquement affaibli, 7-6 (7/1), 6-4, 6-3, et ainsi se qualifier
pour sa 8e finale à Melbourne où il a remporté les sept précédemment jouées. 

FÉDÉRATION ALGÉRIENNE DE RUGBY : 
Benhacen indécis sur un nouveau mandat à la tête
de l'instance

CHAMPIONNAT NATIONAL UNIVERSITAIRE
DE JEUX D’ÉCHECS À CONSTANTINE : 
Haythème Amrani remporte 
la 5e édition 

Haythème Amrani de l’université Larbi Tebessi a remporté jeudi la
finale de la 5e édition du championnat national universitaire de jeux
d’échecs organisée à l’université Salah Boubnider (Constantine 3). 

Amrani qui s'est adjugé le titre pour la deuxième fois consécutive, s’est
imposé face à Hachlamoune Amdjed de l’université hôte après avoir récolté
7 points lors d’une partie qui a duré plus d’une demi-heure. 

La seconde place au classement de cette compétition est revenue à Na-
rimane Bekkouche de l’université des Frères Mentouri (Constantine 1)
qui a eu le dernier mot face à Bendib Islam de l’université Larbi Tebessi de
Tébessa. 

Cette deuxième journée de championnat de jeux d’échecs, ponctuée
par plusieurs animations et activités intellectuelles, a vu la remise des
prix aux vainqueurs lors de la cérémonie de clôture au cours de laquelle
un hommage a été rendu à l’internationale algérienne de jeux d’échecs
Amina Mezioud de Constantine, championne arabe . 

S’exprimant lors de la clôture de ce championnat, le président de la
conférence régionale des universités de l’Est du pays, Mohamed El hadi
Latreche, a mis en exergue l’importance des sports universitaires, notamment
celui des jeux d’échecs dans la formation des élites qui pourront représenter
l’Algérie dans les grandes compétitions. 

De son côté, l'arbitre international Adlène Nesla a affirmé que le niveau
de compétition est ''très appréciable avec une finale marquée par un duel
très rude». Pour rappel, pas moins de 104 étudiants issus des différents
instituts, écoles supérieures et universités du pays ont pris part à la 5ème
édition du championnat national universitaire de jeux d’échecs lancée
mercredi à l’université Abdelhamid Mehri. 



SPORTSDimanche 2 février 2020 21DK NEWS

CHAN 2020: 
La Libye remplace 
la Tunisie (CAF) 

La Commission d'organisation du Champion-
nat d'Afrique des nations (CHAN) a décidé de
confirmer la participation de la Libye au CHAN
2020, suite au retrait de la Tunisie, a indiqué
vendredi l'instance africaine. 

Selon le règlement du tournoi, la Libye, qui a
perdu contre la Tunisie lors des éliminatoires
de la Zone Nord, complète lÆeffectif des équipes
qualifiées pour le tournoi final. 

Le tirage au sort pour le tournoi final a été
fixé au lundi 17 février 2020, au Palais Polyvalent
des Sports de Yaoundé, dans la capitale came-
rounaise à 19H00 heure locale (19H00 heure al-
gérienne). 

La phase finale de la sixième édition de la
compétition conçue exclusivement pour les
joueurs évoluant dans leurs ligues nationales, se
déroulera du 4 au 25 avril 2020 dans les villes de
Yaoundé, Garoua, Douala et Limbé. 

Les équipes participantes : 
Hôte du tournoi - Cameroun 
Zone Centre - Congo, RD Congo 
Zone Centre-Est - Rwanda, Ouganda, Tanzanie 
Zone Nord - Maroc, Libye 
Zone Sud - Namibie, Zambie, Zimbabwe 
Zone Ouest A» - Guinée, Mali 
Zone Ouest B» - Burkina Faso, Niger, Togo.

La Tunisie
sanctionnée pour son
retrait du tournoi
(CAF)

La Confédération africaine de football (CAF) a
infligé à la fédération tunisienne (FTF) une
amende de 50 000 dollars suite à son retrait du
prochain Championnat d'Afrique des nations
(CHAN-2020), a indiqué la Confédération africaine
de football (CAF) sur son site officiel. 

La sélection tunisienne des joueurs locaux est
également interdite de prendre part à la prochaine
édition du CHAN. 

La Fédération tunisienne avait décidé, lors de
sa dernière assemblée générale extraordinaire
tenue le 20 décembre 2019, de déclarer forfait
pour l'édition 2020 du CHAN prévue au Cameroun
du 4 au 25 avril, à cause des retombées négatives
de la participation à ce tournoi sur le calendrier
et les joueurs, et ce après concertation avec les
staffs techniques de la sélection nationale et des
clubs". 

La Tunisie qui a pris part à deux éditions avait
remporté le titre de l'édition de 2011. Pour l'édition
2020, la Tunisie a déjà assuré sa qualification
pour la phase finale de la zone Nord après avoir
battu la Libye à l'aller (1-0) et au retour (2-1). 

La Commission d'Organisation du Champion-
nat d'Afrique des Nations (CHAN) a décidé de
confirmer la participation de la Libye au CHAN
2020, suite au retrait de la Tunisie, a indiqué
vendredi l'instance africaine. 

Selon le règlement du tournoi, la Libye, qui a
perdu contre la Tunisie lors des éliminatoires
de la Zone Nord, complète lÆeffectif des équipes
qualifiées pour le tournoi final. Le tirage au sort
de la phase finale aura lieu le 17 février à Yaoundé. 

SIX NATIONS: 
Les Anglais sans Watson face à la France 

Avec le capitaine Owen Farrell
mais aussi Jamie George, Maro Itoje,
George Kruis, Mako Vunipola et Elliot
Daly, les vice-champions du monde
voyagent à Paris avec un fort contin-
gent des Saracens, club surpuissant
ces dernières années mais qui sera
relégué à la fin de saison pour avoir
enfreint la règle du fair-play finan-
cier. 

L'Australien Eddie Jones a an-
noncé vendredi son XV titulaire, où
figurent en 3e ligne Tom Curry, no-
miné dans les meilleurs joueurs du
monde 2019, et Sam Underhill, qui
lui aussi avait fait une très belle
Coupe du monde jusqu'à la défaite
en finale face à l'Afrique du Sud (32-
12). 

Le frère de Mako, le troisième
ligne centre des Saracens Billy Vu-
nipola, est en revanche forfait après

s'être cassé un bras contre le Racing
92 en Coupe d'Europe. 

Sans pouvoir compter sur l'ailier Anthony Watson blessé à un mollet, le
sélectionneur de l'Angleterre Eddie Jones a annoncé jeudi une liste de 25 joueurs
pour affronter la France en début de Tournoi des six nations, aujourd’hui au Stade
de France (15h00 GMT). 

Le meneur de Dallas
Luka Doncic, qui s'était fait
une grosse entorse à la che-
ville droite mi-décembre,
s'est de nouveau blessé au
même endroit à l'entraîne-
ment jeudi et dut déclarer
forfait pour le match de
vendredi contre Houston
en NBA, a annoncé son
équipe. 

«Il s'est tordu la cheville
droite. On n'en sait pas plus.
On espère évidemment que

ce n'est pas sérieux», a dé-
claré l'entraîneur Rick Car-
lisle aux médias. Doncic
doit passer une IRM (ima-
gerie par résonance ma-
gnétique) vendredi matin
pour déterminer la gravité
exacte de sa blessure et son
éventuelle indisponibilité. 

Selon ESPN, qui cite des
sources au sein de la fran-
chise, il ne devrait pas plus
jouer contre Atlanta sa-
medi. Le 14 décembre, le

Slovène s'était déjà sérieu-
sement blessé à cette che-
ville, de la même façon,
après un mauvais appui sur
le pied de Kendrick Nunn,
le meneur de Miami.
Consécutivement à cette
entorse il avait manqué
quatre matches. 

Auteur d'une deuxième
saison NBA très impres-
sionnante avec 28,8 points,
9,5 rebonds et 8,7 passes de
moyenne, il a été directe-

ment sélectionné pour fi-
gurer dans un des cinq ma-
jeurs du prochain All-Star
Game de Chicago (16 fé-
vrier). 

Le prodige slovène âgé
de 20 ans n'est pas le seul à
être diminué, puisque l'ar-
rière Tim Hardaway Jr. est
lui incertain pour le match
contre les Rockets, en rai-
son de douleurs au bas du
dos. 

APS

Doncic à nouveau blessé à sa cheville droite, forfait
contre Houston

La mémoire de Kobe Bryant, dé-
cédé dimanche dans un accident d'hé-
licoptère, sera honorée lors du pro-
chain All-Star Game, le 16 février à
Chicago, à travers un nouveau format
mis en place pour la rencontre des
étoiles, a annoncé jeudi la NBA. 

Le principe veut que chacun des
trois premiers quart-temps constitue
un match en soi. 

Au terme des 12 minutes de jeu,
l'équipe victorieuse remporte 100.000
dollars qu'elle reversera à une asso-
ciation caritative de son choix. 

Les scores sont réinitialisés à 0-0
au début des 2e et 3e quart-temps
avec le même enjeu, avant d'être tous
additionnés au moment d'entamer
le quatrième. 

Dès lors, l'objectif sera d'inscrire

le nombre de points de l'équipe qui
mène + 24 supplémentaires. 

24 comme le numéro de maillot
que porta Kobe Bryant (18 fois sélec-
tionné pour le match de prestige) au
cours de sa seconde partie de carrière
avec les Lakers (il a d'abord porté le
8). 

Concrètement, si par exemple la
«Team LeBron» s'impose au Q1 (36-
30), la «Team Giannis» gagne au Q2
(35-28) et la «Team LeBron» remporte
le Q3 (41-32), cette dernière aura glané
200.000 dollars et sa concurrente
100.000. 

Le Q4 débutera alors avec un score
de 105-97 à l'avantage de «Team Le-
Bron» et l'objectif à atteindre sera
alors de 129 points (105+24) sans at-
tendre d'aller au bout des 12 minutes. 

La première équipe qui atteindra
129 points remportera le match et
200.000 dollars en bonus, également
à reverser à une oeuvre de charité. 

La composition des deux équipes
sera connue le 6 février, selon le choix
fait à tour de rôle par LeBron James
et Giannis Antetokounmpo, chacun
ayant été désigné capitaine grâce au
vote du public, des joueurs et des
journalistes. 

D'autres hommages à Bryant sont
par ailleurs prévus pour cette grande
fête annuelle du basket NBA qui sera
sans nul doute riche en émotions
après le décès tragique de l'ancienne
légende des Lakers, de sa fille de 13
ans Gianna et de sept autres per-
sonnes dimanche matin au nord-
ouest de Los Angeles. 

BASKETBALL 
Le prochain All-Star Game avec un nouveau format,
en hommage à Kobe Bryant

L'Américain Demetrius
Andrade a conservé son titre
WBO des poids moyens, en
battant par arrêt de l'arbitre
au 9e round l'Irlandais Luke
Keeler, jeudi à Miami. An-

drade a envoyé deux fois son
adversaire au tapis dans la
deuxième reprise avec son
crochet du gauche, mais c'est
une rafale de coups qui a
obligé l'arbitre à y mettre un

terme à une seconde de la
fin de la neuvième reprise.
L'Américain, qui compte dés-
ormais 29 victoires en autant
de combats, dont 18 avant la
limite, espère désormais

pouvoir se mesurer à des
boxeurs de la trempe de Saul
«Canelo» Alvarez, Gennady
Golovkin ou Jermall Charlo.
Luke Keeler en est à 3 dé-
faites pour 17 succès et 1 nul.

BOXE/ WBO DES MOYENS : 
Demetrius Andrade conserve son titre

Le groupe de 25 joueurs: 
Avants: Luke Cowan-Dickie (Exeter Chiefs, 21 sélections), Tom Curry (Sale Sharks, 19 sélections), Charlie Ewels
(Bath Rugby, 12 sélections), Ellis Genge (Leicester Tigers, 14 sélections), Jamie George (Saracens, 45 sélections),
Maro Itoje (Saracens, 34 sélections), George Kruis (Saracens, 41 sélections), Courtney Lawes (Northampton
Saints, 81 sélections), Lewis Ludlam (Northampton Saints, 6 sélections), Joe Marler (Harlequins, 68 sélections),
Kyle Sinckler (Harlequins, 31 sélections), Will Stuart (Bath Rugby, 0 sélection), Sam Underhill (Bath Rugby, 15 sé-
lections), Mako Vunipola (Saracens, 58 sélections) 
Arrières: Elliot Daly (Saracens, 39 sélections), Ollie Devoto (Exeter Chiefs, 1 sélection), Owen Farrell (Saracens, 79
sélections), George Ford (Leicester Tigers, 65 sélections), George Furbank (Northampton Saints, 0 sélection),
Willi Heinz (Gloucester Rugby, 9 sélections), Jonathan Joseph (Bath Rugby, 47 sélections), Jonny May (Leicester
Tigers, 52 sélections), Ollie Thorley (Gloucester Rugby, 0 sélection), Manu Tuilagi (Leicester Tigers, 40 sélections),
Ben Youngs (Leicester Tigers, 95 sélections). 
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LIGUE 1 ALGÉRIENNE /
TRANSFERT : 
Benchaâ (USMA)
prêté au CS
Sfaxien

L'attaquant de l'USM Alger Zakaria Ben-
chaâ a été prêté jusqu'à la fin de la saison,
avec option d'achat, au CS Sfaxien (Ligue 1
tunisienne), a annoncé jeudi le club pen-
sionnaire de la Ligue 1 algérienne de football
sur sa page officiel Facebook. 

«Benchaâ a été prêté jusqu'en 30 juin
2020 avec option d'achat de son contrat à
partir du 1e juillet prochain», écrit le club
algérois dans un communiqué. 

L'attaquant de 23 ans s'était engagé avec
l'USMA en 2018 pour un contrat de trois
ans. Le joueur formé au MC Oran avait eu
une courte expérience en France puis en
Russie, avant de rentrer au pays. 

L'exode des joueurs algériens vers le
championnat tunisienne est en train de
prendre de l'ampleur cet hiver. 

Avant Benchaâ, deux joueurs ont offi-
cialisé cette semaine leur transfert en cham-
pionnat tunisien : le milieu de terrain Dadi
El-Hocine Mouaki (NA Husseïn-Dey) et le
défenseur Ryad Kenniche (sans club) qui
se sont engagés respectivement avec l'ES
Sahel et l'US Tataouine. 

Auparavant, les deux sociétaires du NAHD
l'attaquant Redouane Zerdoum et le dé-
fenseur Mohamed Amine Tougaï ont rallié
respectivement l'ES Sahel et l'ES Tunis,
double détenteur de la Ligue des champions
d'Afrique. 

L'ancien ailier de l'USM Alger Abder-
rahmane Meziane a décidé également de
tenter une expérience en Tunisie cet hiver
avec l'EST, après avoir porté le maillot du
club émirati d'Al-Aïn lors de la première
partie de la saison. 

Les clubs tunisiens ont mis à profit la
loi établie par l'Union nord-africaine de
football (le championnat tunisien ne consi-
dère plus les joueurs de la zone comme
des étrangers), pour faire leur marché hi-
vernal en Algérie. 

COMPÉTITIONS
INTERCLUBS DE LA CAF: 
Tirage au sort des
quarts de finale le
5 février au Caire 

Le tirage au sort de la phase à élimination
directe (quarts de finale-demies) de la Ligue
des champions et de la Coupe de la Confé-
dération 2019-2020 est fixé au mercredi 5
février au Caire, à 19H00 locales (18H00
algériennes), a annoncé la Confédération
africaine de football (CAF) jeudi. 

A la veille de la sixième et dernière jour-
née de la Ligue des champions, six clubs
ont déjà validé leur billet pour les quarts
de finale: l'ES Tunis (Tunisie), le Raja Ca-
sablanca (Maroc), le TP Mazembe (RD
Congo), le Zamalek (Egypte), le WA Casa-
blanca (Maroc) et Mamelodi Sundowns
(Afrique du sud). 

Les deux derniers qualifiés seront connus
samedi. Les deux représentants algériens,
l'USM Alger et la JS Kabylie, sont éliminés
de la course après leur dernière défaite
face respectivement au WAC (3-1) et à l'AS
Vita Club (4-1). 

Ils joueront pour l'honneur lors de l'ul-
time journée à domicile devant Petro Atletico
(Angola) et l'ES Tunis. En Coupe de la Confé-
dération, l'unique représentant algérien,
le Paradou AC, est encore en course pour
une qualification pour les quarts de finale
à condition de battre en déplacement le
leader du groupe, Hassania Agadir, et es-
pérer une défaite des Nigérians d'Enyimba
chez les Ivoiriens de San Pedro. Hassania
Agadir (Maroc), Horroya (Guinée), Al-Masry
et Pyramids FC (Egypte) sont qualifiés pour
les quarts de finale.

FUTSAL/CAN-2020 À LAÂYOUNE OCCUPÉE : 
L'Afrique du Sud et l'île Maurice
sanctionnées par la CAF

La sanction a été prise par
la commission de discipline
de la CAF lors de sa réunion
jeudi à Laâyoune, précise la
même source. 

L'Afrique du Sud avait dé-
cidé de ne pas participer à la
Coupe d'Afrique des nations
de Futsal, contestant la dé-
cision du Maroc de tenir cette
compétition dans la ville sah-
raouie occupée de Laâyoune. 

De son côté, l'île Maurice,
invitée à prendre part à cette
compétition en remplace-
ment de l'Afrique du Sud, a
décidé de se retirer jeudi de
la compétition alors qu'elle
a pris part au match de la
première journée face à la
Guinée équatoriale (2-4). 

Située au Sahara occiden-
tal occupé, Laâyoune est
considérée par l'ONU comme
un territoire non-autonome
sous occupation marocaine. 

La domiciliation par le
Maroc de cette manifestation
dans la ville de Laâyoune oc-
cupée a suscité une vague
d'indignation en Afrique et
la position de la Confédéra-

tion africaine de football
(CAF), qui a entériné le dé-
roulement de la CAN-2020
dans la ville sahraouie, a été
largement décriée. 

Le Maroc reste une puis-
sance occupante au Sahara
occidental et toutes les réso-

lutions de l'Union africaine
(UA) vont dans le sens de la
décolonisation des territoires
sahraouis. 

Des gouvernements dans
le monde ne reconnaissent
pas la souveraineté de cette
monarchie sur ce territoire

occupé. Depuis la création
de la CAF en 1957, c'est la pre-
mière fois que l'une de ses
compétitions se déroule dans
un territoire occupé. C'est ce
qui a provoqué l'indignation
de plusieurs pays, dont l'Al-
gérie et l'Afrique du Sud. 

Le FC Dijon (Ligue 1 française) a of-
ficialisé jeudi l'arrivée de l'attaquant
international algérien Yassine Benzia
(Lille OSC) pour un contrat de trois ans
et demi, indique le club bourguignon
sur son cite officiel. 

Benzia (25 ans), formé à Lyon, re-
trouve le Championnat qui l’a révélé

après deux prêts non concluants à Fe-
nerbahce, en Turquie, puis à l’Olym-
piacos, dans la ligue grecque de football. 

Le président du club de Dijon, Olivier
Delcourt n’a pas tari d’éloges concer-
nant sa nouvelle recrue. 

«C'est un joueur que l'on suit depuis
longtemps. Malgré son jeune âge, il

possède beaucoup d’expérience. De par
ses nombreuses qualités, il contribuera
à aider le club à atteindre ses objectifs»,
a déclaré le dirigeant du DFCO. 

Pour rappel, Dijon occupe actuelle-
ment la 17e place au classement de
Ligue 1, avec trois points d’avance sur
le barragiste. 

L'Afrique du Sud et l'île Maurice qui ont décidé de se retirer de la Coupe d'Afrique des
nations de Futsal (28 janvier-7 février) qu'organise le Maroc dans la ville sahraouie occu-
pée de Laâyoune, ont écopé d'une amende de 75.000 dollars et une suspension des
deux prochaines éditions de la compétition, a annoncé la Confédération africaine de
football (CAF). 

Le FC Dijon officialise l'arrivée de Yassine Benzia

Trois rencontres des hui-
tièmes de finale de la Coupe
d'Algérie de football met-
tront aux prises des clubs
de Ligue 1 professionnelle,
à savoir: US Biskra- CR Be-
louizdad (tenant), AS Aïn
M'lila- CA Bordj Bou Arré-
ridj, et ES Sétif-CS Constan-
tine, selon le tirage au sort
effectué jeudi soir au Centre
technique national de la FAF
à Sidi-Moussa (Alger). 

La première affiche op-
posera le tenant de Dame-
Coupe, le CR Belouizdad (8
trophées) à l`US Biskra, lan-

terne rouge de Ligue 1 sur
le terrain de ce dernier, alors
que l'autre grand club de
cette épreuve, l'ES Sétif, dé-
tenteur de 8 trophées éga-
lement, accueillera le CS
Constantine, un derby très
prometteur de deux forma-
tions de l'Est du pays. 

L'AS Aïn M'lila accueil-
lera, quant à elle, le CA
Bordj Bou Arréridj, une ren-
contre ouverte à tous les
pronostics entre deux pen-
sionnaires de Ligue 1, alors
qu'une quatrième rencon-
tre pourrait mettre aux

prises deux clubs de Ligue
1, à savoir l'USM Alger face
à l'ASO Chlef, en cas quali-
fication des Rouge et Noir
à l'issue de leur match en
retard face à l'ASM Oran
pour le compte des 16es de

finale. Ces 16es de finale
restent encore tronqués de
deux rencontres : ASM Oran
(L2) - USM Alger (L1) et Pa-
radou AC (L1) - MCB El
Bayadh (IR), fixées au jeudi
13 février prochain. 

COUPE D'ALGÉRIE (8ES DE FINALE) :
3 chocs entre pensionnaires de Ligue 1 

La star japonaise Keisuke Honda a
rejoint l'équipe brésilienne de Botafogo,
ont annoncé vendredi le joueur de 33
ans et le club de Rio de Janeiro sur les
réseaux sociaux. 

Botafogo n'a pas précisé le durée du
contrat du Japonais, mais selon plu-
sieurs médias brésiliens, celui-ci du-
rerait jusqu'à fin 2020. 

"Salut, vous allez bien? Je m'appelle
Keisuke Honda et je joue à Botafogo. 

On se voit à Rio, merci et à bientôt",
a affirmé le milieu de terrain en portu-
gais dans une vidéo publiée sur son
compte Twitter. 

Botafogo a ensuite confirmé le trans-
fert via un autre tweet, avec une ani-

mation inspirée des jeux vidéos à l'an-
cienne venus du Japon dans les années
1980. 

Honda était sans club depuis son
départ fin décembre du Vitesse Arnhem,
équipe néerlandaise qu'il a quittée
moins de deux mois après son arrivée,
avec seulement quatre matches joués. 

Ancien joueur de l'AC Milan et du
CSKA Moscou, Keisuke Honda a surtout
brillé en sélection. Il est devenu en 2018
le premier Japonais à avoir trouvé le
chemin des filets dans trois éditions
de la Coupe du monde, au cours des-
quelles il a inscrit en tout 4 buts. 

Honda n'est pas la première star
étrangère à signer à Botafogo en fin de

carrière: le club mythique de Garrincha
avait attiré en 2012 le néerlandais Cla-
rence Seedorf, qui avait joué à haut ni-
veau au Brésil pendant un an et demi,
marquant 24 buts en 81 matches.

Le Japonais Honda rejoint le club brésilien de Botafogo 

Programme des rencontres 
1-WA Boufarik-MC Oran 
2-USM Bel-Abbès-USM Annaba 
3-Vainqueur ASM Oran-USM Alger/ ASO Chlef 
4-A Bousaâda-RC Arbaâ 
5-US Biskra-CR Belouizdad 
6-AS Aïn M'lila -CA Bordj Bou Arréridj 
7-ES Sétif-SC Constantine 
8-ES Guelma-vainqueur Paradou AC-MCB El Bayadh. 



Hazard
est de
retour
 Absent depuis le mois de novembre et une
blessure à la cheville contractée contre le
Paris Saint-Germain en C1, Eden Hazard a re-
trouvé le chemin des terrains d'entraînement
cette semaine. Le Belge pourrait même re-
prendre la compétition avec le Real Madrid
lors du derby contre l'Atletico samedi ! Pour le
plus grand plaisir des supporters merengue.
Telle une recrue, Eden Hazard va de nouveau apporter son
étincelle à l'attaque du  Real Madrid. Après des débuts ti-
mides et une blessure à la cheville tombée au pire des
moments, alors qu'il prenait enfin ses marques, le
Belge va enfin reprendre la compétition et
tenter de retrouver son football. 
De retour sur les terrains d'entraînement,
l'ancien de Chelsea aura enfin l'occasion
de s'offrir un nouveau départ. Et peut-
être bien lors du derby contre l'Atletico
Madrid, ce samedi à 16h, où il pourrait
bien entrer en jeu en fonction du scénario
de la rencontre. Une chose est sûre, le re-
tour d' Hazard procure beaucoup de joie aux
fans de la Maison Blanche.

Bruno
Fernandes
portera le
numéro 18 
Le numéro de maillot qui
sera porté par Bruno Fer-
nandes avec Manchester
United est désormais
connu. Le milieu de ter-
rain offensif portugais
étrennera le numéro
18, comme l'a
confirmé son agent
Miguel Ruben
Pinto sur Insta-
gram. Recruté par
les Red Devils
pour 55 millions
d'euros hors bo-
nus, le footbal-
leur de 25 ans
est entré dans le
Top 10 des transferts
les plus chers de la forma-
tion anglaise.

Douglas Costa :
«Nous voulons
la C1 ! »

Interrogé par Dazn, Douglas
Costa a parlé de son futur: "Ma

famille me manque. Tout le
monde me demande de rentrer
à Gremio, mais je coûterais trop

cher. Le club pourrait-il me payer
ce que je perçois ici ? Non, alors
laissez-moi ici. J'y retournerai un
jour pour aider Gremio, lorsque
mon transfert ne mettra pas le
club en faillite. Je suis très atta-

ché à ce club, c'est l'équipe
où j'ai fait mes débuts et où
j'aimerais terminer ma car-

rière, mais avant j'ai en-
core beaucoup à

donner en Europe".
La vie à Turin: "Je
me sens très bien
en Italie, c'est un

pays fort simi-
laire au Brésil, la

cuisine est
bonne et la

langue n'est pas tel-
lement difficile. Tout ce que j'ai
ici, tout ce que je fais, tout est

parfait pour moi. Je vis dans un
bel endroit, je peux me prome-

ner où je veux, le club est tou-
jours là et il me traite vraiment
bien. Il serait actuellement très
difficile de quitter la Juve pour

une autre équipe, je suis bien ici,
c'est comme une famille, tu te

sens écouté et libre".
La Ligue des Champions -

"L'ambition du club est de rem-
porter la Coupe, c'est pour cette

raison que je suis venu à Turin,
pour vivre cette folle aventure

d'essayer de remporter la Ligue
des Champions. Nous essayons

de le faire, brandir la coupe me
donnerait la sensation d'avoir at-

teint l'objectif".

A la recherche de renforts d’ici à la fin
du mercato hivernal, Frank Lampard es-
père pouvoir recruter l’international belge,
Dries Mertens. Le joueur pourrait être libéré
par le Napoli en cas de belle offre. Selon
des informations rapportées par le Daily
Mail ce jeudi, Dries Mertens figure dans les
petits papiers de Frank Lampard.

Le manager de Chelsea espère
quelques renforts d’ici la fin du

mercato hivernal vendredi soir et
l’international belge du Napoli
est l’une de ses priorités. Le
joueur qui est sous contrat
jusqu’en juin prochain pour-

rait être vendu par le club
italien qui voit là sa der-
nière occasion de récu-
pérer un peu d’argent
sur son transfert. Sa va-
leur est estimée à 7-8
millions d’euros envi-
ron. Le club londonien
a formulé une offre
au Napoli et attend
désormais sa ré-
ponse.

Un transfert pour-
rait empêcher Dries
Mertens de devenir
le meilleur buteur
du Napoli de tous
les temps alors qu’il
lui manque quatre
buts pour arriver à
ce record.
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Tameze (Nice)
prêté à l'Atalanta
Le milieu de terrain de l'OGC Nice est

prêté à l'Atalanta Bergame jusqu'à la fin
de la saison. L'OGC Nice a confirmé le prêt

d'Adrien Tameze en Italie ce vendredi
matin dans un communiqué publié sur son

site officiel : "L’OGC Nice et l’Atalanta
Bergame se sont mis d’accord sur le prêt

avec option d’achat d’Adrien Tameze
jusqu’à la fin de la saison 2019-20.  Arrivé à

l’été 2017 au Gym, en provenance de
Valenciennes, Adrien Tameze (25 ans) a

découvert la L1 et l’Europe avec le maillot
rouge et noir". 
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toujours espéré

par Lampard
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CONSEIL DES MINISTRES 
Réunion demain lundi 

"Le Conseil des minis-
tres tiendra, lundi 3 février
2020, sa réunion pério-
dique, sous la présidence
du Président de la Répu-
blique,M.Abdelmadjid
Tebboune, et ce au lieu de
dimanche 2 février, en rai-
son de la visite du Prési-
dent de la République tu-
nisienne prévue le même
jour", note le communi-
qué.

L'ordre du jour du
Conseil portera sur "l'exa-
men des dossiers relatifs
aux secteurs de l'Educa-
tion nationale, de la For-
mation et l'Enseignement
professionnels, des petites
et moyennes entreprises
(PME), des start-up et de
l'économie du savoir,
ajoute la même source.

Il s'agira également

d'"examiner la probléma-
tique de la sécurité rou-
tière et d'adopter un plan
d'urgence pour la relance
du développement local
dans les régions monta-
gneuses, les Hauts-Pla-
teaux, le Sud et les régions
périphériques des grandes
villes, notamment en ma-
tière d'alimentation en eau

potable (AEP), d'approvi-
sionnement en électricité
et de raccordements au
gaz, outre les structures
scolaires et le transport.

Le plan d'urgence porte
également sur la mise en
place de mécanismes de
solidarité de proximité",
conclut le communiqué.

PROCÉDURES DE LEVÉE 
DE L'IMMUNITÉ 
PARLEMENTAIRE 
Aucune demande 
n'a été adressée à la
présidence de l'APN,
selon le ministère 
de la Justice 

Le ministère de la Justice a affirmé hier
dans un communiqué, qu'aucune demande
n'a été adressée à la présidence de l'Assem-
blée populaire nationale (APN), pour la
levée de l'immunité de 20 parlementaires
appartenant à trois partis politiques. Certains
médias "ont publié des informations selon
lesquelles le ministère de la Justice aurait
adressé une demande à la présidence de
l'APN pour la levée de l'immunité de vingt
(20) parlementaires", a noté le communiqué,
ajoutant que le ministère "dément ces in-
formations et affirme qu'elles sont dénuées
de tout fondement". Le ministère a dit
"n'avoir engagé aucune procédure de ce
type, ni en direction des députés du parti
du Front de libération nationale (FLN), ni
de ceux du parti du Rassemblement national
démocratique (RND) ou de ceux du parti
Tajamou Amel El Djazair (TAJ), à l'exception
des cas annoncés officiellement par l'APN",
a conclu 
le communiqué.

ALGÉRIE - TUNISIE 
Le Président tunisien 
Kaïs Saïed en visite 
d'Etat aujourd’hui à Alger 

Le ministre de l'Energie et président
de l'Organisation des pays exportateurs
de pétrole (OPEP), Mohamed Arkab, a
évoqué mercredi la possibilité d'avancer,
à février prochain, les réunions de l'orga-
nisation, prévues début mars, en vue
d'examiner les mesures à prendre pour
garantir l'équilibre du marché pétrolier
face aux craintes suscitées par une pro-
pagation du Coronavirus.

A une question de l'APS sur l'impact de
Coronavirus sur les cours de pétrole et les
mesures à prendre dans ce sens par
l'OPEP, en marge d'une journée d'infor-
mation sur la sûreté et la sécurité des
sources radioactives et des équipements
associés, M. Arkab a déclaré que "des dis-
cussions sont en cours avec les pays de
l'OPEP et que des décisions seront prises
dans les jours à venir".

"Il est très probable d'avancer, à février
prochain, la rencontre OPEP, initialement
prévue au début du mois de mars, afin
que nous puissions trouver les moyens
d'assurer l'équilibre du marché", a-t-il
ajouté. L'OPEP devait tenir deux réunions
début de mars pour l'évaluation de la si-
tuation du marché durant le premier se-
mestre de l'année en cours.

Il s'agit de la réunion de la Commission
ministérielle de suivi de la mise en £uvre
de l'accord de Vienne, composée de 7
membres à savoir, l'Algérie, le Royaume
d'Arabie Saoudite, les Emirats Arabes
Unis, l'Irak, le Koweït, le Nigeria et le Ve-
nezuela en sus de deux pays non-mem-
bres, la Russie et le Kazakhstan.

La deuxième est celle des pays de
l'OPEP. Concernant les craintes suscitées
par le Coronavirus qui "ont impacté les
prix de pétrole", M. Arkab a assuré l'OPEP
avait des traditions face à ce genre de si-
tuation, précisant qu'en sa qualité de pré-
sident il avait effectué, durant les dernière
48h, des contacts avec l'ensemble des pays
OPEP/NON OPEP. "Nous avons des
concertations continues avec les minis-
tres de l'énergie des pays membres de
l'OPEP sur la situation et les moyens et
mesures à prendre dans un proche avenir
pour préserver le marché", a-t-il affirmé
ajoutant que l'objectif étant la préserva-
tion de l'équilibre du marché ainsi que

des prix adéquats tant pour le consom-
mateur et que pour le producteur.

Concernant les inquiétudes suscitées
par de la propagation du coronavirus, le
ministre a assuré que "ce virus est apparu
en Chine, un pays fort qui maitrise la tech-
nologie de pointe et qui dispose de
moyens colossaux permettant d'enrayer
ce virus". "Ce virus n'a pas une impact im-
portant sur la demande sur le pétrole,
néanmoins les inquiétudes de sa propa-
gation impactent les cours du pétrole", a-
t-il expliqué.

"Il ne faut pas trop s'inquiéter, d'autant
que l'Organisation mondiale de la santé
(OMS) a rendu public, le 25 janvier, un
rapport portant sur les mesures en cours
de concrétisation par la Chine en vue de
maitriser parfaitement la situation", a-t-
il poursuivi.

A une question sur la possibilité de
prolonger l'accord portant baisse de la
production au delà du 31 mars prochain,
M. Arkab a indiqué que "d'autres méca-
nismes existent, mais que tout est envi-
sageable", soulignant que "l'Algérie est at-
tachée à la coordination entre les pays de
l'OPEP et nous oeuvrerons à un compro-
mis pour mettre en place un plan d'action
visant à réaliser l'équilibre du marché du
pétrole". La dernière réunion de l'Opep a
été couronnée par la signature d'un ac-
cord d'accroissement des baisses de pro-
duction du pétrole d'au moins de 500.000
barils par jour, soit un totale des baisses
de 1,7 millions barils/jour par les Etats
membres de l'OPEPet leur alliés.

Cette modification dans les baisses de
production est entrée en vigueur au début
du mois courant.

En réponse à une question sur l'impact
du recul de la production de Libye sur le
marché du pétrole, le ministre a précisé
que ce pays est hors OPEP, exprimant le
désir de l'Algérie que la production li-
byenne arrive à répondre aux besoins du
marché interne de ce pays frère ainsi que
son souhait de relancer la coopération bi-
latérale dans les domaines économique
et énergétique. Il a rappelé, à ce propos,
les efforts intenses consentis par l'Algérie
pour un règlement pacifique de la crise
en Libye.

RÉUNION DE L’OPEP 
M. Arkab : probable avancement 
des réunions périodiques 

Le Conseil des ministres tiendra, lundi 3 février, sa réunion 
périodique qui sera présidée par le Président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune, et ce au lieu du dimanche 
2 février, en raison de la visite du Président de la République 
tunisienne, Kaïs Saïed, prévue le même jour, a indiqué hier 
un communiqué de la Présidence.

Le Président de la
République tuni-
sienne, Kaïs Saïed ef-
fectuera aujourd’hui
une visite d'Etat en Al-
gérie, à l'invitation du
Président de la Répu-
blique, Abdelmadjid
Tebboune, a indiqué
hier la présidence de
la République dans
un communiqué.

"A l'invitation du
Président de la Répu-
blique, M. Abdelmad-
jid Tebboune, le Pré-
sident de la
République tuni-
sienne, Kaïs Saïed ef-
fectuera, dimanche 2
février 2020, une vi-
site d'Etat en Algérie",
précise le communi-
qué. "Lors de cette vi-

site, les deux prési-
dents auront des en-
tretiens sur les voies
et moyens de coopé-
ration entre les deux
pays frères, et évoque-
ront les situations in-
ternationale et régio-
n a l e ,
particulièrement en
Libye et en Palestine
occupée".

LUTTE CONTRE 
LE TERRORISME 
Un pistolet
mitrailleur, 
3 chargeurs et des
munitions récupérés
suite de la reddition 
d'un terroriste 
à Tamanrasset 

Un pistolet mitrailleur de type Kalach-
nikov, trois chargeurs et une quantité de
munitions ont été récupérés vendredi par
un détachement de l’Armée nationale po-
pulaire (ANP), suite à la reddition, la veille,
d'un terroriste à Tamanrasset, a indiqué
hier un communiqué du ministère de la
Défense nationale (MDN) . "Dans le cadre
de la lutte antiterroriste et grâce à l’exploi-
tation de renseignements à la suite de la
reddition du terroriste dénommé +Man-
souri El Tayeb+, dit +Tarek+, le 30 janvier
2020, aux autorités militaires à Tamanras-
set/6ème Région militaire, un détachement
de l’ANP a récupéré, le 31 janvier 2020, un
(01) pistolet mitrailleur de type Kalachni-
kov, trois (03) chargeurs et une quantité de
munitions", précise la même source. Dans
le même contexte et "en coordination avec
les éléments de la Gendarmerie nationale,
des détachements de l’ANP ont appré-
hendé, deux (02) éléments de soutien aux
groupes terroristes à Relizane en 2ème RM
et Skikda en 5ème RM, tandis que deux (02)
caches pour terroristes ont été découvertes
et une (01) bombe de confection artisanale
a été détruite à El Djelfa/1eèrRM", ajoute le
communiqué du MDN. Dans le cadre de la
lutte contre la contrebande et la criminalité
organisée, "des détachements combinés de
l’ANP et de la Gendarmerie nationale ont
arrêté à Blida/1ère RM, Sétif et Bordj-Bou-
Arreridj/5ème RM, sept (07) narcotrafi-
quants et saisi 27,5 kilogrammes de kif
traité, 3 720 comprimés psychotropes et
quatre (04) véhicules", selon la même
source, relevant qu’un "détachement de
l’ANP a arrêté, à Ain Salah et Bordj Badji
Mokhtar/6ème RM, (09) individus et saisi
cinq (05) groupes électrogènes, (03) ca-
mions, un (01) véhicule tout-terrain et 150
sacs de mélange de pierres et d'or brut, alors
que 15 855 litres de carburants destinés à la
contrebande, ont été saisi à Souk-Ahras,
Tébessa, El-Taref/5ème RM".

Par ailleurs, "des détachements combi-
nés de l’ANP et de la Gendarmerie nationale
ont appréhendé 58 immigrants clandestins
de différentes nationalités à Oran, Tlemcen,
Batna, Adrar et Ain Guezzam".

La Ligue arabe a annoncé hier rejeter le plan
de paix au Moyen-Orient annoncé plus tôt cette
semaine par le président américain Donald
Trump, affirmant qu'il était "injuste" envers les
Palestiniens.

L'organisation s'est réunie au Caire, au niveau
des ministres arabes des Affaires étrangères, et
en présence du président palestinien Mahmoud
Abbas, après l'annonce du plan américain.

L'organisation a indiqué, dans un communi-
qué publié à l'issue de la réunion, qu'elle "rejetait
l'accord (...) américano-israélien étant donné
qu'il ne respecte pas les droits fondamentaux et
les aspirations du peuple palestinien".

La Ligue arabe a ajouté que les dirigeants
arabes avaient promis "de ne pas (...) coopérer
avec l'administration américaine pour mettre ce
plan en oeuvre". Les responsables arabes ont éga-
lement insisté sur la nécessité d'une solution à
deux Etats, incluant la formation d'un Etat pa-
lestinien sur les frontières de 1967 avec pour ca-
pitale El Qods-Est, secteur palestinien de la ville
occupé et annexé par Israël. M. Abbas a annoncé
samedi la rupture de "toutes les relations", y com-
pris sécuritaires, entre l'Autorité palestinienne
d'une part, et Israël et les Etats-Unis d'autre part,
qualifiant le plan américain de "violation des ac-
cords d'Oslo" signés avec Israël en 1993.

Donald Trump a proposé la création, soumise
à des conditions draconiennes, d'un Etat pales-
tinien amputé de la vallée du Jourdain et des co-
lonies israéliennes qui seraient annexées par Is-
raël, et avec une capitale reléguée dans les
faubourgs d'El Qods-Est.

Les dirigeants palestiniens ont immédiate-
ment refusé de négocier sur cette base. L'admi-
nistration de l'ex-magnat de l'immobilier défend
ses positions très favorables à Israël en faisant
valoir que les solutions sur la base du consensus
international ont jusqu'ici échoué à favoriser la
paix. L'ex-président américain Jimmy Carter, ar-
tisan du premier accord de paix israélo-arabe, a
vivement critiqué le plan de Donald Trump, en
estimant qu'il violait le droit international.

Le plan Trump "viole la solution à deux Etats
sur la base des frontières de 1967, inscrite dans
un grand nombre de résolutions du Conseil de
sécurité des Nations unies", a déploré l'ex-prési-
dent. "En outre, cette proposition viole le droit
international au sujet du droit à l'autodétermi-
nation, de l'acquisition de territoires par la force,
de l'annexion de territoires occupés", a-t-il es-
timé. "En nommant Israël +l'Etat-nation du peu-
ple juif+, le plan favorise aussi le déni de droits
égaux pour les Palestiniens citoyens d'Israël", a-
t-il mis en garde, appelant les pays membres de
l'ONU à "rejeter toute mise en oeuvre israélienne
unilatérale de cette proposition".

APS

PALESTINE
La Ligue arabe rejette
le plan américain
"injuste" envers 
les Palestiniens 


